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1. Introduction 

1.1. Les crises environnementales : enjeux internationaux et nationaux  

 Le changement climatique comme défi du XXIème siècle : 

La Convention-Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques définit le 

changement climatique comme les « changements de climat qui sont attribués directement ou 

indirectement à une activité humaine altérant la composition de l’atmosphère mondiale et qui 

viennent s’ajouter à la variabilité naturelle du climat » (CCNUCC, 1992). Par le recours aux 

énergies fossiles, les activités humaines causes des émissions des gaz à effet de serre (GES) 

qui sont « des composants gazeux qui absorbent le rayonnement infrarouge émis par la 

surface terrestre et contribuant à l'effet de serre » (ADEME, 2020). L’accumulation de ces GES 

dans l’atmosphère a pour principale conséquence de réchauffer le climat terrestre : la 

température à la surface du globe était de +1,09°C plus élevée en 2011-2020 par rapport à 

1850-1900 (Masson-Delmotte et al., 2021). Or, la concentration atmosphérique de GES n’a 

pas cessé d’augmenter depuis les années 1880 et les émissions mondiales continuent 

actuellement de croître (+5.27% entre 2020 et 2021) (Andrew, Robbie M. & Peters, Glen P., 

2022) jusqu’à atteindre le plus haut niveau de concentration que la Terre ait connue depuis au 

moins deux millions d’années (Lee et al., 2023). Dans son dernier rapport publié en 2022, le 

Groupe d’experts Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat (GIEC) a insisté sur le fait que 

« le changement climatique affecte déjà de nombreux phénomènes météorologiques et 

climatiques extrêmes dans toutes les régions du globe » estimant que plus de 3 milliards de 

personnes vivent dans des contextes très vulnérables (Lee et al., 2023; Pörtner et al., 2022).  

Face à ce constat scientifique alarmant, un accord internationale majeur est porté par 

l’Organisation des Nations Unies et signé par les 197 Etats-membres en 2015 : l’Accord de 

Paris qui « vise à [contenir] l’élévation de la température moyenne de la planète nettement en 

dessous de 2 °C et […] limiter l'élévation de la température à 1,5 °C par rapport aux niveaux 

préindustriels » (Accord de Paris, 2015). Pour ce faire, la France s’est dotée d’une feuille de 

route appelée la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) qui fixe pour objectif de réduire les 

émissions de GES de -40% sur la période 1990 à 2030 afin d’atteindre la neutralité carbone 

d’ici 2050 (SNBC, 2020). En 2022, les émissions nationales de GES s’élevaient à 418,2 Mt 

CO2eq (Ministère de la Transition Ecologique, 2022), soit une baisse de 2,7% par rapport à 

l’année 2021 (Le Quéré et al., 2023). Alors que l’année 2022 a été la plus chaude jamais 

mesurée en France (Météofrance, 2023) et que les politiques publiques actuelles nous 

conduisent à un réchauffement moyen de +4°C d’ici 2100, le Haut Conseil pour le Climat 

(HCC) appelle à « des actions correctrices rapides et en profondeur» (Le Quéré et al., 2023).  
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 Au-delà du changement climatique, les divers bouleversements 

environnementaux en cours : 

En plus d’émettre des GES dans l’atmosphère et de dérégler le climat, les activités humaines 

engendrent de nombreux autres déséquilibres au sein de ce que les scientifiques appellent le 

« système Terre ». Depuis la seconde moitié du XXème siècle, la pression de nos activités sur 

les écosystèmes est devenue de plus en plus importante, au point de devenir « la première 

force de modification de l’interaction des processus physiques, chimiques et biologiques de la 

planète » (Senn et al., 2022; Steffen et al., 2015). Ainsi est née une nouvelle époque 

géologique, appelée « Anthropocène », qui se caractérise par « la singularité de la période 

contemporaine, où l’humanité apparait désormais comme une véritable force géologique 

capable de supplanter les facteurs naturels pour influencer et modifier elle-même la trajectoire 

de l’écosystème terrestre dans sa globalité » (Magny, 2021).  

En 2009, l’équipe de recherche menée par Johan Rockström publie un cadre théorique qui 

« vise à définir les limites environnementales dans lesquelles l’humanité peut opérer en toute 

sécurité » (Steffen, Richardson, et al., 2015) : les limites planétaires. Au nombre de 9, ces 

limites physiques, chimiques et biologiques du « système Terre » sont interconnectées et 

interdépendantes entre elles. En 2022, les scientifiques estimaient que 6 des 9 limites 

planétaires étaient d’ores et déjà franchies (Persson et al., 2022; Wang-Erlandsson et al., 

2022).  

 

1.2. La santé humaine : doublement concernée par les crises environnementales : 

 L’empreinte environnementale des structures sanitaires et médico-sociales :  

A l’échelle internationale, l’empreinte carbone des systèmes de santé mondiaux a été estimée 

par l’association Health Care Without Harm à 2 Gigatonnes CO2eq, soit 4,4% des émissions 

mondiales (Karliner et al., 2019). De plus, une étude publiée en 2020 dans le Lancet Planetary 

Health estime que les systèmes de santé de 189 pays sont responsables de 1 à 5% des 

impacts mondiaux totaux sur d’autres facteurs environnementaux tels que les émissions de 

microparticules, d’oxydes d’azote, de dioxyde de soufre, du risque de paludisme, de l’azote 

réactif dans l’eau et de la consommation de l’eau (Lenzen et al., 2020). Aussi, une autre étude 

a mis en évidence l’implication du système de santé américain dans les pluies acides (12%), 

la formation du smog (10%), les émissions des principaux polluants atmosphériques (9%) et 

l’appauvrissement de la couche d’ozone stratosphérique (1%) (Eckelman et al., 2020) à 

l’échelle du pays. Enfin, d’autres impacts environnementaux des soins de santé ont pu être 
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mis en avant dans une étude menée aux Pays-Bas : responsable de 13% de l’extraction de 

matériaux, 7,5% de la consommation d’eau bleue (qui transite rapidement dans les cours 

d’eau, les lacs et les nappes phréatiques), 7,2% de l’utilisation des sols et de la 4,2% de la 

production des déchets (Steenmeijer et al., 2022).  

En France, l’empreinte carbone du secteur de la santé a été estimée en 2023 par l’association 

The Shift Project à, en moyenne, 49 Mégatonnes CO2eq (avec une incertitude de 20%), soit 

entre 7 et 10% des émissions de GES de la France (Marrauld, Rambaud, Sarfati, et al., 2023). 

Cette étude réalisée selon la méthodologie Bilan Carbone® a consisté à quantifier les 

émissions du secteur de la santé sur « l’ensemble des activités dédiées à promouvoir, 

entretenir ou restaurer la santé des individus » (Marrauld, Rambaud, Sarfati, et al., 2023). 

Ainsi, les scopes 1 et 2 (consommations énergétiques et gaz médicaux) ne représentent que 

13% de l’empreinte carbone du secteur alors que le scope 3 (émissions indirectes) représente 

87% des émissions de GES (en partie lié aux achats de médicaments, dispositifs médicaux et 

l’alimentation) (Annexe 1), soit une majeure partie liée aux chaines d’approvisionnement 

(Seppanen & Or, 2023). De plus, les soins hospitaliers sont davantage responsables des 

émissions de GES, du fait notamment des soins aigus et des opérations chirurgicales qui sont 

très consommateurs de ressources (Marrauld, Rambaud, Sarfati, et al., 2023; Seppanen & Or, 

2023). A l’échelle française, les 6 000 Etablissements sanitaires et 30 000 Structures Médico-

sociales (ESSMS) représentent 76% des émissions du secteur. A noter que les ESSMS sont 

soumis depuis peu à la réglementation française relative à la réalisation d’un Bilan des 

Emissions de Gaz à Effet de Serre (BEGES) (Article L229-25, 2020, p. 229; Article R229-47, 

2022, p. 225; Article R229-48, 2016; Article R229-49, 2022; Article R229-50, 2022, p. 22; 

Article R229-50-1, 2022, p. 22; Décret n° 2022-982 du 1er juillet 2022 relatif aux bilans 

d’émissions de gaz à effet de serre, 2022). Le schéma en Annexe 2 résume le périmètre et le 

contenu de cette réglementation.  

De plus, les ESSMS détiennent une empreinte au sol importante qui couvrirait entre 60 et 70 

millions de m² du territoire français (Cour des Comptes, 2011), représentant 2% de la 

consommation énergétique nationale (21,5 TWh/an) et 11% de la consommation du secteur 

tertiaire (ADEME, 2022). Enfin, les ESSMS français produisent 700 000 tonnes de déchets 

par an, soit 3,5% de la production annuelle nationale (1 tonne de déchets/lit/an contre 360 kg 

de déchets/habitant/an) et consomment entre 400 et 2 000 litres d’eau par lit et par jour selon 

le type d’activités alors que la consommation journalière par habitant est de 150 à 200 litres 

d’eau (Parvy et al., 2016).  
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 Conséquences des crises environnementales sur la santé humaine et les 

structures sanitaires et médico-sociales :  

Depuis Hippocrate (460 av. J-C), les interactions entre l’environnement et la santé humaine 

semblent établis dans son Traité des Airs, des Eaux et des Lieux (Rauch, 1995). Depuis, si 

une définition holistique de la santé a été portée par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) 

dès 1946 (Constitution de l’OMS, 1946), ce n’est qu’en 1994, que ces interactions sont 

officiellement définies autour d’une nouvelle discipline : la santé environnementale. Cette 

dernière est définie comme comprenant « les aspects de la santé humaine, […] qui sont 

déterminés par les facteurs physiques, chimiques, biologiques, sociaux, psychosociaux et 

esthétiques de notre environnement » (OMS, 1989).  

En 2021, l’OMS estime que « la pollution de l’environnement et les autres risques 

environnementaux sont à l’origine de 24% des décès dans le monde » dont près de 7 millions 

seraient attribuables à la pollution de l’air (Johnson, 2021). Des chercheurs ont également pu 

mettre en évidence que la pollution d’origine humaine est responsable de 9 millions de décès 

prématurés par an à l’échelle mondiale (Landrigan et al., 2018). Les conséquences des 

pollutions environnementales sur la santé humaine sont multiples : cardiopathies, accidents 

vasculaires cérébraux, cancers, asthme, maladies inflammatoires, etc (Dab, 2012; Senn et al., 

2022). De plus, la fragmentation des écosystèmes causés par l’homme et notre modèle 

agricole actuel favorisent l’émergence de nouvelles épidémies telles que le virus Ebola, la 

maladie de Lyme ou encore le virus Zika (Dab, 2012; Robin & Morand, 2021). Enfin, en 2018, 

l’OMS déclare que « le changement climatique représente la plus grande menace pour la 

santé humaine » (Campbell-Lendrum et al., 2018), susceptible d’entrainer près de 250 000 

décès supplémentaires par an entre 2030 et 2050 (OMS, 2021). La littérature scientifique 

différencie ses effets directs (effets psychologiques, accroissement des maladies non 

transmissible et l’augmentation des dommages corporels) de ceux indirects (insalubrité de 

l’alimentation et de l’eau, propagation de maladies infectieuses, déplacement des populations, 

accès réduit aux services de santé, etc.) (Bélanger et al., 2019). Rien que sur l’année 2021, 

les populations vulnérables ont été exposées à 3,7 milliards de jours de canicules de plus par 

rapport à la période 1986-2005 avec une augmentation de +68% de la mortalité due à la 

chaleur entre 2004 et 2021 (Romanello et al., 2022). En France, Santé Publique France (SPF) 

a montré qu’il y avait eu, lors de la canicule de 2022, un excès de mortalité toutes causes 

confondues à l’échelle nationale (soit une surmortalité relative de + 16.7%) et que les recours 

aux soins ont été multiplié par 2 aux urgences et par 3 pour les consultations SOS médecins 

durant ces périodes (Bilan canicule et santé, 2022). Ces diverses conséquences sanitaires 

sont susceptibles d’entrainer, à l’avenir, une plus forte pression sur l’activité des ESSMS, voire 

même une saturation des services de soins.  
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1.3. Le cas de la région Pays de la Loire  

 Enjeux environnementaux et sanitaires en région Pays de la Loire : 

Le Groupe Interdisciplinaire d’Experts sur le Changement climatique des Pays de la Loire 

(GIEC PdL) dresse, dans son premier rapport, la contribution de la région au réchauffement 

climatique (l’empreinte carbone est estimée à 60 Mt CO2eq). De plus, les auteurs estiment les 

diverses conséquences du changement climatique en Pays de la Loire à l’horizon 2055 : +1 à 

+2,5°C d’augmentation de la température globale en région ; +18 à +27 jours/an de vagues 

de chaleur supplémentaires ; 45 à 95j/an de jours de chaleur ; davantage d’épisodes de 

sécheresses météorologiques (+4 à 10j de sécheresse estivale/ an) et hydrologiques (+20% 

de durée) et +20 à 30% de risque d’incendie (Raisson-Victor et al., 2022).  

Le GIEC PdL fait également état de la vulnérabilité hydrique actuelle et à venir de la région. 

Alors que l’eau recouvre 13% du territoire, les chercheurs alertent sur son niveau de qualité 

médiocre (90% masses d’eau superficielles de la région subissent des pressions 

significatives) dans un contexte de possible baisse de la ressource en eau évaluée à -30% à 

-60% à l’horizon 2100. (Raisson-Victor et al., 2022). De plus, le site gouvernemental Bat-

ADAPT permet d’identifier que toutes les communes de l’estuaire de la Loire sont exposées à 

une forte probabilité d’inondations en Pays de la Loire (Bat-ADAPT, 2020). Sur le littoral, le 

GIEC PdL évalue de +26 à +98cm d’augmentation du niveau des océans d’ici 2100.  

Au niveau des sols, le GIEC PdL estime que de nombreux territoires seront soumis, d’ici 2050, 

à une augmentation du phénomène de retrait-gonflement des argiles (Raisson-Victor et al., 

2022). Ce dernier est défini par le Bureau de Recherche Géologiques et Minières comme « un 

risque géologique lié aux conditions climatiques » susceptible de causer des dégâts sur les 

bâtiments (BRGM, 2020). 

Enfin, l’Agence Régionale de Santé (ARS) des Pays de la Loire souhaite, dans le cadre du 

Plan Régional Santé Environnement 4 (PRSE), agir sur les liens entre biodiversité et santé en 

protégeant les écosystèmes tout en prévenant les potentiels risques liés aux espèces à enjeux 

sanitaires (Restitution ateliers PRSE 4 des Pays de la Loire, 2023). D’autant que l’outil Bat-

ADAPT met en évidence l’importante fragmentation des écosystèmes existante dans les 

principales zones urbaines des Pays de la Loire (Bat-ADAPT, 2020). Ainsi, le GIEC PdL estime 

« déjà 40% des poissons, 30% des oiseaux et amphibiens et 24% de la flore se trouvent 

menacés d’extinction » (Raisson-Victor et al., 2022).  

Le constat est clair : le dérèglement du système Terre a déjà – et aura davantage – des 

conséquences en Pays de la Loire. Il devient donc évident que les ESSMS ligériens doivent 

réduire leurs impacts tout en s’adaptant aux risques environnementaux actuels et à venir. 
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 Question de recherche :  

Malgré les multiples pressions causées par les ESSMS sur l’environnement et la santé 

humaine établies dans la littérature, nous nous concentrerons, dans le cadre de ce mémoire, 

sur un périmètre plus restreint. En effet, il s’agira de répondre au questionnement suivant :  

« Dans quelle mesure les structures sanitaires et médico-sociales peuvent atténuer les 

impacts environnementaux et sanitaires de leurs activités tout en contribuant à la résilience 

du territoire ? Pistes et leviers sur l’alimentation en région Pays de la Loire. » 

Le choix d’investiguer, dans le cadre de ce mémoire, la thématique de l’alimentation au sein 

des ESSMS a été motivé par divers facteurs. D’abord, parce que notre alimentation est au 

cœur des enjeux de transition écologique par son empreinte environnementale nationale 

importante (ADEME, 2022), dont les données existent pour le secteur de la santé (11% des 

émissions de GES) (Marrauld, Rambaud, Sarfati, et al., 2023). De plus, l’alimentation 

représente un enjeu de santé publique majeur (Deschamps et al., 2017; PNNS, 2019). Enfin, 

l’alimentation, fait également partie des priorités inscrites dans divers plans régionaux tels que 

le PRSE 4 (une partie spécifique y est dédiée) et le rapport du GIEC PdL (les chercheurs ont 

identifié l’agriculture comme un secteur clé de l’atténuation et l’adaptation) (Raisson-Victor et 

al., 2022, 2023; Restitution ateliers PRSE 4 des Pays de la Loire, 2023).  

En Pays de la Loire, il existe 795 entités juridiques d’ESSMS dont la majorité a un statut privé 

non-lucratif (64%) ou publique (30%) (Annexe 3). Aussi, 14% des ESSMS ligériens relèvent 

du secteur sanitaire, 73% du secteur médico-social pour les personnes âgées (PA) et 13% du 

secteur médico-social pour les personnes en situation de handicap (PH) (Annexe 4).  

Le périmètre de l’alimentation correspond à tous les repas servis aux usagers 

(résidents/patients, visiteurs) et professionnels des 795 ESSMS de la région Pays de la Loire. 

Ainsi, cela porte sur les petits déjeuners, les déjeuners, les diners et les collations. Les 

conséquences environnementales et sanitaires sont considérées sur l’ensemble du cycle de 

vie des produits alimentaires, soit de leur production à leur élimination/valorisation. De fait, le 

périmètre de l’alimentation concerne un grand nombre de professionnels au sein des 

ESSMS (services achats, restauration, hôtelier, espaces verts, etc.) mais aussi en dehors 

(secteur agricole, plateformes logistiques, services des collectivités, etc.).  

Le travail consiste donc, dans un premier temps, à identifier les impacts environnementaux et 

sanitaires liés à l’alimentation des 795 ESSMS des Pays de la Loire. Sont entendus par 

impacts environnementaux, les émissions de GES et les pollutions des milieux naturels (air, 

eaux et sols). Sont entendus par impacts sanitaires, les activités susceptibles de causer des 

impacts directs sur la santé humaine des usagers et professionnels des ESSMS. L’ambition 
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est d’identifier les pistes, leviers et freins d’atténuation de ces impacts tout en les confrontant 

aux enjeux de résilience du territoire. L’ADEME (Agence de la Transition Ecologique) définit 

l’atténuation du changement climatique comme « une diminution de son degré de 

réchauffement [qui] passe par la réduction des émissions de GES qui en sont la cause ». 

(ADEME, 2023). Ainsi, nous parlerons d’atténuation des impacts environnementaux et 

sanitaires pour parler des actions mises en place par les ESSMS pour « réduire » leurs 

impacts.  

Le concept de résilience est généralement défini comme « la capacité d'un système à absorber 

les perturbations et à se réorganiser tout en subissant des changements afin de conserver 

essentiellement la même fonction, la même structure, l'identité et les rétroactions » (Hosseini 

et al., 2016; Walker et al., 2004). La résilience est considérée comme un processus qui évolue 

dans le temps, qui est susceptible de changer en fonction du développement et de l’interaction 

avec l’environnement (Southwick et al., 2014). Cette dimension systémique et dynamique la 

distingue du concept d’adaptation (qui n’intègre pas la notion d’apprentissage par l’expérience) 

(Anderson et al., 2020). Aussi, ce concept de résilience a la capacité de favoriser les 

approches intégrées des enjeux quel que soit le secteur qui le mobilise, s’érigeant ainsi en 

modèle théorique pertinent pour aborder les systèmes complexes souvent multiacteurs et 

plurifactoriels (comme les crises environnementales) (Béné et al., 2012). C’est pourquoi ce 

concept a été choisi dans le cadre de ce mémoire de recherche où nous tenterons 

d’appréhender la contribution des ESSMS à la résilience à l’échelle du territoire. Le cadre 

théorique de la résilience fait l’objet d’une définition plus précise dans la partie résultats à 

l’issue de la revue de la littérature. 
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2. Matériels et méthodes 

Pour répondre à la question de recherche, une approche mixte a été retenue à travers la 

mobilisation de 3 outils méthodologiques :  

- Une revue de la littérature permettant de caractériser les conséquences 

environnementales et sanitaires de l’alimentation 

- Une enquête régionale par questionnaire auprès des 795 ESSMS ligériens pour 

dresser un état des lieux des actions d’atténuation et d’adaptation des structures 

sanitaires et médico-sociales ligériennes face au changement climatique 

- Des entretiens semi-directifs auprès de professionnels de terrain et d’experts 

régionaux et nationaux pour comprendre et approfondir les freins et leviers identifiés.  

Le calendrier de la méthodologie du mémoire est présent en Annexe 5. 

 

2.1. La revue de la littérature :  

Une première revue de la littérature dite « exploratoire » a été réalisée sur les mois de 

décembre 2022 et janvier 2023 afin d’identifier les enjeux d’atténuation et de résilience propres 

au secteur de la santé. Pour ce faire, il n’y a pas eu de méthodologie rigoureuse de sélection 

de la littérature mais plutôt une forme de benchmark à l’aide de recherches internet. Ainsi, 

seuls les principaux rapports nationaux et publications scientifiques ont été consultés. Cette 

revue exploratoire a permis de définir la problématique de départ, d’identifier les acteurs 

régionaux (futurs partenaires de l’étude) et de construire l’enquête régionale de la MAPES.  

Une seconde revue de la littérature plus approfondie a été réalisée sur les mois de juin et juillet 

2023 afin de caractériser les conséquences environnementales et sanitaires de l’alimentation 

et de définir le cadre théorique précis des actions à mener en restauration collective des 

ESSMS. Cette revue de la littérature a respecté un cadre méthodologique beaucoup plus strict. 

En effet, la recherche des articles a été faite sur les bases de données Google Scholar, Pub 

Med et Science Direct. Les équations de recherche utilisées sont :  

- Pour caractériser les impacts environnementaux : (environmental impacts) AND food ; 

(sources of environmental impacts) AND food ; (farm production) AND (environmental 

impacts).  

- Pour caractériser les impacts sanitaires : health AND food ; (chronic disease) AND 

nutrition AND France.  
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- Pour le cadrage théorique de la résilience : resilience AND definition ; resilience AND 

(healthcare system) ; resilience AND (food system).  

A noter que des revues spécifiques (Eat Lancet, Nature Food) ont été consultées en-dehors 

des équations de recherche et que la revue de la littérature a été enrichie par des rapports et 

documents issus des sites d’agences nationales (Anses, ADEME, etc.) ou de services de l’Etat 

(ministères, ARS, DREAL, etc.). De plus, certains articles ont été consultés et/ou transmis à 

la suite d’entretiens réalisés à posteriori de la revue de la littérature. Les critères de sélection 

des articles étaient la date de publication et le périmètre géographique de l’étude : l’article (ou 

le document) devait avoir été publié dans les 10 dernières années et la littérature nationale 

voire régionale était privilégiée à celle internationale (en cohérence avec la question de 

recherche). Cette revue de la littérature approfondie a permis de construire les guides 

d’entretien, d’identifier les divers acteurs gravitant de près ou de loin autour de la thématique 

investiguée et d’alimenter l’analyse de ce mémoire. 

 

2.2. L’enquête régionale :  

 Elaboration du questionnaire :  

L’élaboration de l’enquête régionale a débuté dès le mois de novembre 2022. L’objectif 

principal de cette enquête était de dresser le 1er état des lieux régional des actions 

d’atténuation et d’adaptation menées par les ESSMS pour agir face au changement climatique 

et d’ainsi pouvoir appréhender la dynamique régionale autour de cet enjeu. Le choix de 

restreindre au strict changement climatique a été motivé par la volonté de réaliser un 

diagnostic exhaustif sur cet enjeu en vue, peut-être à l’avenir, d’une ouverture aux autres 

enjeux environnementaux. Une fois cet objectif principal défini, nous avons formulés divers 

sous-objectifs complémentaires :  

- S’adresser à l’ensemble des ESSMS de la région Pays de la Loire, soit avoir un 

questionnaire qui puisse correspondre aux spécificités de chaque secteur d’activités et 

chaque statut juridique 

- Questionner les ESSMS sur toutes les thématiques investiguées dans le cadre de 

l’alternance : les achats de médicaments et dispositifs médicaux, le bâtiment et la 

consommation énergétique et l’alimentation 

- Questionner essentiellement les ESSMS sur la thématique du changement climatique 

avec un volet sur l’atténuation et un autre sur l’adaptation en posant à chaque fois, des 
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questions de connaissances des enjeux, un recueil des actions menées au sein des 

établissements et des questions sur la collaboration avec les acteurs du territoire 

- Identifier des initiatives d’ESSMS à approfondir à travers des entretiens semi-directifs  

La phase de construction technique du questionnaire a duré 3 mois, soit de décembre 2022 à 

février 2023. Le contenu du questionnaire a été élaboré à la suite d’une revue de la littérature 

exploratoire conforté par 7 entretiens exploratoires effectués auprès d’experts régionaux des 

thématiques abordées et de l’équipe de recherche de la chaire RESPECT (REsilience en 

Santé, Prévention, Environnement, Climat et Transition) de l’EHESP. Ces entretiens ont 

permis de préciser et d’élargir certaines questions en cohérence avec les besoins en données 

sur la région. En matière de sémantique, le choix a été fait de parler d’adaptation au 

changement climatique plutôt que de résilience afin d’éviter les biais d’incompréhension dans 

le remplissage du questionnaire. Dans cette même logique, des éléments de définitions ont 

été mis au début de chaque partie. Ainsi, le questionnaire de l’enquête était composé de 

questions introductives d’ordre générales, de 2 grandes parties (la première portant sur 

l’atténuation et la seconde sur l’adaptation), de questions d’ouvertures et des questions finales 

de satisfaction et d’identification des répondants (Annexe 6). En totalité, le questionnaire était 

composé de 80 questions (dont 18 sur l’alimentation : de la Q40 à la Q57) pour une durée 

moyenne de remplissage estimée à 1 heure. Toutes les questions étaient facultatives à 

l’exception de celles portant sur l’identité de l’ESSMS et du répondant.  

 

 Validation, test et diffusion du questionnaire : 

Le questionnaire a été transmis en format Word pour validation à l’ARS Pays de la Loire ainsi 

qu’aux acteurs sollicités en entretiens exploratoires pour une dernière relecture. A l’issue de 

cette phase, 6 retours ont été obtenus : 2 de l’ARS, 3 des autres acteurs régionaux et 1 de 

l’équipe de recherche. Ces retours ont été fait par écrit ou par entretien oral et ont permis 

d’enrichir de nouveau le contenu de l’enquête et de reformuler certaines questions. Ainsi, le 

questionnaire a pu être transposé sur le logiciel Sphinx IQ2, avec l’aide du service de santé 

publique du CHU de Nantes. Le choix du logiciel a été motivé par la possibilité de mettre en 

place l’enregistrement automatique des réponses saisies par les ESSMS et de laisser la 

possibilité à chaque répondant de modifier et/ou compléter sa saisie. En effet, chaque 

ouverture de questionnaire générait automatiquement une « clé de saisie » que le répondant 

pouvait ensuite renseigner pour poursuivre la saisie de ses réponses. 
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Le questionnaire a été testé en avril 2023 via SphinxOnline auprès d’un échantillon de 18 

ESSMS de la région Pays de la Loire déjà impliquées sur la thématique du développement 

durable portée par la MAPES. Malheureusement, seuls 4 d’entre eux ont répondu être 

disponibles pour participer à cette phase test et notamment que des structures sanitaires : le 

CH de St Nazaire (44), le CHU de Nantes (44), l’Etablissement de Santé Baugeois-Vallée (49) 

et l’Hôpital privé du Confluent (44). Ainsi, l’échantillon test n’est pas représentatif de la diversité 

(secteur et statut) des ESSMS et de l’ensemble du territoire (seuls 2/5 départements 

représentés). Pour le CH de St Nazaire, 4 personnes ont pu tester l’enquête ce qui permet 

d’avoir un total de retours sur cette phase test de 7 professionnels répartis selon les profils 

suivants : 3 du service qualité, 1 personnel de direction, 1 personnel soignant, 1 du service de 

santé publique et 1 étudiante en alternance. En parallèle, l’enquête a également été envoyée 

en phase test au membres de l’équipe de la MAPES afin de solliciter un regard extérieur sur 

la construction du questionnaire : 2 retours ont été obtenus. La phase test a permis d’effectuer 

des modifications d’ordre techniques, pratiques et de formulation. Cela a également permis de 

vérifier la durée de remplissage du questionnaire et de faire des premiers tests d’analyse des 

réponses.  

L’enquête a été officiellement diffusée à l’ensemble des ESSMS de la région le mercredi 3 mai 

2023 à travers une liste de mails interne à la MAPES (environ 3 000 adresses mails). Le point 

central de diffusion de l’enquête régionale était une page dédiée sur le site internet de la 

MAPES. De plus, différents canaux de communication ont été mobilisés : newsletters de la 

MAPES (x2) ; liste de mails de l’ARS (x3) ; listes de mails des antennes régionales des 

fédérations des ESSMS (FHF, FHP, FEHAP, NEXEM, UGECAM, SYNERPA, etc.) ; listes de 

mails, newsletters et sites internet des parties prenantes sollicités en entretien exploratoires 

(x4) ; compte LinkedIn de la MAPES (x5). Officiellement, le remplissage de l’enquête régionale 

s’est fait sur une durée de 2 mois, soit du 3 mai au 23 juin 2023. Officieusement, pour permettre 

à certains ESSMS de finaliser la saisie de leurs réponses, le questionnaire est resté ouvert 

jusqu’au 13 juillet 2023. A noter que tout au long de la campagne de diffusion de l’enquête, 

une quantification bihebdomadaire était réalisée de manière à adapter au maximum la 

communication. De plus, au vu de la durée de remplissage et de la diversité des thématiques 

abordées, un accompagnement individuel à distance (par téléphone) était proposé aux 

ESSMS sollicitant la MAPES. Aussi, divers documents et outils d’aide au remplissage (ex : 

Verbatim de l’enquête) étaient mis à disposition des ESSMS sur la page du site internet.  
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 Analyse des données issues de l’enquête régionale : 

L’analyse des résultats a été réalisée sur une durée d’un mois, soit du 13 juillet à mi-août 2023. 

La méthodologie détaillée de l’analyse des données est présente en Annexe 7.  

Au total, 91 saisies d’ESSMS différents ont été retenues comme exploitables pour l’analyse 

complète des réponses de l’enquête régionale. Sur ces 91 saisies, le taux moyen de réponse 

sur l’ensemble du questionnaire est de 65 ± 37 % des questions (Annexe 7) et varie selon la 

partie du questionnaire (il est de 57% sur la partie alimentation) (Annexe 8). L’échantillon des 

ESSMS ayant répondu à l’enquête peut être considéré comme représentatif – et donc 

exploitable – des ESSMS de la région Pays de la Loire du fait de plusieurs facteurs. D’abord, 

le nombre d’ESSMS répondants (n=91) représente 11% de ceux présents en région Pays de 

la Loire (en se basant sur les données de l’Annexe 4). De plus, la grande majorité des 

répondants sont de statuts juridiques privé non-lucratif ou public (95%) (Figure 2) à l’image de 

89% des ESSMS de la région (Annexe 4). Néanmoins, une différence est observée sur la 

répartition par secteur d’activités (Figure 1) où les structures médico-sociales PA sont moins 

nombreuses à avoir répondu (47% des répondants) par rapport à la part qu’elles représentent 

en région (73% des ESSMS d’après l’Annexe 4). En effet, seules 7% des structures médico-

sociales PA de la région ont répondu à l’enquête. Ainsi, on observe une surreprésentation des 

structures sanitaires (26% d’entre elles ont participé à l’enquête) et des structures médico-

sociales PH (19% d’entre elles ont participé à l’enquête) dans les profils des répondants. Ceci 

peut notamment s’expliquer par le relais (ou non) de l’enquête par certaines fédérations (52% 

des répondants sont adhérents à la FHF ou la FEHAP) (Annexe 9). A noter que la majorité 

des répondants sont situés dans les départements du Maine-et-Loire (32%) et de la Loire-

Atlantique (26%) tandis que le département le moins représenté est la Mayenne (10%) 

(Annexe 10).  

 

Figure 1 : Répartition des ESSMS selon le secteur 
d’activités (n=91). Source : Enquête régionale de la 
MAPES, 2023.  

 

Figure 2 : Répartition des ESSMS selon le statut 
juridique (n=91). Source : Enquête régionale de la 

MAPES, 2023. 
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Pour clôturer cette partie, il est nécessaire de mettre en avant les biais identifiés tout au long 

de l’analyse. Le premier est le biais de sélection : si l’enquête avait vocation à s’adresser à 

l’ensemble des ESSMS de la région, nous savons que les répondants sont sûrement ceux 

ayant le plus d’attrait pour la thématique donc potentiellement ceux menant le plus d’actions. 

Ce biais est par ailleurs renforcé par le fait que la diffusion de l’enquête s’est faite par les 

canaux de communication de la MAPES, soit les ESSMS ayant déjà bénéficié de notre offre 

de services (même si l’ARS a communiqué de son côté, il faut prendre en compte qu’il est plus 

aisé pour une structure de répondre si elle connait la MAPES). De plus, l’autre biais est celui 

de la granularité des réponses : elles sont saisies à une échelle macro (entité juridique ou 

organisme gestionnaire) plutôt que micro (entité géographique). De fait, les réponses saisies 

sont susceptibles de lisser des dynamiques d’actions réalisées au sein d’un site particulier, 

voire même d’occulter ces actions par manque d’information.  

 

2.3. Les entretiens semi-directifs : 

 Elaboration des guides d’entretien et sélection des personnes à interroger : 

Le choix de réaliser des entretiens dans le cadre de ce travail était motivé par la volonté 

d’approfondir certaines données issues de l’enquête régionale. L’ambition était également 

d’enrichir l’analyse quantitative avec des données qualitatives permettant une meilleure 

compréhension des enjeux, leviers et freins sur l’alimentation en ESSMS. Ainsi, les entretiens 

ont été réalisés après la diffusion de l’enquête régionale et pendant sa phase d’analyse : il 

s’agit donc d’entretiens dits « de contrôle » permettant à la fois de vérifier des hypothèses et 

d’approfondir les analyses. La méthodologie retenue a été celle des entretiens semi-directifs 

car elle répond à une consigne de départ et des thèmes à aborder qui ont été identifiés au 

préalable (cités en début de paragraphe). Aussi, cette méthodologie permet de laisser une 

forme de souplesse aux personnes interrogées tout en restant dans un cadre semi-structuré 

à l’aide des guides d’entretiens rédigés en amont.  

Les guides d’entretien ont été élaborés sur le mois de juin 2023 à partir de ceux réalisés lors 

des entretiens exploratoires en janvier, complétés par les différentes parties de la thématique 

« Alimentation » du questionnaire et les données issues de la revue de la littérature, puis 

confrontés aux premières données brutes issues de l’enquête régionale. Ainsi, les guides 

d’entretiens étaient composés : d’une première page explicative de la méthodologie du 

mémoire ; des questions de présentation ; de quelques questions introductives ; des questions 

sur l’amont de la restauration (achats et approvisionnements) ; des questions sur le stockage, 

la préparation et la composition des menus ; des questions sur le gaspillage alimentaire ; des 
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questions d’ouverture. Afin que le contenu des questions soit adapté et spécifique à chaque 

acteur interrogé, 5 guides d’entretiens ont été rédigés. En moyenne, les guides d’entretiens 

étaient composés de 16 questions réparties sur 3 pages. L’ensemble des guides d’entretiens 

sont disponibles en Annexe 13.  

Dans le cadre de ces entretiens semi-directifs, nous avons souhaité interroger en premier lieu 

des professionnels travaillant au sein d’ESSMS des Pays de la Loire puis, dans un second 

temps, des acteurs territoriaux de la région. La réalisation de ces entretiens était également 

l’opportunité d’aller questionner des acteurs extérieurs au secteur de la santé mais ayant un 

rôle essentiel dans l’alimentation en établissement de santé (là où l’enquête ne questionnait 

que les ESSMS). Ainsi, nous avons souhaité interroger tous les acteurs œuvrant (ou 

susceptible d’œuvrer) sur la thématique de l’alimentation en ESSMS ligériens : secteur 

agricole, acheteurs, diététiciennes-nutritionnistes, personnels de restauration et 

institutionnels. Leur avis étant connecté à la problématique du fait que les professionnels 

travaillent directement au sein de la restauration collective mais aussi de par la dynamique 

territoriale, leur rôle dans la chaine d’approvisionnement des produits ou encore 

l’interdépendance offre-demande. Du fait que l’alimentation en restauration collective est 

parfois dépendante d’acteurs extra régionaux (sur les approvisionnements par exemple), 

certains acteurs nationaux ont également été ciblés. L’identification des acteurs à interroger 

s’est faite de diverses manières : à partir des données issues de l’enquête régionale, d’un 

benchmark des acteurs régionaux sur la thématique de l’alimentation et des contacts fournis 

par les acteurs ressources rencontrés lors des entretiens exploratoires. A noter que chaque 

entretien a permis d’identifier d’autres acteurs et professionnels à interroger. Cette méthode 

de sélection entraîne, par définition, un biais de sélection car les acteurs interrogés sont 

sûrement ceux les plus sensibilisés, voire les plus engagés sur la thématique. En effet, les 

contacts transmis étaient souvent justifiés par leur appétence ou leurs actions menées sur le 

sujet de l’alimentation. Sur le mois de juin et juillet 2023, ce sont 36 structures qui ont été 

contactées par mail et téléphone avec parfois plusieurs professionnels au sein de chaque 

structure (total de 48 professionnels contactés).  
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 Réalisation des entretiens :  

Les entretiens ont été réalisés de juillet à mi-août 2023, soit sur une durée d’1,5 mois. La 

totalité des entretiens s’est déroulée à distance via la plateforme de visioconférence Zoom®, 

à l’exception d’en entretien qui a été réalisé par téléphone portable. Aussi, l’ensemble des 

entretiens a été, après autorisation des personnes interrogées, enregistré pour permettre une 

meilleure exploitation de leur contenu. Si la plupart des entretiens ont été réalisés auprès d’un 

seul professionnel à la fois, à deux reprises, 2 professionnels ont été interrogés en même 

temps. Ainsi, au total, 16 entretiens semi-directifs ont été réalisés auprès de 18 professionnels. 

La durée moyenne des entretiens était de 49 ± 14 minutes (Annexe 14). Le tableau récapitulatif 

des entretiens semi-directifs est présent en Annexe 14.  

Sur les 16 entretiens semi-directifs réalisés, 58% des acteurs interrogés sont des ESSMS 

contre 33% pouvant être considérés comme des institutionnels (association, syndicats, SRAE 

et Ministère), 12,5% comme relevant des acheteurs (groupements et centrales d’achats) et 

6% issus du secteur agricole (Figure 3). Au sein des ESSMS interrogés, on observe une 

surreprésentation des structures sanitaires (78%) au dépens des structures médico-sociales 

PA et PH (représentent seulement 22%) (Figure 4). Cela peut s’expliquer par le fait qu’il s’agit 

souvent de structures plus petites dont les contraintes en ressources humaines et en 

disponibilités sont plus fortes (renforcé par la période de congés). Aussi, le secteur public est 

très représenté (89%) par rapport au secteur privé non-lucratif (11%) et privé lucratif (néant).  

 

Figure 3 : Typologie des structures interrogées en 
entretiens semi-directifs (n=16). 2023. 

 

Figure 4 : Répartition par secteur et statut des ESSMS 
interrogés en entretiens semi-directifs (n=9). 2023. 

Concernant le profil des 18 personnes interrogées, la plupart des professionnels travaillant de 

près ou de loin sur l’alimentation a été interrogé : si le personnel de de restauration arrive en 

tête (n=6), 4 sont des soignants (diététicienne-nutritionniste et médecin), 4 sont des acheteurs 

(en établissement ou en groupement mutualisé) et 3 sont des membres de la direction (Annexe 

15). Cette diversité de professionnels est indispensable pour mieux comprendre les tenants et 

aboutissants de l’alimentation en ESSMS, une thématique finalement très transversale. Deux 
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acteurs – pourtant essentiels – n’ont pas pu être interrogés dans le cadre de ces 

entretiens, notamment du fait de contraintes organisationnelles : l’usager (patient et/ou 

résident) et les collectivités. 

Au sein des 16 entretiens menés, 75% des acteurs sont en Pays de la Loire et 19% sont à 

l’échelle nationale (Annexe 16). Enfin, parmi les acteurs régionaux, il y a une vraie 

prédominance de structures issues du département de la Vendée (33%) et du Maine-et-Loire 

(25%) alors que le département de la Mayenne n’est pas du tout représenté (Annexe 17).  

 

 Analyse des entretiens réalisés :  

Le travail d’analyse s’est fait en parallèle de la réalisation des entretiens, soit sur les mois de 

juillet et août 2023.  

La première étape a consisté à construire une grille des verbatim en se basant sur les 

thématiques et questions inscrites dans les guides d’entretien. Cette grille des verbatim a été 

faite sur l’outil Excel. Ainsi, les thématiques des guides d’entretien correspondaient aux 

grandes parties du tableur et chaque question des guides faisait l’objet d’une thématique à 

chaque ligne du tableur Excel. Une fois la grille construite, les verbatim issus des entretiens 

étaient intégrés dans chaque ligne du tableur (soit dans les thématiques). A noter que dans 

certains entretiens, d’autres thématiques ont été abordées durant l’échange, ce qui, dans le 

cadre de l’analyse, a engendré la création de nouvelles thématiques (lignes de tableur).  

Une fois l’ensemble des Verbatim retranscrits dans la grille, une autre grille d’analyse a été 

créée sur l’outil Excel. En ayant une lecture par thématique (ligne) du contenu des verbatim, 

une conceptualisation a pu être faite dans la grille d’analyse pour y faire ressortir les principales 

idées des entretiens tout en les contextualisant au regard des données issues de la 

bibliographie et de l’enquête régionale.  

 

C’est à partir de ces données d’analyse globale que les résultats de la prochaine partie ont pu 

être rédigés.  
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3. Résultats et analyse 

3.1. Caractérisation des conséquences environnementales et sanitaires liées à 

l’alimentation en restauration collective :  

 L’alimentation comme source de pollution des milieux naturels : 

A l’échelle mondiale, l’alimentation est responsable de 26 à 34% des émissions de GES 

(Crippa et al., 2021; Ritchie et al., 2022), 70 à 75% de la consommation d’eau douce (Diaz et 

al., 2019; Ritchie et al., 2022) et 78% de l’eutrophisation mondiale des océans et des eaux 

douces (dû aux rejets de nutriments dans les milieux) (Poore & Nemecek, 2018). De plus, 

notre alimentation utilise près de 4 750 millions d’hectares (Mha) de terres pour la culture de 

végétaux (1 500 Mha) et l’élevage d’animaux (3 250 Mha) – soit 35% de la superficie des 

terres émergées – (FAO, 2021) et représente une source majeure de perte de la biodiversité 

(Diaz et al., 2019; Ritchie et al., 2022; Robin & Morand, 2021).  En France, l’alimentation 

représente 24% des émissions de GES nationales (Barbier et al., 2019), 11% de l’empreinte 

carbone des ESSMS (Marrauld, Rambaud, Sarfati, et al., 2023) et 28% de l’empreinte carbone 

de la région Pays de la Loire (premier poste d’émissions) (Raisson-Victor et al., 2022). 

L’agriculture est au cœur du territoire ligérien avec 68% des sols qui lui sont dédiés (contre 

52% à l’échelle nationale) et une prédominance de l’élevage (1/4 de la production française 

de volailles et 17% de viandes bovines), de fourrage et de la pêche (2ème région française) 

dans la production alimentaire (Raisson-Victor et al., 2022).  

Lorsqu’on raisonne sur l’ensemble du cycle de vie de l’alimentation, la majeure partie de la 

pollution des milieux naturels provient de la production agricole. Cette dernière représente 

80% de l’empreinte carbone de l’alimentation à l’échelle mondiale et 75% en France (Barbier 

et al., 2019; Ritchie et al., 2022). Les principales sources de pollution proviennent de l’élevage, 

la massification des productions et de l’épandage massif de produits de synthèses tels que 

des pesticides ou les intrants chimiques. En effet, la fermentation entérique des ruminants et 

des effluents d’élevage relâche du méthane dans l’atmosphère qui est un GES 25 fois plus 

puissant que le CO2. Aussi, les engrais azotés émettent du protoxyde d’azote qui est un GES 

298 fois plus puissant que le CO2. En région Pays de la Loire, l’élevage et l’utilisation des 

engrais minéraux représentent à eux seuls 85% de l’empreinte carbone de l’agriculture 

(Raisson-Victor et al., 2022). Enfin, les substances actives des pesticides peuvent se dégrader 

dans l’environnement en divers métabolites selon leurs caractéristiques, les conditions 

physico-chimiques des milieux ou encore les conditions météorologiques (Rosin et al., 2023). 

Un rapport de 2013 de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 

Logement des Pays de la Loire fait état d’une pollution diffuse liée aux pesticides dans 80% 
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des masses d’eau du territoire (DREAL, 2013). Plus récemment, l’Agence Nationale de 

Sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’Environnement et du travail (Anses) a mené une 

campagne nationale de mesure des pesticides et métabolites présents dans les eaux 

destinées à la consommation humaine mettant en évidence la présence de 89 molécules (sur 

les 157 recherchées) dans les eaux souterraines et superficielles de France (Rosin et al., 

2023). Enfin, l’Association Agréée pour la Surveillance de la Qualité de l’Air en Pays de la 

Loire (Air Pays de la Loire), a mis en évidence la présence de 50 molécules résiduelles des 

pesticides sur les 76 molécules recherchées sur la période 2018-2021 (Ducroz et al., 2022). 

A noter que les transports des denrées alimentaires représentent une part non-négligeable 

des émissions de GES (19% des émissions de la chaine) (Barbier et al., 2019) mais que celle-

ci est liée au fait qu’une grande partie des produits sont importés du fait de la mondialisation 

des marchés (la moitié des fruits et légumes et 1/3 de la viande consommés en France 

viennent de l’étranger). De plus, le gaspillage alimentaire représente 88 millions de tonnes de 

déchets chaque année en Europe, ce qui est responsable de divers impacts 

environnementaux et notamment 186 Mt CO2eq, soit 15 à 16% de l’impact total de la chaine 

d’approvisionnement alimentaire (Scherhaufer et al., 2018).  

Ainsi, les impacts environnementaux de l’alimentation diffèrent selon la typologie du produit 

(100g de bœuf a une empreinte environnementale 30 fois supérieure à la même quantité de 

légumineuses (Clark et al., 2022; Poore & Nemecek, 2018)) et son moyen de production (une 

tomate produite en France sous serre chauffée émet 10 fois plus de GES qu’une produite sous 

serre non chauffée (ADEME, 2022)). Une synthèse des impacts environnementaux de 

l’alimentation sur l’ensemble du cycle de vie est présente en Annexe 18. 

 

 L’alimentation comme enjeu de santé publique majeur :  

L’OMS estime que « une mauvaise alimentation peut entraîner une productivité et une 

immunité réduites, une vulnérabilité accrue à la maladie et un développement physique 

ou mental perturbé » (OMS, 2017). Dans sa leçon inaugurale au Collège de France intitulée 

« Rôle de la nutrition dans la prévention des maladies chroniques », la chercheuse Mathilde 

Touvier indique qu’au cours d’une vie, nous absorbons près de 30 tonnes d’aliments et 50 000 

litres de boissons et rappelle que « une alimentation déséquilibrée est un des principaux 

facteurs de risque de mortalité » (Touvier, 2023). Aussi, SPF estime qu’une mauvaise 

alimentation fait partie des principaux facteurs de risques responsables de l’apparition des 

maladies cardio-vasculaires, de cancers, du diabète de type 2 ou encore de l’obésité (SPF, 

2023). Dans cette revue de la littérature, nous étudierons les divers impacts de l’alimentation 

sur l’adulte, ne faisant volontairement pas la distinction entre les besoins nutritionnels 
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spécifiques à certaines périodes de la vie (enfance, gestation et âge > à 75 ans). En effet, ces 

spécificités seront abordées en partie 3.4.2.2.  

Les études épidémiologiques apportent des éléments de compréhension sur le rôle de 

l’alimentation comme facteur protecteur ou de risque pour notre santé. Par exemple, l’étude 

prospective observationnelle NutriNet-Santé a révélé qu’une proportion plus élevée d’aliments 

ultra-transformés dans l’alimentation était associée à un risque plus élevé de diabète de type 

2 mais aussi de risque global de cancer du sein (Fiolet et al., 2018; Srour et al., 2020). Par 

ailleurs, la consommation d’aliments ultra transformés peut également avoir des effets 

délétères sur la santé mentale (Li et al., 2022). Le problème étant que depuis 1986, les 

ménages français passent en moyenne 25% moins de temps à préparer leurs repas. Ainsi, 

chacun consomme de plus en plus de plats préparés (+4,4%/an de dépenses en plats 

préparés depuis 1960) et des produits de plus en plus transformés (entre 1995 et 2008, la 

consommation de fruits et légumes transformés a été multipliée par deux) (ADEME, 2019). Or 

certaines études établissent des associations entre la consommation d’édulcorants et additifs 

(présents dans les plats préparés) et certains cancers (Debras et al., 2022). De plus, les 

habitudes de consommation alimentaire changent : entre 1953 et 1995, on observe une 

augmentation de +30,7% de sucre dans le régime alimentaire français et une multiplication 

par 2 de matières grasses (ADEME, 2019). Si bien qu’en 2015, 90% de la population française 

n’avait pas les apports suffisants en fibres (reconnues pourtant comme bénéfiques pour le 

transit, la régulation hormonale, etc.), 30% avaient un apport excédentaire en aliments ultra 

transformés, 40% en sucre et 90% en sel (INCA 3, 2017). Et ces divers changements de 

comportements sont responsables de maladies chroniques et d’obésité : 54% des hommes et 

44% des femmes françaises souffrent de surpoids ou d’obésité avec une prévalence de 

l’obésité estimée à 17% dans la population (Deschamps et al., 2017).  

Par ailleurs, les français ont actuellement un apport protéique trop important (entre 20 à 30g 

en trop par jour), du fait notamment d’une augmentation de +106% de la consommation de 

viande (en diminution de -7% depuis 2000) (ADEME, 2019). Si celle-ci représente une source 

importante d’énergie et de certains nutriments essentiels (protéines, fer, zinc, vitamine B12), 

les impacts de la consommation de viande transformée ou viande rouge sur la santé sont 

aujourd’hui bien documentés : diabète, maladie coronarienne, accident vasculaire cérébral, 

cancer colorectal (Godfray et al., 2018; Schulze et al., 2018; Shi et al., 2023). Le Centre 

International de Recherche sur le Cancer (CIRC) a classé en 2018 la viande rouge comme 

cancérogène probable et la charcuterie comme cancérogène de par la présence de nitrites 

(Anses, 2022). Ainsi, beaucoup d’études recommandent la diminution – certaines l’arrêt total 

– de la consommation de viande rouge et de charcuterie à condition de compléter les apports 

protéiques par d’autres sources d’origines animales (produits laitiers, œufs) ou végétales 
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(légumineuses) : un régime alimentaire composé d’apports plus riches en fruits, légumes, noix, 

légumineuses, poisson et produits laitiers entiers est associé à une réduction des maladies 

cardiovasculaires (Mente et al., 2023). Les autorités sanitaires françaises reconnaissent à ce 

titre possible de garder un équilibre nutritionnel en supprimant la consommation de produits 

carnés et de poissons (Anses, 2022; Manger Bouger, 2022). Une étude française démontre 

qu’une alimentation basée sur 50% de protéines végétales et 50% de protéines animales 

(aujourd’hui respectivement à 30% et 70%) est entièrement compatible avec les besoins en 

nutriments et protéines. En deçà de 50% de protéines animales, les chercheurs préconisent 

« un enrichissement des aliments [en protéines] et/ou une supplémentation en nutriments pour 

couvrir les besoins nutritionnels des adultes » (Vieux et al., 2022).  

Depuis 2001, la France s’est dotée d’un Plan National Nutrition Santé (PNNS) dont le 4ème 

2019-2023 est actuellement en vigueur. Il donne pour objectif général de « améliorer l’état de 

santé de l’ensemble de la population, en agissant sur l’un de ses déterminants majeurs, la 

nutrition ». (PNNS, 2019). Les principales recommandations nutritionnelles qui en ressortent 

s’inscrivent en phase avec la littérature scientifique :  

- Augmenter : les fruits et légumes frais ; les légumes secs ; les fruits à coque non salés ; 

le fait maison 

- Aller vers : le pain complet ou aux céréales, les pâtes et le riz complets et la semoule 

complète ; les produits laitiers ; l’huile de colza, de noix ou d’olive ; les poissons gras 

et maigres en alternance 

- Réduire : les produits sucrés et salés ; la charcuterie ; la viande 

En région Pays de la Loire, les divers enjeux nutritionnels liés à l’alimentation sont intégrés 

dans le PRSE 4 avec notamment l’ambition de former les professionnels de santé au lien entre 

alimentation et santé (Restitution ateliers PRSE 4 des Pays de la Loire, 2023).  

Une synthèse des impacts sanitaires et recommandations nutritionnelles par catégories 

d’aliments pour un adulte est présente en Annexe 19.  

 

 Cadre théorique de la résilience dans le secteur de la santé et celui de 

l’alimentation :  

La notion de résilience des systèmes de santé a émergé dans les années 2010 suite à 

l’apparition de nouvelles épidémies (Ebola) entrainant des situations de tensions et de crises 

sanitaires (Blanchet et al., 2017). Dès 2015, l’OMS publie un cadre opérationnel pour renforcer 

la résilience des systèmes de santé face au changement climatique qu’elle complète en 2020 
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par des orientations à destination des établissements de santé. Dans ce dernier document, 

l’OMS insiste sur les fragilités des ESSMS (dépendance aux énergies fossiles, aux ressources 

minières, etc.) susceptibles d’être mises en difficultés dans les années à venir – voire qui le 

sont déjà – dans le contexte actuel de crises environnementales et d’épuisement des 

ressources (Corvalan et al., 2020). C’est pourquoi, l’organisation onusienne juge 

indispensable de penser la résilience des établissements dans le cadre des limites physiques, 

chimiques et biologiques du système Terre (vu en introduction). Ainsi, l’OMS distingue d’une 

part la résilience d’un système de santé et d’autre part la notion d’établissements de santé 

résilients (Corvalan et al., 2020). Il existe différentes échelles de temps et d’espace pour 

penser la résilience : micro (un service de soins), méso (un établissement) et macro (un 

système ou un territoire) (Macrae, 2019). Pour répondre à notre problématique, nous nous 

concentrerons sur la résilience à l’échelle macro, soit à l’échelle du territoire dans lequel 

l’établissement s’insère (et non à l’échelle du système de santé) puisque c’est à cette échelle 

spatiale que se pense la résilience alimentaire.  

La résilience des systèmes alimentaires (Annexe 20) (ou résilience alimentaire) peut se définir 

comme la « capacité dans le temps d’un système alimentaire et de ses unités à plusieurs 

niveaux [Etat, entreprises, exploitants, consommateurs, etc.], à fournir une alimentation 

suffisante, appropriée et accessible à tous, face à des perturbations diverses voire 

imprévues » (Tendall et al., 2015). A ce jour, le système alimentaire est très peu résilient en 

France de par sa dépendance aux ressources finies (énergies fossiles) et aux produits de 

synthèse, son modèle de production intensif et le fait qu’il soit, comme tous les autres secteurs, 

exposé aux crises environnementales. Dans son rapport intitulé « Vers la résilience 

alimentaire – faire face aux menaces globales à l’échelle des territoires », l’association Les 

Greniers d’Abondance propose, en collaboration avec des acteurs académiques, divers 

critères de résilience des systèmes alimentaires : la diversité à tous les niveaux (variétés, 

pratiques culturales, acteurs, …), l’autonomie du territoire (reterritorialisation du système 

alimentaire), la modularité et la connectivité (fonctionnement en unités autonomes pouvant se 

soutenir mutuellement), la redondance (une fonction est assurée par plusieurs éléments 

indépendants) et la cohésion des acteurs (facilite la solidarité, l’implication collective, la 

flexibilité, etc.) (Les Greniers d’Abondance, 2020). D’après eux, l’échelle pertinente et adaptée 

pour penser la résilience alimentaire en France est celle des collectivités, de par leur ancrage 

territorial et leur champ de compétences variées.  Ainsi, Les Greniers d’Abondance proposent 

des voies de résilience qui sont illustrées en Annexe 21. Ce cadre théorique est principalement 

pensé pour les acteurs des collectivités et du secteur agricole. En l’absence de modèle adapté 

au secteur de la santé, il s’agit d’analyser, à titre expérimental, dans quelle mesure la 
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restauration collective d’un ESSMS peut contribuer (ou non) à la résilience alimentaire de son 

territoire d’implantation.  

 

 L’alimentation durable : vers une approche intégrée des enjeux en 

restauration collective :  

En réponse aux divers enjeux environnementaux, sanitaires et de résilience soulevés par 

l’alimentation, de nombreuses pistes et actions existent à travers une approche intégrée de 

ces enjeux : l’alimentation durable. L’Organisation pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO) 

définie l’alimentation durable comme « des régimes alimentaires ayant des faibles 

conséquences sur l’environnement, qui contribuent à la sécurité alimentaire et nutritionnelle 

ainsi qu’à une vie saine pour les générations actuelles et futures » (FAO, 2010). En France, 

l’ADEME complète cette définition en intégrant la dimension culturelle (traditions culinaires) et 

économique (accessibilité) dans l’alimentation durable (ADEME, 2022).  

A l’échelle nationale, la restauration collective représente 7 millions de repas servis par jour, 

110 000 salariés et 20 milliards de chiffre d’affaires (ADEME, 2021). A eux seuls, les ESSMS 

représentent près de la moitié (44,4%) des repas de la restauration collective, soit environ 3,2 

millions de repas servis chaque jour, ce qui les place en tête des secteurs, tout domaine 

d’activités confondus (Annexe 22). Par son poids économique et sa consommation de denrées 

alimentaires, la restauration collective représente un levier important pour agir en faveur d’une 

alimentation plus durable. De plus, elle peut jouer un rôle crucial dans l’éducation des individus 

à des pratiques alimentaires saines et durables et ce, quel que soit l’âge. C’est pourquoi elle 

est identifiée comme un levier dans toutes les politiques publiques (PNNS4, PRSE4).  

Depuis 2018, de nouvelles dispositions réglementaires s’imposent progressivement aux 

restaurations collectives du territoire français en application de la Loi du 30 octobre 2018 

portant sur l’agriculture et l’alimentation (dite loi EGAlim), complétée par la Loi du 22 août 2021 

portant sur le climat (dite loi Climat et résilience). Elles portent sur diverses composantes de 

la restauration collective et s’appliquent sur un calendrier différent selon le statut juridique de 

l’établissement support (CNRC, 2022). Afin de suivre la mise en place de ces mesures dans 

les restaurations collectives, le Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire 

(MASA) réalise chaque année une campagne obligatoire nationale de remontée de données 

à travers la plateforme Ma Cantine.  

Pour accompagner les restaurations collectives vers une alimentation plus durable et l’atteinte 

des objectifs fixés par le législateur, l’ADEME a publié un guide dans lequel elle préconise un 

panel d’actions reposant sur 3 piliers : les approvisionnements, les pratiques alimentaires et 
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la lutte contre le gaspillage alimentaire. L’enjeu des approvisionnements est que les achats de 

la restauration collective puissent soutenir la transition du secteur agricole. En effet, certains 

modèles agricoles émergents garantissent une production alimentaire plus respectueuse de 

l’environnement. C’est le cas, par exemple, de l’agriculture biologique qui garantit une 

production sans produits de synthèses et sans organismes génétiquement modifiés (ADEME, 

2022). Aussi, l’ADEME recommande de respecter la saisonnalité des produits et de favoriser 

les circuits courts de proximité dans le cadre des approvisionnements des restaurations 

collectives. Le changement des pratiques alimentaires inscrit dans le guide de l’ADEME 

consiste à travailler sur la diversification des sources de protéines, soit d’intégrer dans les 

menus davantage de légumes secs pour diminuer l’apport en protéines animales et plus 

particulièrement de la viande. De nombreuses publications scientifiques encouragent la 

végétalisation de l’alimentation de par le potentiel d’atténuation des impacts 

environnementaux que cela représente mais aussi au regard des bénéfices pour la santé des 

individus (Aleksandrowicz et al., 2016; Chai et al., 2019; Clark et al., 2022; Nelson et al., 2016; 

Nestle, 2020; Poore & Nemecek, 2018; Schulze et al., 2018; Willett et al., 2019). Cette action 

semble même indispensable pour certains chercheurs qui estiment que « pour nourrir une 

population mondiale croissante tout en restant dans les limites environnementales sûres […], 

nous aurons besoin de changements dans les régimes alimentaires » et que « les autres 

moyens de réduire l'impact environnemental du système […] ne suffiront pas sans un 

changement alimentaire majeur » (Scarborough et al., 2023). Enfin, l’ADEME encourage les 

restaurations collectives à lutter contre le gaspillage alimentaire en réduisant drastiquement 

les pertes à toutes les étapes de la chaîne et en valorisant les excédents (biodéchets).  

Cette revue de la littérature démontre que, du point de vue théorique, pour tendre vers une 

alimentation durable, la restauration collective des ESSMS doit chercher à agir sur l’ensemble 

du cycle de vie du produit, soit de l’achat/approvisionnement à l’élimination. L’ensemble du 

contenu théorique et bibliographique appliqué à la restauration collective en ESSMS est 

synthétisé en Tableau 1.  

L’objectif des parties suivantes est de confronter ce cadre théorique aux données issues du 

terrain (enquête régionale et entretiens) pour identifier les potentiels freins et leviers à sa mise 

en place.   
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Tableau 1 : Synthèse de l’analyse théorique (bibliographique) des actions des ESSMS sur le domaine de l’alimentation. Source : Revue de la littérature, 2023.  
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3.2. Les enjeux de l’approvisionnement alimentaire en ESSMS : 

 L’approvisionnement en produits de qualité et durables : entre objectifs 

théoriques ambitieux, incompréhensions et contraintes financières :  

Au regard de la revue de la littérature, la production des denrées est responsable de la 

plupart de l’empreinte environnementale en analyse de cycle de vie (Annexe 18). De plus, 

des pratiques agricoles plus respectueuses de l’environnement produisent des produits à 

plus grande valeur nutritionnelle (Amiot-Carlin, 2023). C’est pourquoi l’approvisionnement 

des restaurations collective en produits de qualité et durables est un levier pertinent pour 

réduire l’empreinte environnementale et sanitaire de l’alimentation en ESSMS permettant 

également de contribuer à la transition agricole (Tableau 1). 

 

3.2.1.1. Des objectifs réglementaires non maitrisés :  

Depuis le 1er janvier 2022, les restaurations collectives des ESSMS de droit public et privé sont 

soumises à l’obligation qu’au moins 50% de leurs approvisionnements alimentaires soient des 

produits de qualité et durables dont au moins 20% de produits biologiques (issus de 

l’agriculture biologique et produits végétaux étiquetés « en conversion »). Sont entendus par 

« produits de qualité et durables » ceux bénéficiant d’un des labels référencés par le MASA 

(Annexe 23). Plus d’un an après l’entrée en vigueur de cette réglementation, les ESSMS 

représentent, à l’échelle nationale, le secteur le plus en retard sur l’atteinte de ces objectifs 

avec seulement, en moyenne, 11% des approvisionnements en produits durables et de qualité 

dont 4% de produits biologiques contre respectivement 28% et 14% dans les restaurations 

collectives de l’enseignement (Bilan statistique annuel du MASA, 2023).  

En Pays de la Loire, les données issues de l’enquête régionale de la MAPES démontrent que 

parmi les ESSMS répondants, 17% déclarent proposer 50% des produits de qualité et durables 

et 23% proposer 20% de produits biologiques (Annexe 24), traduisant d’une réelle dynamique 

régionale. Pour autant, ces chiffres paraissent relativement élevés quand on les compare aux 

données nationales. D’autant que sur l’échantillon d’ESSMS rencontrés en entretiens, aucun 

n’avait atteint les objectifs EGAlim. Après pondération, les structures ligériennes ont, en 

moyenne, 27,2% de leurs approvisionnements alimentaires qui sont des produits de qualité et 

durables et 11,9% des produits biologiques (Annexe 28), ce qui est bien au-dessus des chiffres 

régionaux disponibles sur Ma Cantine. En effet, pour les 82 ESSMS ayant débuté la saisie sur 

la plateforme, la moyenne des approvisionnements en produits de qualité et durables est de 

9% dont 3% sont des produits biologiques (Ma cantine - ESSMS - Pays de la Loire, 2023). De 
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plus, parmi les mêmes 82 ESSMS, 1 seul a atteint l’objectif de 50% et 3 celui de 20%. Cet 

écart important peut-être dû à divers facteurs. En premier lieu, le biais de sélection expliqué 

en partie 2 a pu générer une surreprésentation des structures déjà impliquées dans l’atteinte 

des objectifs EGAlim. Du côté des chiffres de Ma cantine, le MASA insiste sur le faible taux de 

participation des ESSMS dans la campagne nationale de remontée de données (4% 

d’hôpitaux et 15% d’établissements médico-sociaux) (Gassie et al., 2023). Pour autant, le 

MASA affirme en entretien que « par expérience, les quelques établissements qui participent 

aux campagnes de déclaration sont souvent ceux qui agissent le plus ». C’est pourquoi, le 

facteur explicatif le plus probable est celui de la méconnaissance des labels et notamment de 

ceux comptabilisés dans les objectifs d’approvisionnements fixés par la loi Egalim. En effet, le 

MASA explique que « il y a beaucoup de confusion sur le terrain entre ce qui rentre et ce qui 

ne rentre pas dans la comptabilisation Egalim » en citant notamment deux labels (Bleu-blanc-

cœur et Msc Pêche durable) souvent comptabilisés à tort par les responsables de restauration. 

Il semble donc y avoir un besoin d’information et d’accompagnement plus important auprès 

des ESSMS. Ces derniers sont d’ailleurs demandeurs : 41% souhaitent disposer de 

ressources informatives, 50% veulent bénéficier d’une sensibilisation et 61% souhaitent un 

accompagnement opérationnel sur ces enjeux (Annexe 29). 

Si les outils d’information et d’accompagnement existent, ils semblent parfois méconnus par 

les ESSMS. Par exemple, seuls 35% des ESSMS ligériens déclarent utiliser la plateforme 

gouvernementale – pourtant sensée être utilisée par toutes les restaurations collectives pour 

les déclarations – (Annexe 30). Les structures PA et PH semblent davantage concernées par 

cette problématique puisqu’elles sont respectivement 75% et 67% structures PH à déclarer ne 

pas connaitre la plateforme Ma Cantine contre 30% des structures sanitaires (Annexe 34). 

Pour le MASA, cette méconnaissance de la loi est due au fait que les ESSMS « ont fait face à 

d'autres problématiques, notamment la crise sanitaire » et que « dans le médico-social, on est 

sur un secteur extrêmement morcelé ». Cet argument est complété par la Structure Régionale 

d’Appui et d’Expertise (SRAE) Nutrition (dont le rôle est notamment d’accompagner les 

EHPAD ligériens sur l’alimentation durable) qui témoigne que les établissements « se sentent 

aussi seuls avec cette nouvelle réglementation » même si « depuis 2021, on voit qu'il y a une 

prise de conscience [des objectifs EGAlim] car maintenant ils en ont forcément entendu parler 

ce qui n'était pas le cas avant ». Par ailleurs, 71% des ESSMS ligériens identifient le manque 

de temps comme frein pour réduire les émissions de GES liées à l’alimentation (64% des 

structures sanitaires, 87% PA et 64% PH) (Annexe 39). Ainsi, le retard sur l’atteinte des 

objectifs EGAlim semble être, en premier lieu, lié à la crise sanitaire, la diversité juridique des 

structures (faisant des ESSMS un secteur complexe) et au manque de temps criant. Pour 



Félix LEDOUX – Mémoire de l’Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique – 2022-2023  - 27 - 

autant, l’enquête nationale menée par le MASA souligne un autre frein propre aux ESSMS  : 

« des budgets contraints depuis plusieurs décennies » (Gassie et al., 2023). 

 

3.2.1.2. Le manque de ressource financière comme frein à l’achat de produits 

de qualités et durables  

Dans l’enquête régionale, le manque de moyens financiers apparait comme le premier frein 

identifié par les ESSMS (86%) pour réduire les émissions de GES liées à l’alimentation 

(Annexe 39). Les structures sanitaires et médico-sociales PA semblent les plus concernées 

par ce manque de ressources financières (respectivement 91 et 93%) par rapport aux 

structures PH (64%). Et cette difficulté a été abordée par l’ensemble des acteurs interrogés en 

entretiens. En effet, si tous les professionnels montrent de la volonté – voire de l’engouement 

– face à cette réglementation qui nouvellement les concerne allant même jusqu’à penser que 

« idéalement il faudrait aller plus loin [dans les objectifs EGAlim] » (établissement sanitaire), 

tous sont confrontés à la même réalité de terrain : « la difficulté budgétaire avec des budgets 

qui sont très serrés » (établissement sanitaire). Cette réalité a même été perçue par le syndicat 

agricole qui, en comparant avec les autres secteurs de restaurations collectives avec 

lesquelles il travaille, estime que « il y a plus de difficultés à travailler avec le secteur de la 

santé car il y a une question de budget restreint ». Dans le secteur de la santé, le budget 

alimentaire représente en moyenne entre 1 à 2% du budget global de l’établissement (Binot 

et al., 2021). Avec un tel budget, le coût d’un repas s’élève en moyenne à entre 1,96 et 

2,24€/repas en comptant uniquement les achats alimentaires et 5,6€/repas en raisonnant en 

coût complet (coût de fonctionnement, frais de personnel, etc.) (Bouville & Molinier, 2022). Or, 

un récent rapport du Conseil Général de l'Alimentation, de l'Agriculture et des Espaces Ruraux 

a évalué l’atteinte des objectifs de 50% d’approvisionnements durables et de qualité à +0,26 

à +0,42€ par repas (sur le coût matières) (Bouville & Molinier, 2022). En région, le Groupement 

Hospitalier de Territoire (GHT) interrogé a estimé que sur l’un des plus gros Centre Hospitalier 

du territoire, « le fait d'acheter des produits labellisés représente un surcoût de l'ordre du 

million sur un budget alimentaire de 7 millions d'euros ». La plupart des établissements 

rencontrés témoignent aussi des différences de prix constatées chez leurs fournisseurs entre 

produits labellisés et non-labellisés comme par exemple « pour les pommes et les fruits en 

bio, le prix est multiplié par 2 » (établissement sanitaire). Certains soulignent même les 

aberrations environnementales et de santé publique de certains prix des denrées : « quand tu 

mets de la légumineuse bio comparée à de la viande pas chère, c'est le même prix » 

(association d’ESSMS publics) estimant que « ça fait partie des grandes incompréhensions 

de notre société : on ne prend pas en compte le coût environnemental dans le coût de 
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fabrication. Normalement il n’y a rien qui devrait coûter plus cher que du bœuf » (établissement 

sanitaire). Ainsi, à moyen constant, pour tous les ESSMS rencontrés, « économiquement, 

consommer bio et de qualité c'est plus compliqué » (établissement sanitaire).  

D’autant que les ESSMS font face au contexte d’inflation globale des prix et plus 

particulièrement des denrées alimentaires dont l’augmentation a été estimée en juillet 2023 

par l’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) à +12,6% sur un 

an (Insee, 2023, p. 2). Et sur le terrain, si certains personnels de restauration n’ont eu « aucune 

contrainte pour maintenir le budget malgré la hausse des prix », la plupart ont été découragé : 

« avant l'inflation, on aurait pu atteindre les 50% de la loi EGAlim [mais] on a ressenti entre 15 

et 20% d'augmentation sur nos matières premières » (établissement sanitaire). A une échelle 

plus macro, les centrales d’achats ont également ressenties l’impact de l’inflation sur les 

achats des ESSMS en denrées alimentaires puisque certaines tentent d’intégrer des produits 

labellisés dans les marchés mais « les établissements nous ont dit qu'au vu du contexte actuel 

et des contraintes budgétaires, ils ne se positionneraient pas dessus ». D’après elles, « les 

budgets qui ont été validés par les directions d'établissement pour mettre en place EGAlim ont 

été absorbés par l'inflation ». Une diététicienne observe même une dégradation de la qualité 

des denrées alimentaires achetées au sein de l’établissement sanitaire où elle travaille en 

exprimant qu’avec sa collègue, elles font « un peu barrière des fois [mais] il y a des produits 

où ce n’est pas forcément intéressant du point de vue nutritionnel donc on ne se bat pas ».  

En 2023, les ESSMS ligériens sont 84% à déclarer que les incitations financières peuvent être 

un levier pour agir sur l’atténuation des émissions de GES (93% structures PA, 86% sanitaires 

et 71% PH) (Annexe 43). La SRAE Nutrition estime à ce titre que « l’alimentation est tellement 

importante que ça vaut le coup d'y consacrer un budget plus important ». Et ce budget plus 

conséquent peut être pensé dès l’attribution des enveloppes par les tutelles ou à l’échelle de 

l’établissement. Au niveau des tutelles, le GHT fait le parallèle avec les achats de masques de 

soins français où l’ARS « paie la différence par rapport au prix des masques chinois », en 

déclarant que la logique pourrait être la même pour des achats alimentaires. Pour les 

structures médico-sociales la problématique est toute autre puisque l’alimentation fait partie 

du prix d’hébergement fixé par le conseil départemental et payé par les résidents. Ainsi, 

comme le témoigne cette adjointe à la direction de structure médico-sociale PA : « demain, je 

veux tout passer en bio, ça fait exploser le budget hébergement et aujourd'hui [le conseil 

départemental] ne nous donnerait pas l'autorisation. On est un peu coincé en fait ». Par 

ailleurs, le budget alimentation fait partie intégrante du budget global de l’établissement, ce 

qui lui permet d’avoir la main sur l’allocation des ressources selon ses activités. Pour certains 

responsables de restauration interrogés, ce fonctionnement en budget global semble être 

problématique puisque, d’après eux, cela permet à certaines directions de faire des économies 
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sur l’alimentation pour les réinjecter dans d’autres activités de l’établissement. Ainsi, ils 

souhaitent que la restauration soit sur un budget propre de manière à ce que « toutes les 

économies qui sont faites […] puissent être réinvesties dans l'achat durable et local » 

(établissement sanitaire). A l’inverse, pour les directions d’ESSMS, le fait de fonctionner en 

budget global, permet d’avoir une plus grande souplesse pour notamment adapter les 

enveloppes en fin d’année, comme l’exprime cette adjointe à la direction de structure PA : « à 

la fin de l'année, s’il me manque 30 000€ sur l'alimentation, je prends là où il reste de l'argent 

et je transfert sur le budget alimentation ». Ainsi, l’arbitrage budgétaire est fait par la direction 

de l’établissement. Dans les données de l’enquête régionale, les ESSMS identifient le portage 

par la direction comme le 1er levier pour réduire les émissions de GES liées à l’alimentation 

avec 92% des répondants (91% sanitaires, 93% PA et 93% PH) (Annexe 43). Pour illustrer, 

au sein d’un établissement sanitaire interrogé, « la direction de l'établissement met un point 

d'honneur depuis plusieurs années aux actions [sur] la restauration durable. Et donc notre 

directeur a souhaité maintenir voire augmenter le budget restauration ». Pour un autre 

établissement sanitaire, le choix a été tout autre : « cette année on nous a dit qu'il n'y aura pas 

de mise en place de la Loi EGAlim parce qu'il n'y a pas de ligne budgétaire ouverte pour ça... 

donc c'est compliqué ». On peut donc voir que selon la sensibilité et les priorités de la direction, 

le budget restauration peut être diminué, maintenu ou augmenté.  

Pour convaincre les directions d’allouer davantage de budgets à l’alimentation, la SRAE 

Nutrition « essaie de leur montrer que quand on met plus d'argent, de temps, d'énergie dans 

l'alimentation, ça va être positif sur plein de choses : le plaisir au moment du repas, redonner 

plus de sens aux équipes, […] moins de soins et ça peut aussi valoriser l'établissement ». A 

cela, le MASA et des responsables de restauration ajoutent les économies pouvant être faites 

sur les compléments nutritionnels oraux, donnés sur prescription médicale aux personnes 

dénutries ou dans un parcours de soins spécifique. Pour autant, le MASA reconnait que « il y 

a quand même un discours budgétaire qui n'est pas facile à porter [car] pour EGAlim, il y a 

besoin d'investir sur les premières années pour pouvoir avoir un retour sur investissement ». 

Au-delà de l’augmentation du budget de la restauration, des solutions opérationnelles ont pu 

être identifiées par des professionnels pour faire des économies sur l’alimentation à l’échelle 

de leur établissement : réduire le gaspillage alimentaire, travailler sur la composition des 

menus ou encore mutualiser les achats alimentaires. Ainsi, comme le souligne un 

établissement sanitaire, « il n'y a pas une seule solution » et celles-ci sont respectivement 

abordées en parties 3.5, 3.4.3.1 et 3.3.2.2.  
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 L’approvisionnement en produits de proximité, entre engouement et 

contraintes techniques : 

3.2.2.1. L’engouement pour le local : 

L’ADEME définit les circuits de proximité comme répondant principalement à deux critères : 

« un circuit de vente directe ou avec un seul intermédiaire entre le producteur et le 

consommateur » et une « distance raisonnable entre le lieu de production et celui de 

consommation variable selon le lieu et les produits d’une trentaine à une centaine de 

kilomètres » (ADEME, 2017). En Pays de la Loire, les ESSMS sont 98% à proposer ou en 

cours de pouvoir proposer des denrées alimentaires de proximité (Annexe 24) (100% des 

structures sanitaires, 100% PA et 90% PH). De plus, ils sont 100% à proposer ou en cours de 

pouvoir proposer des produits de saison (Annexe 24). En outre, les maraichers, éleveurs et 

autres producteurs locaux sont les acteurs territoriaux avec lesquels les ESSMS collaborent 

le plus en matière d’alimentation durable : 46% des structures collaborent rarement à toujours 

avec les maraîchers et éleveurs (35% pour le sanitaire, 50% PA et 59% PH) et 55% avec les 

autres producteurs locaux (39% pour le sanitaire, 62% PA et 75% PH) (Annexe 47). Ainsi, les 

ESSMS semblent davantage se tourner vers des achats de produits locaux et de saisons que 

de produits de qualité et durables. Et cet engouement se confirme sur le terrain par les propos 

des professionnels interrogés en entretien : « nous on ne répond pas aux critères EGAlim mais 

on fait le choix d'aller beaucoup plus vers du local » (établissement sanitaire).  

L’engouement pour le local est explicité dans la littérature comme une réponse « aux 

différentes formes de distanciation entre le mangeur et son alimentation » (Bricas et al., 2021). 

Ainsi, l’approvisionnement local permet de restaurer les liens entre consommateurs et 

producteurs mais aussi de redonner du sens aux professionnels (Bricas et al., 2021). Sur le 

terrain, l’approvisionnement local rime parfois avec l’histoire du personnel voire même des 

résidents. Un responsable de restauration confie avoir « été élu pendant pas mal de temps [ce 

qui lui a permis de] travailler avec la chambre d'agriculture et les producteurs locaux donc ça 

a été assez facile de les démarcher voir c'est eux qui sont directement venus [lui] demander 

[d’approvisionner la restauration collective] ». Dans ce même établissement sanitaire, la 

livraison de certains légumes est réalisée par le fils d’un des résidents de l’EHPAD, faisant 

ainsi du lien avec l’ancrage territorial des usagers. De plus, La SRAE Nutrition témoigne que, 

dans les EHPAD qu’elle accompagne, « on sent que les professionnels de terrain donnent du 

sens à aller vers des approvisionnements locaux », d’autant que manger local « donne plus 

de sens au repas ». 

Pour autant, l’approvisionnement en produits de proximité ne figure pas dans les objectifs 

d’approvisionnement fixés par la loi EGAlim du fait que « le caractère local d’un produit ne 
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répond pas à une définition officielle et ne peut pas constituer en soi, un critère de sélection 

dans un marché public » (CNRC, 2022). Sur le terrain, certains professionnels interrogés sont 

« surpris qu'EGAlim n'intègre pas cette dimension d'achats locaux mais plus des labels » 

(GHT) et pensent que « c’est un peu du gâchis » (nutritionniste d’établissement sanitaire). 

Ainsi, pour la totalité des professionnels de terrain interrogés (établissements et acheteurs), 

l’achat local devrait être comptabilisé voire valorisé au même titre que les produits de qualités 

et durables. Pour eux, s’approvisionner localement permet systématiquement de réduire 

l’empreinte environnementale de l’alimentation. Sauf que, à travers la littérature, la réalité 

semble plus complexe, ne permettant pas de confirmer ou d’infirmer cette idée. En effet, si 

l’ADEME vante la capacité des achats locaux à réduire les emballages, les pertes et le 

gaspillage tout au long de la chaine d’approvisionnement, elle rappelle également que « si 

dans le cadre des circuits de proximité, les produits parcourent une distance plus faible, les 

consommations d’énergie et les émissions de gaz à effet de serre ne sont pas, pour autant, 

systématiquement plus faibles » pouvant « parfois même être plus élevées » (ADEME, 2017). 

De fait, l’ADEME insiste sur le fait que « l’organisation logistique est un paramètre important » 

(ADEME, 2017). Cette « idée reçue » traduit d’un manque de connaissance des 

professionnels sur la répartition des impacts environnementaux dans la chaine 

d’approvisionnement des produits alimentaires. L’enquête régionale de la MAPES a 

questionné les ESSMS sur quelques ordres de grandeur liés à l’alimentation et à chaque fois, 

plus de 75% ne connaissent pas la réponse ou se trompent (Annexe 36 et Annexe 37). Ainsi, 

il y a, sur ce point, un réel besoin de formation des professionnels de terrain. L’association 

d’ESSMS publics témoigne de cette difficulté : « c'est systématique, c'est très fort et c'est 

consensuel : acheter local. Donc il faut se battre partout si on veut parler d'autre chose ». C’est 

pourquoi, pour le syndicat agricole, « quand on va sur des établissements de santé, c'est 

important de déconstruire qu'entre local et local bio ce n'est pas la même chose ».  

Malgré tout, l’achat local semble être « une des façons de faire venir les cuisiniers dans la 

transition alimentaire » (association d’ESSMS publics). En effet, cet engouement pour le local 

peut être l’opportunité d’aller vers une meilleure conscientisation des impacts 

environnementaux de l’alimentation aux diverses étapes de la chaine d’approvisionnement. Et 

donc d’amener les ESSMS ligériens vers des approvisionnements alimentaires locaux, de 

qualités et durables. Mais, sur le terrain, les professionnels se confrontent à des contraintes 

logistiques rendant les approvisionnements locaux difficiles voire impossibles.  
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3.2.2.2. Les freins logistiques des approvisionnements locaux : 

A l’échelle régionale, 46% des ESSMS déclarent les difficultés logistiques comme un frein fort 

à très fort pour réduire les émissions de GES liées à l’alimentation (46% des structures 

sanitaires, 50% PA et 43% PH) (Annexe 39). Parmi les difficultés logistiques figure la 

spécificité des volumes des restaurations collectives des ESSMS. En effet, la particularité du 

secteur de la santé par rapport à la plupart des autres restaurations collectives est son 

fonctionnement en continue (24h/24, 7j/7, 365j/365), ce qui engendre un flux important de 

repas et des grandes quantités de produits alimentaires. Donc l’enjeu de l’achat local est « de 

savoir si les producteurs locaux sont en capacité de livrer les volumes nécessaires, de le faire 

tous les jours, toute l'année » (MASA). En effet, le montant moyen d’approvisionnement en 

denrées alimentaires est estimé à 1 812 M€/an pour le secteur sanitaire et 1 586 M€/an pour 

le secteur médico-social, soit plus que celui de la restauration scolaire (Gassie et al., 2023). 

Ainsi, sur le terrain, ces volumes peuvent « faire peur » voire « dissuader » les producteurs 

(association d’ESSMS publics, établissement sanitaire). A noter que cette problématique est 

d’autant plus présente si l’ESSMS a une activité importante (nombre de lits/résidents 

accueillis) : dans les entretiens, cette difficulté ressort davantage auprès des structures 

sanitaires (souvent multisites) que sur les structures médico-sociales PA ou PH (souvent 

monosite). Ainsi, les établissements sanitaires se retrouvent souvent dans l’impasse avec 

« des volumes auxquels [les producteurs] ne peuvent pas répondre ». Pour autant, cette 

difficulté ne semble pas être partagée par tous les acteurs du terrain. Le syndicat agricole 

avance que « c'est vraiment un apriori que la restauration collective représente beaucoup trop 

de volume. Mais quand on leur donne les volumes [les producteurs] disent qu'au final ce n'est 

pas grand-chose. Il faut déconstruire ça ». Un outil a été créé en Pays de la Loire pour 

« déconstruire cet apriori » : la plateforme « Parcel ». Elle permet à chaque restauration 

collective d’évaluer, selon un volume de repas ou de produits alimentaires, les ressources que 

cela représente en temps humain, empreinte au sol, émissions de GES, etc. De plus, 

l’association d’ESSMS publics met en avant que « les producteurs sont contents quand ils 

écoulent leur production pendant les vacances scolaires, [ce qui est un] avantage en terme de 

stabilité [pour le producteur] ». D’autant que, comme le souligne cet établissement sanitaire, 

« un hôpital […] c'est tout le temps plein donc il y a moyen de planifier les commandes ». Ainsi, 

pour cet ancien responsable de restauration d’établissement sanitaire, il est possible de 

s’approvisionner localement à condition de « définir en amont, [pour] que le producteur sache 

ce que vous allez consommer dans l'année à N-1. Parce que quand vous allez passer des 

commandes, s’il n'a pas anticipé, il n'a peut-être pas les quantités à vous donner ». L’autre 

solution identifiée par un responsable de restauration pour obtenir les volumes nécessaires à 

sa restauration collective est de passer par « les regroupements des producteurs » tels que 
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les coopératives ou encore les associations/groupements de producteurs. Par exemple, en 

Pays de la Loire, chaque département est doté d’un Groupement d’Agriculteurs Biologiques 

(GAB) qui est un syndicat agricole loi 1884 dont la principale mission est de développer et 

promouvoir l’agriculture biologique sur le territoire. Sauf que ces acteurs ne semblent pas avoir 

été identifiés par les ESSMS puisqu’ils sont seulement 16% à déclarer travailler rarement à 

toujours avec le GAB de leur département, ce qui est trois fois moins que les autres acteurs 

du secteur agricole (cités plus haut) (Annexe 47).  

L’autre difficulté logistique soulevée sur les approvisionnements locaux est la fréquence des 

livraisons, tant pour les producteurs que les ESSMS. Dans la plupart des restaurations 

collectives d’établissements sanitaires, les équipes de restauration sont composées de 

« magasiniers » dont la mission est de recevoir, ranger et parfois passer les commandes des 

denrées alimentaires. Au sein des structures médico-sociales, cette mission est souvent 

assurée par un personnel de cuisine qui est détaché exprès sur une demi-journée ou une 

journée par semaine. Ainsi, comme l’explique l’association d’ESSMS publics, « il faut éviter de 

multiplier les livraisons car ça demande du temps à réceptionner les marchandises et parfois 

ça n'est pas possible ». Or d’après le GHT, « si on commence à vouloir acheter tous les 

produits dans un rayon assez faible et labellisé, le risque c'est qu'on démultiplie les 

fournisseurs ». D’autant que, pour un établissement sanitaire, les créneaux de livraisons 

souhaités ne concordent pas toujours avec les disponibilités des producteurs puisque 

« souvent ils sont dans les champs le matin et livrent l'après-midi sauf que les magasiniers ne 

sont là que le matin ». Pour ces diverses raisons, la livraison directe (sans intermédiaire) 

auprès des restaurations collectives d’ESSMS semble difficile à réaliser, voire infaisable. Sur 

tous les ESSMS interrogés, aucun ne fonctionne en vente directe à l’exception d’un 

établissement sanitaire pour qui « qu'on commande local ou non ça ne me change rien. J'ai 

une équipe de 2 magasiniers qui récupère des livraisons du lundi au vendredi jusqu'à 3-4 

livraisons par jour même s'il peut y avoir des jours sans livraison. En comptant les producteurs 

locaux, on a entre 10 et 12 fournisseurs ». Ce retour d’expérience laisse à penser qu’il s’agit 

d’un enjeu d’organisation interne et de moyens alloués à l’équipe de magasiniers. Pour les 

autres ESSMS, tous passent par des intermédiaires (souvent des grossistes) qui jouent ce 

rôle de logistique entre le producteur et l’ESSMS. En région Pays de la Loire, le GAB 85 

apporte une réponse vertueuse à cette problématique : il s’est organisé à l’échelle 

départementale pour proposer une plateforme logistique permettant de livrer les restaurations 

collectives en produits issus de l’agriculture biologique locale mais aussi de les transformer 

pour qu’ils soient prêts à la production des repas. A noter néanmoins que « les délais de 

commande sont plus importants ce qui change la manière de travailler puisqu'il va falloir 

anticiper davantage les commandes » (syndicat agricole). De plus, quel que soit le mode de 
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livraison (directe ou par un intermédiaire), « la logistique ça se paie donc forcément il y a un 

surcoût » (syndicat agricole) qui selon un établissement sanitaire « n'est pas négligeable ».  

Enfin, la dernière difficulté logistique soulevée est celle de la capacité des établissements à 

travailler des produits alimentaires bruts. En effet, comme l’explique ce responsable de 

restauration d’établissement sanitaire, « on n'a pas assez de personnel pour travailler ce genre 

de produits donc ça arrive surgelé ou en conserve et le surgelé ça n'existe pas chez les petits 

producteurs locaux ». La préparation de produits bruts nécessite des moyens humains et 

matériels que la plupart des ESSMS n’estiment pas avoir. Sur les 9 ESSMS interrogés, seuls 

deux établissements sanitaires disposaient d’une légumerie leur permettant « de faire des 

légumes frais locaux » (établissement sanitaire).  

Face aux diverses contraintes logistiques identifiées par les professionnels de terrain, la 

collaboration des acteurs à l’échelle territoriale semble être un enjeu essentiel pour favoriser 

l’approvisionnement en produits locaux de qualités et durables auprès des ESSMS.  

 

3.2.2.3. La collaboration territoriale pour favoriser l’approvisionnement en 

produits locaux de qualités et durables  

En Pays de la Loire, les principales denrées alimentaires produites sont la viande (bœuf, 

volaille), les produits laitiers (vache et chèvre), les céréales et oléoprotéagineux, les légumes 

et fruits. En 2020, 11,3% de la surface agricole utilisée des Pays de la Loire était dédiée à 

l’agriculture biologique contre 9,5% à l’échelle nationale (Observatoire régional de l’agriculture 

biologique, 2022). En région, les denrées végétales les plus produites en agriculture biologique 

sont les légumes secs (27,5% de la production régionale), les légumes frais (22,9%) et les 

fruits (20,6%). Pour les denrées animales, les brebis arrivent en tête (21,7% de la production 

régionale) suivis des œufs (18,2%) et des chèvres (12,7%). La production de produits issus 

de l’agriculture biologique est néanmoins disparate sur le territoire régional avec des 

départements plus producteurs (Loire-Atlantique et Maine-et-Loire) que d’autres (Sarthe et 

Mayenne). A noter que la particularité de la filière biologique est son mode de vente par circuit 

court très généralisée (50% des exploitations AB commercialisent leur production par cette 

voie). Ainsi, la région Pays de la Loire semble particulièrement dynamique en matière de 

production agricole et également de produits issus de l’agriculture biologique (4ème rang 

national). Et cette richesse régionale est encouragée par les pouvoirs publics qui financent de 

plus en plus la conversion des exploitations agricoles en AB (31% en 2020 contre 13% en 

2010) et portent cet enjeu dans les diverses stratégies régionales comme par exemple le 

PRSE 4 qui a identifié comme objectif de « faire la promotion de réseaux locaux de production 
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et distribution alimentaire de qualité » (Restitution ateliers PRSE 4 des Pays de la Loire, 2023, 

p. 4). Pour autant, sur le terrain, 50% des ESSMS identifient l’offre de marché insuffisante 

comme un frein fort à très fort pour réduire les émissions de GES liées à l’alimentation (57% 

des structures sanitaires, 57% PA et 31% PH) (Annexe 39). Et certains retours d’expériences 

parlent d’eux-mêmes : « le marché de viande biologique locale qu'on a actuellement, les 

fournisseurs qu'on a rencontrés sont incapables de nous garantir les produits, avec des coûts 

abordables et enfin les filières de distribution ne sont pas prêtes » (établissement sanitaire). 

D’autres ESSMS estiment même que « les filières ont un travail à faire sur l'approvisionnement 

des restaurations collectives en produits de qualité » (établissement sanitaire). Pour autant, 

seuls 18% des ESSMS des Pays de la Loire (30% des structures sanitaires, 7% PA et 8% PH) 

déclarent connaitre ou utiliser la plateforme Agrilocal qui est un outil ayant pour vocation de 

mettre en lien les restaurations collectives avec les fournisseurs et producteurs d’un même 

territoire (Annexe 30). Ainsi, la plupart des ESSMS ligériens semblent méconnaître les 

producteurs locaux en produits de qualité et durables ainsi que divers outils existants, ce que 

la SRAE Nutrition abonde : « en fait ils ne connaissent pas du tout les acteurs ». Le syndicat 

agricole interrogé va dans le même sens en témoignant que « on n'a pas reçu de sollicitation 

des établissements de santé » allant même jusqu’à dire ne pas être sûr « qu'il y ait une vraie 

dynamique des établissements de santé auprès des producteurs bio locaux ». L’enjeu est 

donc de mettre en lien les restaurations collectives des ESSMS avec les acteurs locaux de 

l’alimentation à l’heure où 67% des ESSMS ligériens déclarent que la mobilisation de 

partenariats territoriaux est un levier fort à très fort pour réduire les émissions de GES liées à 

l’alimentation (Annexe 43). Pour ce faire, la SRAE Nutrition « a créé un groupe ressource avec 

tous les acteurs qui peuvent accompagner les EHPAD sur l'alimentation au sens large ». Ainsi, 

une plaquette d’information a été créée qui reprend « l'ensemble des ressources qui sont à 

disposition des professionnels pour les aider à avancer sur ces choses-là » (SRAE Nutrition). 

Cet outil est connu ou utilisé par 36% des ESSMS ligériens (32% des structures sanitaires, 

54% des PA et 21% des PH), démontrant ainsi la plus-value d’un tel travail 

d’accompagnement. A noter que des restaurations collectives d’ESSMS davantage tournées 

vers des producteurs locaux de produits de qualité et durable peuvent, par les volumes 

alimentaires qu’elles représentent, contribuer à la transition de la production agricole régionale 

car, comme le souligne ce responsable de restauration d’établissement sanitaire, « les filières 

changeront s'il y a la demande du côté restauration ».  

La Loi d’Avenir de l’Agriculture et de la Forêt crée en 2014 les Projets Alimentaires Territoriaux 

(PAT) qui ont pour objectif de « relocaliser l'agriculture et l'alimentation dans les territoires en 

soutenant l'installation d'agriculteurs, les circuits courts ou les produits locaux dans les 

cantines » (MASA, 2022). Il s’agit donc d’une démarche volontaire permettant de rassembler, 
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à l’échelle d’un territoire, tous les acteurs intéressés par les enjeux de l’alimentation. Ainsi, 

pour le MASA, les PAT « permettent de mettre en lien l'offre et la demande sur un territoire » 

et « la restauration collective [dedans] c'est important car c'est une demande récurrente donc 

ça soutient la demande ». C’est pourquoi, à l’échelle nationale, c’est à travers les PAT que le 

MASA « veut structurer l’offre dans la restauration collective ». De plus, les PAT ont également 

pour objectif de renforcer l’autonomie alimentaire d’un territoire (MASA). Au 1er avril 2023, le 

MASA comptabilise près de 430 PAT en France, dont 31 en Pays de la Loire (MASA, 2023). 

A l’heure actuelle, les PAT sont très majoritairement portés par les collectivités territoriales 

(RNPAT, 2020) même si d’après le MASA, « on a plein de modèles différents [de PAT] qui se 

mettent en place ». Ce qui fait qu’aujourd’hui, « la grosse entrée de ces PAT c'est plutôt la 

restauration scolaire » (MASA) de par leur étroite collaboration historique. Dans l’enquête 

régionale de la MAPES, seuls 25% des ESSMS des Pays de la Loire déclarent avoir 

connaissance du PAT de leur territoire (Figure 5) et parmi eux, 54% déclarent avoir été 

impliqués dans leur élaboration (Figure 6). Les structures médico-sociales PA sont les plus 

informées et impliquées puisqu’elles représentent 57% des ESSMS ayant connaissance des 

PAT (Annexe 51) et 71% de celles impliquées dans leur élaboration (Annexe 52). Ceci est 

sans doute dû au fait que certaines structures PA sont juridiquement rattachées aux 

collectivités (via les CCAS) et souvent plus en lien avec la restauration scolaire de par la 

mutualisation de ressource (cuisine par exemple). Néanmoins, la situation générale est la 

méconnaissance et le manque d’implication des ESSMS dans les PAT.  

 

Figure 5 : Connaissance des ESSMS du Projet 
Alimentaire Territorial (PAT) de leur territoire (n=57). 

Source : Enquête régionale MAPES, 2023.   

 

Figure 6 : Implication des ESSMS dans l’élaboration du 
PAT de leur territoire (n=13). Source : Enquête 

régionale MAPES, 2023. 

Pour l’association d’ESSMS publics, le manque d’implication des ESSMS est directement lié 

au fait que « ça vient du monde des collectivités et ce n'est pas le même monde que nous ». 

Le MASA explique aussi ce retard d’implication des ESSMS par le fait que les collectivités « se 

sont aperçues pendant la crise sanitaire qu'il y avait des structures sanitaires et médico-

sociales sur leur territoire » même si « parfois les établissements de santé ne répondaient pas 

ou ne voyaient pas d'intérêt [à s’impliquer dans les PAT] » (MASA). Or, l’implication dans les 

PAT représente de nombreux avantages pour une restauration collective. Un établissement 

sanitaire interrogé témoigne que c’est l’opportunité « de se faire connaitre en tant que cuisine 
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centrale et de rencontrer des producteurs ». De plus, les PAT peuvent permettre de mutualiser 

des ressources à l’échelle du territoire, que ce soit des moyens logistiques (transports) ou 

matériels (cuisine, légumerie). Par exemple, une structure médico-sociale PH interrogée a pu, 

dans le cadre du PAT, se mettre en lien avec un ESAT qui détient « une légumerie qui leur 

permet de faire les préparations ». Et pour l’association d’ESSMS publics ce « lieu d'échange 

entre le monde de la restauration collective, le monde des producteurs et le monde de la 

logistique est indispensable ». Ainsi, les PAT, peuvent être un réel levier pour les ESSMS 

permettant d’identifier les producteurs locaux en produits de qualités et durables, mutualiser 

leur logistique voire la préparation de certains produits lorsqu’ils n’en ont pas la possibilité au 

sein de leur cuisine. Soit de contribuer à la réduction de l’empreinte environnementale de 

l’alimentation et d’améliorer la résilience alimentaire du territoire.  

 

 

3.3. Les politiques d’achats, au cœur des enjeux d’approvisionnements des 

ESSMS 

 Focus sur les différents modes de gestion des restaurations collectives : 

concédée, auto-gérée ou centralisée  

3.3.1.1. Eléments de définition et situation des ESSMS des Pays de la Loire : 

Il existe divers modes de gestion des restaurations collectives au sein des ESSMS. La plus 

répandue est la régie autogérée (ou directe) où l’établissement est responsable de toute la 

restauration (équipe de restauration, approvisionnement, production des repas, etc.). En Pays 

de la Loire, les ESSMS sont en moyenne 60% à être en restauration autogérée (Figure 7) dont 

74% des structures sanitaires, 63% des structures médico-sociales PA et 43% des structures 

médico-sociales PH (Figure 8). L’autre modèle de gestion de la restauration est celle dite 

« concédée » (ou sous-traitée) où c’est un prestataire extérieur qui va prendre en charge les 

repas voire l’ensemble du périmètre de la restauration. Ainsi, la restauration peut être 

concédée partiellement ou totalement. En Pays de la Loire, les ESSMS sont 9% en concession 

partielle (7% sanitaires, 7% PA et 15% PH) et 31% en gestion concédée totale (19% sanitaires, 

31% PA et 43% PH) (Figure 7 et Figure 8).  
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Figure 7 : Répartition des modes de gestion 
des restaurations collectives des ESSMS en 
Pays de la Loire (n=57). Source : Enquête 
régionale MAPES, 2023 

 

Figure 8 : Répartition par secteur d’activités des modes de 
gestion des restaurations collectives des ESSMS en Pays de la 

Loire (n=57). Source : Enquête régionale MAPES, 2023 

Si on entre plus dans le détail de ces chiffres, on peut d’abord remarquer que le repas le plus 

géré en interne est le petit-déjeuner (68% des ESSMS le gèrent en interne contre 54% des 

déjeuners et 57% des diners) car il nécessite moins de préparation (Annexe 53). En effet, 

ceux-ci peuvent être servis sans que l’établissement ne dispose d’une cuisine en son sein. 

Aussi, le second constat est que le secteur médico-social (PA et PH) semble davantage 

fonctionner en cuisine concédée que le secteur sanitaire. Ceci peut s’expliquer par la taille des 

structures : un établissement sanitaire (souvent multisites) aura besoin de disposer de sa 

propre cuisine alors qu’une structure médico-sociale peut mutualiser la cuisine avec d’autres 

établissements à proximité (écoles par exemple) ou externaliser ce service à un prestataire. 

De plus, la plupart des ESSMS multisites et gestions concédées fonctionnent en cuisine dite 

« centralisée » ce qui signifie qu’une cuisine unique produit les repas pour plusieurs 

établissements. Par exemple, les CHU détiennent souvent une cuisine centrale qui alimente 

en repas les différents sites de l’établissement. Dans ce contexte, la cuisine centrale et les 

lieux de restauration ne sont pas situés au même endroit, ce qui nécessite la mise en place 

de liaisons froides ou chaudes pour la livraison des repas. La liaison froide est utilisée dans la 

plupart des ESSMS rencontrés et consiste à refroidir le repas en 2h (passant de 63°C à 10°C) 

pour être stocké (jusqu’à 5 jours à 3°C) et transporté. Une fois livré, le repas doit être réchauffé 

en 1h pour qu’il atteigne de nouveau 63°C afin d’éviter la prolifération bactérienne. La liaison 

chaude consiste à maintenir la température des plats à 63°C tout au long de la livraison. Ce 

mode de liaison est donc plus adapté pour les distances courtes. A noter que le stockage des 

repas sur plusieurs jours n’est pas possible en liaison chaude.  
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3.3.1.2. Avantages et inconvénients de modes de gestion de restauration 

collective :  

Si le fonctionnement en cuisine centralisée semble, sur le terrain, représenter certains 

avantages tels que « réduire un certain nombre de coûts, […] trouver de la spécialisation, 

prendre du temps de formation » (association d’ESSMS publics), la plupart des acteurs 

interrogés abordent plus les inconvénients que cela induit. En effet, certains responsables de 

restauration parlent du fait que les cuisines centrales contribuent à la déconnexion du terrain 

car « on est sur des unités de production, on n'est pas au cœur de l'établissement ». 

L’association d’ESSMS publics abonde en relevant que « dans les cuisines centrales, tu es 

plus le maillon d'une chaîne industrialisée qu'un cuisinier ». Ainsi, la centralisation des cuisines 

semble contribuer à la perte de sens du personnel de restauration et l’industrialisation de la 

production. C’est pourquoi, d’après cet autre responsable de restauration d’établissement 

sanitaire, « il faut remettre de l'hôtellerie dans tout ça. Quand le cuisinier est tous les jours en 

salle à manger et qu'il sert, son approche est différente » voire certains « veulent arrêter de 

fonctionner avec des grandes cuisines centralisées et au contraire essayer de revenir à de la 

cuisine de proximité ». Mais ces dernières peuvent également présenter des inconvénients 

comme le fait que « tout repose sur une ou deux personnes [et que] le jour où le cuisinier s'en 

va, tout s'écroule » (association d’ESSMS publics).  

Par ailleurs, les entretiens ont permis de mettre en lumière les diverses difficultés rencontrées 

dans le cadre d’un fonctionnement de la restauration en gestion concédée. Parmi les ESSMS 

interrogés, seule la structure médico-sociale PH était concernée par ce mode de 

fonctionnement. Ainsi, pour son Directeur financier et logistique, « le fait que cela soit un 

prestataire est un frein... pour avancer plus vite notamment » puisque « tu ne peux pas 

ordonner à ton prestataire de faire comme tu veux, il faut vraiment que ça soit un partenariat 

». De plus, le même directeur admet n’avoir aucune visibilité sur la politique d’achats des 

produits alimentaires adopté par son prestataire, ce qui d’après lui, est lié au fonctionnement 

en gestion concédée. Le syndicat agricole va dans le même sens en témoignant que « quand 

la gestion est concédée, ça va souvent être plus compliqué pour les approvisionnements bio ». 

Enfin, la structure médico-sociale PH estime également que les objectifs peuvent être parfois 

divergents entre les leurs et celles du prestataire. Par exemple sur les objectifs 

d’approvisionnement EGAlim, le Directeur financier et logistique de la structure estime que « si 

on pouvait [les] respecter […] ça serait vraiment bien » alors que pour le prestataire, « l'enjeu 

principal c'est d'être en capacité de fournir les repas qu'on demande ». Au final, il semblerait 

que « le frein le plus dur pour eux c'est vraiment le côté financier. Ils diront oui pour tout, à 

partir du moment où c'est toi qui paies ». Mais des leviers sont identifiés par le Directeur 

financier et logistique pour favoriser les approvisionnements en produits locaux de qualités et 
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durables dans le cadre d’une restauration en gestion concédée. Le premier est d’agir dès 

l’appel d’offre en y intégrant des objectifs tels que l’atteinte des objectifs EGAlim à une 

échéance fixe.  De cette manière, « ceux qui vont répondre à ton appel d'offre vont forcément 

te dire s’ils en sont capables ou non, ça va être noté. Et si ton cahier des charges de ton appel 

d'offre est bien rempli, ça fera office de contrat derrière ». L’autre levier est d’agir lors de 

l’écriture du contrat en demandant par exemple au prestataire de présenter des indicateurs 

sur les approvisionnements comme par exemple : la part de produits frais, l’origine des 

produits, etc. Pour le Directeur financier et logistique, « la petite bascule des indicateurs peut 

te permettre de mettre les clauses ». L’enjeu est que le prestataire « s'engage sur quelque 

chose que tu leur as fait écrire. Ça reste commercial, mais il n'y a que comme ça que tu peux 

faire avancer les choses ». Ainsi, le fonctionnement en gestion concédée s’apparente à une 

relation commerciale dont les leviers sont principalement les outils juridiques, ce qui nécessite 

une certaine compétence au sein des ESSMS. C’est pourquoi, certains acteurs comme le 

syndicat agricole, accompagnent les restaurations collectives sur le « choix du prestataire et 

[le] suivi du prestataire pour vérifier qu'il réponde bien aux critères du cahier des charges ».  

 

 La mutualisation et la centralisation des achats, au cœur des défis pour 

favoriser l’approvisionnement en produits locaux de qualités et durables :  

3.3.2.1. Eléments de définition : 

Deux typologies d’acteurs sont impliquées dans les politiques d’achats des ESSMS : les 

groupements d’achats et les centrales d’achats. Les premiers sont des regroupements 

d’établissements qui visent à mutualiser des compétences et des stratégies à l’échelle d’un 

territoire afin d’optimiser les ressources. Ils existent dans tous les secteurs d’activités du 

domaine de la santé. Dans le secteur public, les groupements les plus connus sont les GHT 

qui ont été créés en 2016 afin d’adopter « un nouveau mode de coopération entre les 

établissements publics de santé à l’échelle d’un territoire » (Les groupements hospitaliers de 

territoires, 2018). Il en existe un par département et l’ensemble des ESSMS publics sont 

contraints de s’y rattacher. Ainsi, la plupart des ESSMS a mutualisé sa politique d’achats 

alimentaires au sein d’un groupement d’achats. Les centrales d’achats sont quant à elles 

définies par l’INSEE comme des structures « gérant les achats de ses affiliés » dans leur 

globalité (Insee, 2016). Certaines peuvent avoir une dimension nationale (comme UniHA, 

l’UGAP ou Helpevia) et d’autres peuvent exister à l’échelle territoriale (Force 5 en Pays de la 

Loire). Certaines sont spécifiques à un secteur (comme UniHA qui s’adresse aux hôpitaux 

publics) tandis que d’autres sont intersectorielles (comme l’UGAP qui s’adresse à l’ensemble 



Félix LEDOUX – Mémoire de l’Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique – 2022-2023  - 41 - 

des établissements publics). Dans le domaine de la restauration, les centrales d’achats sont 

devenues très influentes puisqu’elles détiennent une majeure partie des marchés, notamment 

dans les établissements publics de santé : UniHA couvre un périmètre de 200 millions d’achats 

pour une moyenne de 250 à 300 établissements par procédures d’achats (UniHA, 2022). Un 

responsable de restauration résume la situation actuelle en expliquant que « la structuration 

des achats hospitaliers fonctionne de la sorte : une partie de grandes centrales d'achats 

nationales qui font le marché national, des groupements d'achats régionaux qui regroupent 

différents établissements de santé d'un même territoire et quelques achats à la marge gérés 

par l'établissement lui-même ». Mais ce fonctionnement présente des avantages et des 

inconvénients – soulevés par les professionnels en entretiens – pour favoriser des 

approvisionnements en produits locaux de qualités et durables.  

 

3.3.2.2. Avantages de la mutualisation et de la centralisation des achats :  

En premier lieu, la mutualisation et la centralisation des achats permet de répondre à la 

problématique du manque de ressources financières criante dans le secteur de la santé 

(soulevée en partie 3.2.1.2). En effet, comme l’explique cette acheteuse de centrale d’achats, 

« les avantages pour les établissements de travailler avec une centrale d'achats sont : 

travailler avec des fournisseurs nationaux, trouver un prix abordable et une qualité présente ». 

Cet argument est également partagé pour les groupements d’achats, par le MASA et la SRAE 

Nutrition qui estiment aussi qu’il s’agit du « gros avantage de la mutualisation ». Ce qui permet 

de rendre financièrement accessible les produits de qualité et durables qui présentent un 

surcoût pour les ESSMS et donc de favoriser l’atteinte des objectifs d’approvisionnement 

EGAlim. D’autant que d’après le MASA, « les centrales d'achats travaillent toutes à avoir une 

offre en produits durables et de qualité ». En effet, depuis plusieurs années, une grande partie 

d’entre elles créent de nouveaux marchés pour répondre à la réglementation et aux demandes 

des restaurations collectives. Le syndicat professionnel de la restauration estime à ce titre que 

« l'achat national peut tout à fait rester national si les centrales d’achats sont en mesure de 

faire du référencement local et de qualité ». Sauf que, d’après certains professionnels de 

terrain, cette massification des volumes alimentaires se fait « au détriment de l'achat de 

qualité » (établissement sanitaire). Une diététicienne d’établissement sanitaire raconte ainsi 

qu’à travers les marchés des centrales d’achats « on n'a pas toujours la qualité qu'on espère ». 

Un personnel de restauration abonde en exprimant que « puisqu'on va aussi chercher un prix, 

[…] on a la qualité de ce qu'on achète ». Le GHT interrogé témoigne aussi du fait que « parfois, 

les chefs cuistots ne se retrouvent pas dans les produits [des centrales d’achats] ».  
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Le second avantage est la mutualisation des compétences à l’échelle de plusieurs ESSMS. 

En effet, le fait de fonctionner à plusieurs établissements sur les achats alimentaires permet 

divers avantages tels que le partage d’expérience, la mutualisation de certaines ressources 

(comme un poste d’acheteur dédié par exemple), etc. C’est pourquoi, un établissement 

sanitaire estime que « les leviers pour nous c'est qu'on n'a pas à gérer et préparer tous ces 

marchés puisqu'ils sont gérés en amont, c'est assez simple ». En effet, les acheteurs des 

centrales d’achats réalisent tout un travail d’étude des produits, de recherche des fournisseurs 

et de composition des lots, ce qui représente un gain de temps important pour les ESSMS.  

Enfin, pour le MASA, l’autre avantage majeur de la mutualisation et/ou de la centralisation 

c’est la sécurisation de l’approvisionnement puisque « quand on est seul, on n'est pas toujours 

sûr d'être approvisionné alors que […] les groupements sont capables d'actionner des 

systèmes alternatifs qui permettent d'avoir des livraisons en permanence ». Or, la particularité 

des ESSMS est qu’ils accueillent des populations fragiles et que certains établissements sont 

des lieux de vie. Ainsi, comme le souligne le MASA, « on ne peut pas se permettre d'avoir des 

ruptures d'approvisionnement dans le secteur de la santé ». Le responsable de restauration 

d’établissement sanitaire l’exprime aussi clairement : « quand vous commandez votre produit, 

il faut qu'il soit livré le jour J, pour qu'il soit préparé le jour J et consommé le jour J ». Cette 

affirmation est partagée par plusieurs autres établissements sanitaires qui déclarent que « la 

force d'un groupement permet d'assurer les approvisionnements ». Mais cet avantage ne fait 

pas entièrement consensus sur le terrain puisque le GHT interrogé estime que pour « certains 

secteurs un peu sensibles, il vaut mieux les reprendre à petite échelle », en se remémorant 

des difficultés d’approvisionnement sur des marchés antérieurs pilotés par les centrales.  

 

3.3.2.3. Limites de la mutualisation et de la centralisation des achats et leviers 

pour agir :  

En Pays de la Loire, 47% des ESSMS déclarent que la dépendance aux stratégies d’achats 

mutualisés est un frein fort à très fort pour réduire les émissions de GES liées à l’alimentation 

(Annexe 39). Les structures sanitaires sont 74% à déclarer ce frein comme fort à très fort 

contre seulement 21% des structures médico-sociales PA et 29% des PH (Annexe 40 ; Annexe 

41 et Annexe 42). Cet écart dans les réponses peut s’expliquer du fait que les structures 

sanitaires sont davantage concernées par la mutualisation des achats à l’échelle des GHT ou 

d’adhésion à des centrales d’achats. Lorsqu’on décline ces données en répartissant les 

ESSMS selon leur statut juridique, on observe que 59% des structures publiques et 100% des 

structures privés lucratives déclarent ce frein comme fort à très fort contre seulement 27% de 

celles ayant un statut privé non-lucratif (Annexe 56). Ceci peut s’expliquer du fait que les 
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structures publiques et privées (rattachées à un organisme gestionnaire) fonctionnent plus en 

achats mutualisés que le secteur privé non-lucratif. Et en effet, les données issues des 

entretiens permettent de mieux comprendre les réponses des ESSMS à l’enquête régionale.  

Tout d’abord, la première limite de la mutualisation et centralisation des achats est le fait que 

cela dépossède les établissements de leur stratégie propre et donc des choix de produits qui 

pourraient relever d’envies ou de besoins identifiés par un professionnel. La SRAE Nutrition 

témoigne du fait que « ce qui est remonté du terrain, c'est le manque de manœuvre que les 

établissements ont quand ils font partie d'un groupement ». L’association d’ESSMS publics 

raconte que la création des GHT en 2016 a été vécue comme difficile par les structures déjà 

engagées sur certains produits avec des fournisseurs locaux : « du jour au lendemain, on a dit 

aux établissements qu’ils étaient au GHT et que donc maintenant ils passeraient par les 

centrales d'achats ». Un responsable de restauration d’établissement sanitaire témoigne du 

fait que « quand vous ne faites plus vos achats vous-mêmes, vous avez l'impression de perdre 

du pouvoir ». Or, comme l’explique l’association des ESSMS publics, « ne pas maîtriser les 

denrées fait perdre le sens du travail ».  

De plus, depuis la genèse des GHT, les ESSMS publics ont l’obligation de se soustraire aux 

politiques d’achats mises en place par le groupement de territoire. Or, la politique d’achats du 

GHT correspond à celle du CH de rattachement ce qui représente une autre limite des 

marchés mutualisés : ils sont davantage pensés pour les ESSMS de grande taille. En effet, 

d’après cet ancien responsable de restauration d’établissement sanitaire, « quand on 

mutualise avec le GHT, on met ensemble des établissements de différentes dimensions, du 

sanitaire avec du médico-social ». Or l’une des particularités du secteur de la santé, c’est la 

disparité des typologies de structures et la diversité des populations accueillies, qui 

représentent donc des besoins différents en termes de typologie des produits alimentaires 

mais aussi de qualité, de volumes, etc. A ce jour, les diverses formes de mutualisation et de 

centralisation des achats à disposition des ESSMS semblent davantage pensés pour les 

structures sanitaires. L’acheteuse de la centrale d’achats estime aussi que « avec les GHT, 

on a demandé du jour au lendemain aux petits établissements de rejoindre certains marchés 

notamment les nôtres alors qu'ils ont des demandes hyper spécifiques, or on ne peut pas 

forcément répondre à leurs demandes spécifiques ». Même si, de plus en plus, les centrales 

d’achats tentent de pallier ce manque en proposant des lots spécifiques aux grands 

établissements et d’autres pour les plus petits. Pour autant, certaines structures médico-

sociales tentent de sortir des groupements qui ne sont pas adaptés à leurs besoins pour se 

regrouper avec d’autres établissements à proximité et de taille similaire (une école par 

exemple) : « certains établissements ont fait le choix de créer un GIP avec la commune qui 

faisait à manger pour l'école » (association d’ESSMS publics). L’autre solution pour ces 
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structures plus petites est le fait de passer par des centrales d’achats territoriales car elles 

sont souvent « plus agiles pour les petits EHPAD » (association d’ESSMS publics).  

Enfin, la centralisation des achats apparait comme un frein important à l’approvisionnement 

local. En effet, de par les volumes et le périmètre qu’elles traitent, les centrales d’achats 

nationales n’ont pas vocation à travailler avec les producteurs locaux : « parce que si le 

fournisseur répond à un lot national, il doit pouvoir livrer tous les établissements du territoire 

français » (centrale d’achats). Ainsi, le syndicat agricole explique qu’il « ne travaille pas avec 

les centrales d'achats » et les établissements interrogés estiment que « les centrales 

nationales ont quand même tendance un peu à faire de l'ombre aux petites sociétés et pas 

que dans l'alimentaire ». La centrale d’achats interrogée le reconnait : si un ESSMS « veut 

vraiment des produits spécifiques ultra locaux, ce n'est pas chez nous qu'il va en trouver ». De 

plus, l’établissement est contraint de passer par les centrales d’achats à laquelle son 

groupement adhère à partir du moment où il est rattaché à ce groupement d’achats. Un 

responsable de restauration d’établissement sanitaire illustre ces propos : « par exemple des 

pommes de terre, on ne peut pas en prendre à un producteur local car il y en a sur le catalogue 

[de la centrale d’achats] ». C’est pourquoi, certains professionnels estiment que les 

groupements territoriaux comme les GHT peuvent permettre de garder des achats à l’échelle 

départementale comme c’est le cas pour certains ESSMS interrogés. Et en effet, ce type de 

groupement territorial semble permettre de travailler avec les acteurs départementaux tout en 

maintenant certains avantages de la mutualisation (prix, logistique, etc.). Ainsi, le GHT 

interrogé explique qu’avec ses marchés, il « peut travailler avec des acteurs locaux qui sont 

capables de répondre à des consultations pour quelques établissements mais qui sont 

incapables de se positionner sur un marché national ». D’autant que ces marchés semblent 

« souvent plus simples à piloter » (GHT) et plus à la main des ESSMS adhérents qui peuvent 

faire des demandes spécifiques comme par exemple cet établissement sanitaire qui « a 

demandé à ce que dans les appels d'offres, soit inscrit qu’il n'y ait pas plus de 3 intermédiaires 

entre la production et la cuisine ». A noter également que les centrales d’achats tentent de 

favoriser les approvisionnements locaux en proposant des lots régionaux de produits 

alimentaires. Aussi, certains ESSMS font ce qu’on appelle du « hors marché » pour 

s’approvisionner localement puisque, comme le souligne un responsable de restauration 

d’établissement sanitaire, « les seules marges de manœuvre qu'on a c'est la possibilité de 

faire des marchés propres avec des producteurs locaux sur les lots hors catalogues de la 

centrale d'achats UniHA ». Sauf que, pour le syndicat professionnel de la restauration, « le 

problème c'est que trop souvent les marchés régionaux concluent des accords d'achats avec 

les mêmes distributeurs qui répondent avec les mêmes produits aux marchés nationaux ». Ce 

qui est partagé par la centrale d’achats qui estime que « aujourd'hui on est un peu tous en 
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concurrence ». Une première proposition serait donc de réfléchir à « un partenariat ou une 

complémentarité entre centrales d'achat nationales et groupements d'achats régionaux ».  

 

 

3.4. Réduire la consommation de viande et diversifier les sources de protéines :  

La réduction de la consommation de viande répond à des impératifs environnementaux, 

nutritionnels et de résilience. En effet, moins manger de viande permet de réduire les pollutions 

liées à la production agricole (notamment celles liées à l’élevage), incite à une diversification 

des sources de protéines (plus grande consommation de légumes secs et céréales complètes) 

et induit des économies de terres et de ressources à l’échelle du territoire. L’association The 

Shift Project a estimé que « si tous les repas servis et consommés dans le secteur de la santé 

étaient végétariens, les émissions passeraient de 5,3 MtCO2e à 1,0 MtCO2e » (Marrauld, 

Rambaud, Egnell, et al., 2023), soit un potentiel de décarbonation de 82% du poste 

d’émissions de l’alimentation. De plus, des comparaisons d’empreinte carbone de repas ont 

été faites dans des ESSMS du Maine-et-Loire, permettant d’entrevoir un potentiel de 

décarbonation de 40% à 60% entre un repas végétarien et un repas intégrant de la viande. 

Enfin, une étude menée en France a permis de mettre en avant que sur 20 repas, un scénario 

de 12 repas végétariens, 4 avec du poisson et 4 avec de la viande s’avère être le meilleur 

compromis d’un point de vue nutritionnel et environnemental (Darmon et al., 2022).  

A l’échelle nationale, la loi EGAlim impose à tous les restaurants collectifs servant plus de 200 

couverts par jour d’établir un plan pluriannuel de diversification des protéines incluant des 

alternatives à base de protéines végétales. Aussi, depuis le 1er janvier 2023, les restaurations 

collectives des ESSMS publics sont tenues de proposer le choix d’un menu végétarien dès 

lors qu’elles proposent généralement un choix multiple de menus (CNRC, 2022). En Pays de 

la Loire, 62% des ESSMS déclarent diversifier les sources de protéines dans les repas 

proposés (48% des structures sanitaires, 92% PA, 55% PH) et 34% sont en cours (Annexe 

24). Ces chiffres témoignent d’une réelle dynamique régionale mais, en l’état, nous n’avons 

pas d’information sur la fréquence de proposition des plats végétariens en ESSMS. La plupart 

des établissements interrogés en entretien étaient aux alentours de 1 repas/mois mais un 

établissement sanitaire était à 3 à 4 repas végétariens/semaine. Pour autant, tous déclarent 

développer « de plus en plus ces offres végétales » (établissement sanitaire). L’enjeu de cette 

partie est d’identifier les divers freins et leviers à la réduction de la consommation de viande 

en restauration collective d’ESSMS.  



Félix LEDOUX – Mémoire de l’Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique – 2022-2023  - 46 - 

 Les freins idéologiques :  

En Pays de la Loire, 35% des ESSMS qualifient la résistance au changement comme frein fort 

à très fort pour réduire les émissions de GES liées à l’alimentation (36% des structures 

sanitaires, 50% PA et 15% PH) (Annexe 39). En effet, comme le souligne la SRAE Nutrition 

« l'alimentation ça touche à pleins de choses : c'est notre éducation, notre culture, etc. ». C’est 

pourquoi lors des entretiens, cette résistance au changement a été abordée par tous les 

professionnels interrogés sous la forme de freins idéologiques. 

3.4.1.1. Les habitudes alimentaires : 

Le premier frein idéologique à la diversification des sources de protéines c’est les habitudes 

alimentaires des individus (professionnels et usagers). Ces habitudes alimentaires sont le 

résultat de notre culture, notre éducation mais aussi des traditions culinaires du territoire. Ainsi, 

en France et notamment en Pays de la Loire, la viande fait partie de nombreux plats 

traditionnels. Par exemple, la quasi-totalité des ESSMS interrogés expriment des difficultés 

avec les personnes âgées qui est « une population qui n'est pas demandeuse de protéines 

végétales » (établissement sanitaire) parce qu’ils « sont habitués à avoir leur viande en sauce, 

leur potage, le dessert. Donc il faut une cuisine traditionnelle » (établissement sanitaire). Ainsi, 

certains établissements témoignent de retours parfois négatifs de la part des résidents : 

« quand on mettait du blé, combien de fois on a entendu "on n'est pas des poules !" » 

(établissement sanitaire). Aussi, un responsable de restauration explique que « quand on ne 

met pas de viande, [les usagers] ont l'impression qu'on fait des économies sur les repas » et 

cette impression est partagée par les familles qui font remarquer que « papa ou ma maman 

paie 2 000€/mois » (établissement sanitaire). Donc pour ce responsable de restauration, « il y 

a toute une approche pédagogique à avoir. L'idée n'est pas de supprimer pour supprimer, 

l'idée est de mieux adapter l'offre aux besoins et attentes du résident ». Enfin, un médecin 

d’établissement sanitaire témoigne du fait que pour certains patients, la mise en place de repas 

végétariens à l’hôpital est vécu comme une atteinte à leur « la liberté individuelle ».  

A cela s’ajoutent les diverses pressions mises par les familles des patients et résidents. Une 

diététicienne témoigne à ce titre que « quand les familles regardent les menus, si on met des 

choses un peu trop extravagantes […], ça ne va pas passer ». D’autres professionnels 

expliquent que les remarques des familles portent sur « les peurs de carences alimentaires » 

malgré le fait que « en commission menu, on explique que l'apport est compensé par les 

protéines végétales » (établissement sanitaire). Ainsi, face à ces difficultés de terrain, 

l’association d’ESSMS publics témoigne d’une réelle « difficulté à réussir à vendre le plat 

végétalisé ». La SRAE Nutrition abonde dans ce sens : « rien que le mot "végétarien" sur 
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certains plats, c'est rédhibitoire ». Donc parmi les ESSMS interrogés, certains adoptent des 

stratégies telles que « quand on fait un plat végétarien, on ne met pas le terme végétarien 

dans l'énoncé » ou encore que « quand on fait un gâteau au chocolat et aux mogettes, on ne 

l’écrit pas » allant jusqu’à estimer que « le plus pertinent est de ne pas en parler parce que 

personne ne voit la différence ». 

 

3.4.1.2. La méconnaissance des régimes alimentaires : 

L’autre frein idéologique est la méconnaissance des individus (usagers et professionnels) vis-

à-vis des régimes alimentaires et plus particulièrement du régime végétarien. En effet, un 

médecin d’établissement sanitaire témoigne du fait que « l'erreur que font les gens c'est que 

quand on dit protéines animales ils entendent viande et quand on dit végétarien ils entendent 

pas de viande ni de protéines animales ». Alors qu’il s’agit d’une erreur puisque le régime 

végétarien consiste à ne pas manger de viandes ni de poissons mais que d’autres produits 

d’origines animales peuvent être consommées (produits laitiers, miel, etc.). Et d’après ce 

même médecin, « c'est le cœur de l'incompréhension » entre les individus souhaitant 

diversifier les sources de protéines et ceux s’y opposant.  

 

3.4.1.3. Les pratiques professionnelles : 

Enfin, le dernier frein idéologique se situe au niveau des pratiques professionnelles du 

personnel de la restauration. En effet, l’association des ESSMS publics parle de la « sociologie 

du secteur de la restauration » pour énoncer le fait que « la très grande majorité des cuisiniers 

ont fait une école hôtelière, puis ont travaillé en restaurant gastronomique et quand ils ont eu 

des enfants, ils ont choisi la stabilité et donc sont venus travailler en restauration collective ». 

Et ce parcours « caricatural » du personnel de restauration correspond assez bien au diverses 

expériences professionnelles des responsables rencontrés lors des entretiens. Sauf que 

d’après l’association d’ESSMS publics, ce parcours fait que « ils n'ont jamais appris à faire de 

la cuisine de collectivité, ils ont toujours appris à faire du gastro », ce qui ne demande pas les 

mêmes compétences.  

De plus, les ESSMS interrogés témoignent de l’influence de l’âge des professionnels comme 

facteur de sensibilité et d’ouverture aux recettes végétales. L’adjointe de direction d’une 

structure PA explique que « dans mon équipe de restauration, j'en ai 2 qui sont en fin de 

carrière [ce qui] joue dans le fait qu'on est sur [des pratiques] très ancrées et j’en ai un qui a 

la 40aine et qui est plus ouvert à toutes les nouvelles techniques, là où je n'arrive pas à amener 
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les autres ». Un responsable de restauration d’établissement sanitaire estime quant à lui ne 

pas avoir « la jeunesse nécessaire sur ces sujets-là dans une équipe [avec une] moyenne 

d'âge de 46-50 ans ». Et lorsque les pratiques sont ancrées depuis longtemps, cela demande 

de « remettre en cause 20 ans de leur travail » et « pour certains c’est difficile » (association 

d’ESSMS publics).  

Parce que la diversification des sources de protéines vient bousculer certaines pratiques et 

demander aux professionnels d’acquérir de nouvelles compétences, cela nécessite d’avoir 

davantage de connaissances sur les enjeux environnementaux liés à l’alimentation. Et sur ce 

point, le médecin hospitalier énonce que « il y a une méconnaissance énorme des enjeux 

environnementaux » qui n’épargne pas le personnel de restauration qui « au niveau des 

équipes de production, n’a pas de connaissances sur les impacts environnementaux de 

l'alimentation […] parce qu'on ne les forme pas encore à ça » (établissement sanitaire). Une 

diététicienne témoigne également du fait que « nous dans notre cursus de formation, on n'a 

pas du tout été formés sur les enjeux environnementaux ». Il semble donc que pour favoriser 

la diversification des sources de protéines, des formations doivent être réalisées auprès du 

personnel de restauration afin d’accompagner le changement des pratiques. A noter que la 

plupart des professionnels interrogés disent être « persuadés qu'on peut faire une prestation 

avec de la protéine végétale qui satisfasse tout le monde » (établissement sanitaire) et sont 

conscients des enjeux : « pour moi c'est inévitable qu'on passe par ça : il faut qu'on diminue 

nos consommations de viande, faut vraiment que les restaurations fassent un travail là-

dessus » (établissement sanitaire).  

 

 Les freins techniques :  

3.4.2.1. Les profils et régimes alimentaires :  

Le premier frein technique à la diversification des sources de protéines correspond aux profils 

et régimes alimentaires spécifiques à diverses pathologies et/ou populations accueillies en 

ESSMS (personnes âgées, immunodéprimés, etc.). En effet, comme l’explique clairement le 

syndicat professionnel de la restauration : « on est tenu de pouvoir fournir l'ensemble des 

composantes du repas en fonction des déclinaisons thérapeutiques qui peuvent être 

prodiguées par le corps médical ». Le référentiel IDDSI comptabilise 7 profils alimentaires 

spécifiques (normal, haché, mixé, épais, liquide, etc.). A cela, il faut ajouter les divers régimes 

alimentaires (sel/sans graisse/sans potassium) dont une enquête nationale menée en 2017 a 

montré que certains ESSMS en avaient entre 26 et 50 différents (Vaillant et al., 2019). Un 

responsable de restauration d’établissement sanitaire estime ainsi que « le listing de 
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préparation c'est 150 références » ce qui, d’après lui, « fait la complexité de la restauration 

hospitalière ». Parce que lorsqu’il s’agit de revoir la composition des repas afin de diversifier 

les sources de protéines, ces divers régimes et profils complexifient le travail. Mais ce frein 

technique fait débat au sein des professionnels interrogés car certains estiment que « ce n'est 

pas normal d'avoir 25 profils alimentaires » (établissement sanitaire). D’autant que d’après la 

diététicienne interrogée, « il y a de nouvelles recommandations d'alimentation thérapeutique 

qui vont vers la simplification des menus ».  

 

3.4.2.2. Les politiques nutritionnelles :  

L’autre frein technique énoncé par les professionnels de terrain est celui des recommandations 

nutritionnelles. En Pays de la Loire, 58% des ESSMS déclarent les recommandations 

nutritionnelles comme un frein fort à très fort pour réduire les émissions de GES liées à 

l’alimentation (52% des structures sanitaires, 64% PA et 62% PH) (Annexe 39). L’écart entre 

structures sanitaires et médico-sociales (PA et PH) peut s’expliquer du fait que sur ces 

dernières, nous sommes davantage sur des lieux de vie et notamment accueillant des 

personnes âgées. Or, il s’agit d’une population qui cristallise tout particulièrement les débats 

entre personnels de restauration et personnel de la nutrition. En effet, d’après les 

recommandations nutritionnelles, les personnes âgées ont un besoin en protéines supérieures 

à l’adulte du fait notamment du risque de dénutrition (PNNS, 2019). Ce dernier s’explique du 

fait que « avec l'âge il y a des pertes d'appétit, des problèmes de mastication, de déglutition » 

(SRAE Nutrition). D’autant que « les études menées chez les personnes âgées montrent des 

prévalences de dénutrition variables selon que la personne vit à domicile (4%), en institution 

(15 à 38%) ou l’hôpital (50 à 60%). » (Programme National Nutrition Santé 4 2019-2023, 2019). 

Ainsi, pour la SRAE Nutrition, « tous les messages de réduction des apports en produits 

animaux, de végétalisation de l'alimentation, etc., il y a plus de vigilance à avoir chez la 

personne âgée dépendante en EHPAD car on est dans un contexte de risque important de 

déficit d'apports en protéines ». Or pour le médecin hospitalier, le problème est que « dans les 

faits on sert [aux résidents] 2x plus de viandes ce qui fait 1kg de viandes/semaine alors qu'il 

en faudrait 500g/semaine ».  

Pour les personnels de restauration interrogés, la plupart des actions de lutte contre la 

dénutrition réalisées dans les ESSMS vont à l’encontre de la diversification des sources de 

protéines puisqu’elles augmentent la consommation de viande. Ainsi, pour la plupart d’entre 

eux, la politique nutritionnelle est la principale problématique de la restauration en ESSMS. 

Dans tous les ESSMS rencontrés, ce sont les diététiciennes qui font les menus en cohérence 

des plans alimentaires qu’elles rédigent et le personnel de restauration intervient pour faire 
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des propositions de recettes ou adapter selon les approvisionnements. Les plans alimentaires 

se basent souvent sur les grammages du Groupement d’Etudes des Marchés en Restauration 

Collective et Nutrition (GEMRCN). Le GEMRCN est un « guide pratique concernant la qualité 

nutritionnelle des repas servis en restauration collective » (Le GEMRCN - Nutrition, 2019) qui, 

d’après le personnel de restauration d’établissement sanitaire, est « une ineptie totale » et 

correspond à « des dogmes diététiques qui imposent des quantités et qui génèrent du 

gaspillage ». Pour le médecin hospitalier, « les diététiciens sont très attachés aux bases 

quantitatives de l'alimentation c'est à dire que tout est calculé en terme d'apport mais ce n'est 

pas adapté aux besoins individuels car ils se basent sur les moyennes donc on n'est pas du 

tout fin dans les besoins nutritifs ». Ainsi, « le frein sur la réduction des grammages c'est les 

diététiciennes » (établissement sanitaire) qui, pour l’association d’ESSMS publics, « ont freiné 

le projet de végétalisation des menus sous prétexte de la dénutrition des PA et donc ont 

augmenté les portions de viande ». A noter néanmoins que certains professionnels interrogés 

semblent plus nuancés, estimant par exemple que « pour les recettes végétariennes, ça 

commence à évoluer [du côté diététique] » (établissement sanitaire). Aussi, la diététicienne 

rencontrée démontre une vraie ouverture d’esprit à ce sujet : « moi je suis favorable à la cuisine 

végétarienne. Si on fait des mélanges céréales et légumes secs, on peut tout à fait diminuer 

les portions de viande. D'un point de vue nutritionnel c'est possible mais après il faut que ce 

soit accepté et accompagné ». Ainsi, pour elle, « l'équilibre alimentaire c'est super important 

mais des fois, on n'est pas trop stricts sur tout ça parce que quand on est âgé, l'important est 

qu'ils mangent et qu'ils ne soient pas dénutris » estimant ainsi que « on a beaucoup évolué ».  

Ces divers avis sur les politiques nutritionnelles semblent davantage relever du fait que le 

personnel de restauration et celui de la nutrition ont « des approches [qui] sont différentes 

[…] : nous on va avoir une analyse produire, passer la marchandise et faire des bons plats et 

la diététique va des fois rajouter des éléments là-dessus, ce qui peut parfois être bloquant » 

(établissement sanitaire). Ainsi, certains estiment qu’il s’agit « d’un combat qui dure depuis 

des années entre la cuisine, la diététique et les soins » (établissement sanitaire) parce que 

« c'est difficile de faire cohabiter des gens qui ont des cultures différentes » (établissement 

sanitaire). C’est pourquoi, certains estiment que « à un moment donné si ça ne se parle pas, 

on n'est pas en capacité d'accepter un changement dans les pratiques » (établissement 

sanitaire). Au responsable de restauration de conclure : « Une restauration qui fonctionne bien 

pour moi c'est une restauration où il y a une bonne entente entre diététique et restauration ».  

Face aux diverses difficultés rencontrées sur le terrain, les professionnels interrogés ont 

identifiés des solutions permettant de réduire la consommation de viande tout en diversifiant 

les sources de protéines.  
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 Pistes et leviers envisagés :  

3.4.3.1. Revoir la composition des menus et transformer l’offre alimentaire : 

La première piste consiste à revoir entièrement la composition actuelle des menus en 

transformant l’offre alimentaire en ESSMS. Alors que son établissement a d’ores et déjà 

annoncé la suppression de la viande rouge dans les plateau repas, le médecin interrogé va 

plus loin en estimant que « toutes les viandes ultra transformées devraient être bannies des 

menus ». Ainsi, si certains ESSMS interrogés disent commencer à le faire sur certains repas, 

il appelle à « passer au repas végétarien le soir pour tout le monde car on devrait tous manger 

des légumes, des aliments riches en fibres, de digestion lente et qui n'apportent pas trop de 

calories pour éviter le stockage pendant la nuit ». Pour assurer un apport protéique suffisant 

du point de vue nutritionnel, il recommande « que les protéines soient servies le matin et le 

midi pour des raisons de synthèse des neurotransmetteurs. Il faudrait que les petits déjeuners 

deviennent protéinés et que tout ça remplace ce qu'on voit actuellement dans les hôpitaux qui 

sont des biscottes bourrées de sucres rapides ultra transformés avec de la confiture bourrée 

de sucres rapides et du beurre bourré de graisses saturées donc la catastrophe ». Ainsi, 

comme le souligne un responsable de restauration, « il faut repartir de la base avec quelques 

indicateurs pertinents : montrer quelles sont les incidences d'une autre alimentation en termes 

d'achats, de gaspillage alimentaire, d'impacts carbone » (établissement sanitaire).  

Sur les populations à risque de dénutrition – les personnes âgées – la SRAE Nutrition va dans 

le même sens en préconisant de « plutôt que de servir 100g de viandes à tous les repas à 

tous les résidents parce que c'est ce qu'il faudrait pour répondre à leurs besoins nutritionnels, 

[…] on va les amener à réfléchir sur comment compenser les apports en protéines si on 

diminue la viande ». Ainsi, la SRAE souhaite agir sur l’apport protéique à tous les moments de 

la journée « et donc d’insister sur les légumes secs : en mettre dans le potage, les desserts. 

Mais aussi les produits laitiers qui souvent passent mieux chez les personnes qui n'ont pas 

trop d'appétit ». En cohérence avec ces recommandations de pratique, certains ESSMS 

interrogés trouvent « des astuces comme le fait d'ajouter des lentilles dans le potage du soir 

» voire « font des potages enrichis et des crèmes enrichies maison, permettant de diminuer le 

recours au complément nutritionnel oral » (établissement sanitaire).  

La transformation de l’offre nécessite de mener une réflexion globale sur les apports 

nutritionnels sur une journée mais aussi de transformer les pratiques professionnelles du 

personnel de restauration.  
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3.4.3.2. Former le personnel de restauration à ces enjeux :  

64% des ESSMS des Pays de la Loire déclarent avoir formé et/ou sensibilisé le personnel de 

restauration sur les enjeux de l’alimentation durable (55% des structures sanitaires, 85% PA 

et 57% PH) et 21% sont en cours (Annexe 24). Cette modalité de réponse étant relativement 

large, elle ne permet pas d’appréhender le degré de compétences du personnel de 

restauration sur la végétalisation de l’alimentation. Sur le terrain, la plupart des professionnels 

interrogés estiment que « il y a un travail d'éducation à faire » (établissement sanitaire).  

Le retour d’expérience des formations menées par l’association d’ESSMS publics auprès 

d’une centaine de personnels de restauration permet de comprendre ce qui peut se jouer dans 

le changement des pratiques professionnelles. Au début, certains professionnels étaient plutôt 

réticents vis-à-vis du contenu des formations : « moi de toute façon je ne sais pas trop ce que 

je fais là, c'est le directeur qui m'a inscrit ». Même le discours des directeurs d’établissements 

était plutôt pessimiste : « de toute façon mon cuisinier vous n'arriverez pas à le faire bouger ». 

A la fin de la formation (3ème jour), les professionnels « étaient perturbés, remis en question 

dans le sens de leur travail » puisque « la formation les a initiés à des techniques dont ils 

n'avaient jamais entendu parler […] : cuisiner végétal et intégrer de la légumineuse pour 

apporter nutritionnellement la même chose qu'en viande ». Ainsi, d’après l’association, les 

professionnels ont « déconstruit plein de pratiques professionnelles ».  

Un responsable de restauration d’établissement sanitaire témoigne du fait que « 20 de nos 

cuisiniers ont été formés pendant 2 jours à la cuisine alternative ce qui fait que déjà l'équipe 

cuisine est sensibilisée ». Et logiquement, il s’agit de l’établissement le plus avancé sur la 

diversification des sources de protéines avec par exemple la proposition de 3 à 4 repas 

végétariens par semaine.  

A noter que, malgré la volonté des ESSMS de former leurs professionnels de restauration à 

ces enjeux, tous témoignent de tensions de personnels très fortes dans le secteur de la 

restauration collective ce qui fait que « on adapte un peu nos productions aux connaissances 

des personnes qu'on a en cuisine. Ce qui peut aussi être un frein au développement de plats 

végétariens » (établissement sanitaire).  
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3.4.3.3. Mieux communiquer et mieux présenter :  

Une des actions facile et efficace à mettre en place est la communication auprès de l’ensemble 

des usagers des ESSMS sur les différentes formes d’apports de protéines mais aussi sur les 

impacts environnementaux et sanitaires de l’alimentation. Par exemple, un établissement 

sanitaire interrogé « travaille beaucoup avec [son] service communication pour qu'ils valorisent 

ce qu'ils font en restauration et montrer à l'usager ce qu'on fait ». Un des moyens de 

communication utilisé par cet établissement sanitaire c’est « une carte avec les producteurs 

locaux et tous les produits qu'on propose ». Ainsi, le responsable de la restauration énonce 

qu’à ce jour, « on n'a pas de problème spécifique avec les repas végétariens » là où tous les 

autres ESSMS ne parviennent pas à les mettre en place. La communication est donc un enjeu 

crucial permettant de renforcer l’acceptabilité des usagers car, comme le souligne le médecin 

hospitalier, « quand on apporte des connaissances, […] les gens acceptent mieux » d’autant 

que « il y a un effet de mimétisme très fort aussi ». Ainsi, pour un autre responsable de la 

restauration d’établissement sanitaire, « toute la solution c'est la communication ». Dans le 

contenu de la communication, plusieurs professionnels estiment que « il faut utiliser 

l'argumentaire environnemental et sanitaire pour le changement de comportement alimentaire 

parce que l'argument sanitaire existe déjà [et] que les gens commencent à être de plus en plus 

sensibles à l'environnement » (établissement sanitaire). La structure PH en gestion concédée 

a aussi identifié cet enjeu. Pour ce faire, elle a « demandé au prestataire qu'ils fassent de 

l'affichage sur la provenance des produits alimentaires de manière à ce que les gens puissent 

identifier d'où ça vient » et réfléchit à « communiquer davantage auprès des professionnels et 

des usagers pour les "éduquer nutritionnellement" et pourquoi pas même parler des risques 

sanitaires liés à l'alimentation ». Enfin, un responsable de restauration réalise un action 

innovante et efficace : « j'ai commencé cette année à faire visiter la cuisine centrale aux 

résidents pour qu'ils voient que c'était vraiment produit ici. Parce que dans leur esprit, ça ne 

l'était pas, ça transitait juste ici mais c'était fait ailleurs ». Et cette action innovante permet de 

déconstruire des représentations sociales tout en valorisant le travail du personnel de 

restauration. Ainsi, ce même responsable est d’avis que « il y a une transparence à avoir sur 

comment on travaille et ce qu'on fait ». A noter que l’ensemble des acteurs interrogés est 

convaincu du fait que « la restauration collective a un rôle important d'éducation » (SRAE 

Nutrition) notamment dans le cadre la diversification des sources des protéines.  

L’autre piste relevée par une grande partie des acteurs interrogés est de travailler sur la 

présentation des plats végétariens cuisinés. En effet, pour la SRAE Nutrition, « parce que c'est 

bien présenté, ça fonctionne », complété par un responsable de restauration d’établissement 

sanitaire qui témoigne que « si c'est apetissant et bien cuisiné ça part bien ». Ainsi, 

l’association ESSMS publics a aussi travaillé avec ses adhérents sur cet enjeu qui d’après elle 
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« est un élément essentiel pour rendre le plat attrayant », notamment en lien avec les 

réticences lorsque le plat est nommé comme « végétarien ». Si l’aspect visuel des plats est 

important, certains ESSMS font le choix de faire appel à d’autres sens à travers notamment 

l’assaisonnement. En effet, un responsable de restauration d’établissement sanitaire explique 

avoir « travaillé sur les épices pour les aider à aimer ces plats-là ». La diététicienne attache 

aussi une importance à « faire du fait maison [car] c'est important qu'il y ait des cuisiniers qui 

préparent des sauces maisons, le plus possible ».  

Enfin, d’autres ESSMS tentent de repérer au mieux les goûts de ses usagers, soit notamment 

les plats qui plaisent et ceux qui ne plaisent pas. Par exemple cet établissement sanitaire 

explique que « on a fait des choses avec des légumineuses ou du boulgour et on a vu que ça 

ne plaisait pas... donc au lieu de les passer en salé, on les a passé plutôt en sucré sous forme 

de boulgour au lait ». Dans ce cadre, la SRAE Nutrition rappelle que « dans les enjeux de 

l'alimentation, il y a notamment celui de plaisir. Pour le stimuler, il faut proposer des plats qui 

plaisent ». Pour ce faire, elle préconise de « tester des nouvelles choses » en citant l’exemple 

du houmous qui a été essayé en EHPAD et qui fonctionne très bien alors que les résidents 

n’en avaient jamais mangé auparavant. D’autant que comme le dit ce responsable de 

restauration d’établissement sanitaire, « il faut aussi qu'on insiste, qu'on donne l'habitude. Si 

on s'arrête à une seule fois c'est compliqué aussi de les faire rentrer dans les mœurs ».  

 

3.4.3.4. Impliquer les usagers :  

L’implication des usagers est évaluée comme un levier fort à très fort par 56% des ESSMS 

des Pays de la Loire (48% des structures sanitaires, 47% PA et 79% PH) (Annexe 43). Ainsi, 

sur le terrain, l’établissement sanitaire le plus avancé sur les enjeux de diversification des 

sources de protéines explique que « on rencontre les résidents plusieurs fois dans l'année 

pour leur expliquer notre logique et notre façon de protéger, lors des commissions menus et 

dégustations où on présente les menus et notre démarche ». A posteriori, le responsable de 

la restauration estime que « le fait d'expliquer le projet, ce qu'est la loi EGAlim, les gammes 

végétariennes et l'apport des légumineuses nous a permis d'avoir moins de freins ».  

Une autre proposition est portée par le médecin hospitalier qui appelle à ce qu’on donne le 

choix aux usagers lors des repas, que ce soit sur les quantités servies ou sur le contenu du 

plateau repas. Pour lui, « il devrait y avoir toujours une proposition d'option végétarienne du 

plat » donc il y aurait « le choix entre 2 plats et pas d'entré ». Ainsi, il estime que « si les 

usagers pouvaient choisir ce qu'ils vont manger, on a plus de chances qu'ils le consomment ».  
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3.5. La lutte contre le gaspillage alimentaire : 

D’après l’ADEME, les ESSMS sont les restaurations collectives causant le plus de gaspillage 

alimentaire avec le triste record de 160g de denrées alimentaires jetées en moyenne par 

convive et par repas (alors que la moyenne nationale est de 120g/convive/repas) (Annexe 57). 

Toujours d’après l’ADEME, l’accompagnement et la viande ou le poisson « sont les deux 

aliments les plus jetés alors qu’ils représentent la part la plus importante du coût des matières 

premières et de l’impact environnemental » (ADEME, 2022). Dans sa lettre d’actualités de 

juillet 2023 dédiée à l’Alimentation durable, l’ADEME rappelle également que le gaspillage 

alimentaire a lieu à toutes les étapes de la chaine d’approvisionnement (Annexe 58). Dans 

cette partie, nous nous intéresserons au gaspillage alimentaire ayant lieu sur le site des 

ESSMS, soit celui lié à la restauration.  

L’article 11 de la loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie 

circulaire (dite loi AGEC) fixe l’objectif de réduire, d’ici 2025, de 50% le gaspillage alimentaire 

de toutes les restaurations collectives par rapport à son niveau de 2015 (CNRC, 2022). Ainsi, 

les ESSMS n’ont plus qu’un an et demi pour mettre en place toutes les mesures nécessaires 

à l’atteinte de cet objectif. En Pays de la Loire, si la dynamique semble enclenchée sur les 

conditions de stockage (83% des ESSMS impliqués), le processus de préparation (72%), la 

consommation des usagers (68%), le service (53%) ou encore le tri et la valorisation des 

déchets (52%), certaines actions restent encore peu investies (don, pilotage stratégique, etc.) 

(Annexe 59). De plus, la réglementation impose à tous les ESSMS de mettre en place une 

démarche de lutte contre le gaspillage. En Pays de la Loire, seuls 47% des ESSMS déclarent 

avoir mis en place cette démarche de lutte (41% des structures sanitaires, 75% PA et 23% 

PH) et 47% sont en cours de mise en place (Annexe 59). A ce jour, aucune donnée 

complémentaire n’a permis d’expliciter les causes de telles disparités sur la mise en place de 

cette action. L’enjeu de cette partie est, à travers les données issues des entretiens, 

d’appréhender les freins et leviers vécus par les acteurs de terrain pour lutter contre le 

gaspillage alimentaire.  

 

 Diagnostic du gaspillage alimentaire : 

3.5.1.1. Le diagnostic comme outil pédagogique :  

Si la réalisation d’un diagnostic du gaspillage alimentaire répond d’abord à des enjeux de suivi 

et de pilotage, certains acteurs de terrain ont mis en avant sa capacité à sensibiliser les 

usagers et le personnel sur cette thématique. En effet, la structure PH en gestion concédée 
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explique que « il y a une période où le prestataire affichait le poids de ce qu'on jetait entre le 

pain, le papier et les déchets ménagers. Tout le monde trouvait ça super intéressant mais 

comme ils n'ont fait ça qu'en test, ça a duré 3 mois et après ça s'est arrêté ». Même constat 

fait par un responsable de restauration d’établissement sanitaire qui a fait une étude sur le 

gaspillage « qui était utile pour sensibiliser les services ». Pour autant, il est à noter que « il 

faut la renouveler tous les ans […] car la sensibilisation disparait au fil des mois ».  

 

3.5.1.2. Le diagnostic comme outil de pilotage et de suivi :  

En Pays de la Loire, 56% des ESSMS déclarent avoir réalisé un autodiagnostic du gaspillage 

alimentaire de leur structure (57% des structures sanitaires, 71% PA et 33% PH) (Annexe 59). 

D’après les retours d’expérience des professionnels interrogés, la principale plus-value de cet 

autodiagnostic est le fait de connaitre la quantité d’aliments gaspillés à un instant donné afin 

de se fixer des objectifs stratégiques, notamment en vue de la réglementation qui s’appliquera 

au 1er janvier 2025. A ce titre, le syndicat professionnel de la restauration énonce attendre 

« beaucoup du label anti-gaspillage » qui « entend valoriser les acteurs de la chaîne 

alimentaire qui contribuent aux objectifs nationaux de réduction du gaspillage de 50% à 

échéance 2025 » (Label national anti-gaspillage alimentaire, 2023). Une adjointe à la direction 

d’une structure PA déclare ne « jamais [avoir] pesé les biodéchets en sortie de repas donc [ne 

pas connaitre la] quantité des aliments gaspillés ». Ainsi, pour les ESSMS ayant réalisé cet 

autodiagnostic, ils ont une visibilité sur la typologie des aliments mais aussi sur les étapes où 

ont lieu ce gaspillage. Par exemple, un établissement sanitaire témoigne gaspiller 

« énormément et notamment les féculents (riz et pâtes) » alors que pour une structure PH, le 

diagnostic a permis d’identifier que « les principaux déchets sont principalement situés en fin 

de service, avec ce que les professionnels et les patients peuvent laisser sur les plateaux ».  

Une fois le diagnostic réalisé, la prise de conscience des enjeux du gaspillage dans 

l’établissement peut favoriser l’action. Ce responsable de restauration d’établissement 

sanitaire témoigne du fait que « il y a 7-8 ans […] on s'était rendu compte que le principal 

aliment gaspillé c'était le pain donc j'ai demandé à mon fournisseur de réduire le pain de 50g 

à 40g. Visuellement on ne voit pas la différence. Mais ça fait 20% de pain en moins de gaspillé 

et autant économisé en dépense publique ».  

Les retours de pesée des professionnels de terrain semblent tous démontrer que la plupart du 

gaspillage alimentaire en ESSMS provient des retours plateaux. C’est pourquoi les acteurs se 

tournent de plus en plus vers la composition des plateaux pour lutter contre le gaspillage 

alimentaire.  
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 Simplifier les menus  

Une des façons de limiter le gaspillage alimentaire semble être « des menus plus simples mais 

plus enrichis » (établissement sanitaire). En effet, la plupart des responsables de restauration 

interrogés mettent en avant le fait que la multiplication des composantes (entrée, plat, dessert, 

fromages, etc.) sur les plateaux alimente ce gaspillage. C’est pourquoi, certains pensent – à 

l’exception de l’EHPAD où « il faut rester traditionnel » – qu’il faudrait revoir les composantes 

des plateaux repas, « c'est à dire une grande assiette composée, sans forcément de hors 

d'œuvre mais avec un fruit » (établissement sanitaire). Ainsi, pour le responsable de 

restauration d’un autre établissement sanitaire « si on veut arriver à une alimentation de qualité 

nutritionnelle et gustative, ça passe aussi par la diminution du choix » tout en garantissant 

« des formules plus sympas pour que cela soit plus consommé ». Une diététicienne note 

néanmoins quelques vigilances : « il faut faire attention car il y a diverses manières de 

simplifier les menus : moi je suis pour qu'on simplifie le nombre de profils tout en répondant 

aux besoins. Il faut vraiment étudier les profils qu'on a dans son établissement pour adapter la 

restauration, on ne peut pas faire de standard ». C’est pourquoi elle propose d’avoir « un menu 

du jour et une carte fixe à côté pour pouvoir proposer autre chose ».  

 

 Focus sur quelques astuces techniques : 

3.5.3.1. Possibilité de resservir :  

Pour lutter contre le gaspillage alimentaire, certains ESSMS font preuve d’inventivité. Par 

exemple un établissement sanitaire explique avoir mis en place « une procédure pour que tout 

ce qui n'a pas été servi et qui est resté au froid (fromage ou dessert), ça passe dans le frigo 

du service et que ce ne soit pas jeté. A partir du moment où la chaîne du froid n'a pas été 

rompue, on peut donc resservir au repas du soir ou du lendemain. Et cette règle est valable 

pour le long séjour comme le cours séjour car ils ont des frigos dans les services ». Ainsi, cette 

action toute simple a permis de réduire le gaspillage alimentaire issues des conditions de 

stockage. D’autres astuces semblables sont pratiquées dans ce même établissement 

sanitaire : « le pain qui n'a pas été servi le midi ou le soir est resservi le matin et pour ça on 

s'est équipé en grille-pains. En cuisine, les restes de pains on s'en ressert pour mettre dans 

les mixés froids (les mousses) ». Pour le responsable de restauration, « en fait, c'est du bon 

sens, comme à la maison en fait ! ».  
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Le syndicat professionnel de la restauration estime aussi que, pour lutter contre le gaspillage 

alimentaire, « la restauration du personnel peut aussi servir d'exutoire : ce qu'on a trop produit 

pour les patients on va l'écouler au self en le proposant au choix ».  

Par ailleurs, d’autres ESSMS ont mis en place des systèmes de dons de certains restes à des 

associations de type Resto du cœur. Il s’agit en effet d’une obligation réglementaire qui 

s’applique depuis le 21 octobre 2019 aux restaurations collectives préparant plus de 3 000 

repas/jour (CNRC, 2022). A l’échelle régionale, seuls 17% des ESSMS déclarent avoir un 

conventionnement de dons sur les restes alimentaires (19% des structures sanitaires, 25% PA 

et 0% PH) (Annexe 59). Pour autant, certaines structures interrogées le font de leur propre 

initiative comme par exemple la structure PH pour qui « les restes qui n'ont pas été 

consommés ni touchés, on va les donner aux Resto du cœur ».  

 

3.5.3.2. Allongement des Dates Limites de Consommations (DLC) :  

La seconde astuce technique est l’allongement des DLC comme l’illustre ce responsable de 

restauration d’établissement sanitaire qui « a passé une majorité des produits de la carte fixe 

à J+5 au lieu de J+3 », permettant ainsi de réduire la part d’aliments gaspillés dans les 

conditions de stockage.  

 

 Tri et valorisation des biodéchets  

3.5.4.1. Tri des biodéchets :  

En amont de la valorisation, l’enjeu majeur est le tri des biodéchets de manière à ce qu’ils 

puissent derrière être utilisés dans les filières adaptées. En Pays de la Loire, 52% des ESSMS 

déclarent trier et valoriser leurs biodéchets (52% des structures sanitaires, 67% PA et 36% 

PH) (Annexe 59). D’après les données issues des entretiens, le tri des déchets n’est pas 

toujours réalisé dans les ESSMS, ou du moins partiellement. En effet, un établissement 

sanitaire déclare « partir de loin [du fait qu’il n’y ait pas de] réelle volonté d'aller vers ça alors 

que pour autant elle est réglementaire ». D’autres ESSMS réalisent déjà le tri des biodéchets 

mais pour finalement les jeter avec les autres déchets ménagers, comme en témoignent les 

expériences des structures PH et PA : « on tri les biodéchets dans une poubelle dédiée. Donc 

on se rend compte un peu des quantités… mais cette poubelle est ensuite jetée avec le reste 

des déchets et récupérés par la communauté de communes ». Un autre établissement 

sanitaire énonce récupérer « les biodéchets dans les cuisines et les selfs, pas dans les 
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services de soins. Vous savez comment ça se passe dans les services, les soignants n'ont 

pas le temps » (établissement sanitaire). En effet, le tri des biodéchets lors du débarrassage 

des plateaux dans les services de soins semble être un réel défi à relever. Un établissement 

sanitaire interrogé souhaite, à ce titre, faire le tri « à partir du mois de septembre/octobre, dès 

les services de soins en fin de repas : d'un côté les barquettes en plastique, de l'autre les 

biodéchets ». 

 

3.5.4.2. Valorisation sur site :  

Une fois les biodéchets triés, il existe plusieurs possibilités pour les valoriser. Aujourd’hui, 

certains ESSMS valorisent ces biodéchets directement sur leur site par divers moyens 

(compostage par exemple). Au sein d’un établissement sanitaire interrogé, « les déchets issus 

de la préparation (légumerie) partent au composte et aux animaux que nous avons (poules, 

chèvres). C'est notre jardinier qui gère notre compost et qui se sert des matières organiques 

pour les espaces verts. Pour le moment on n'a pas de trop plein de déchets organiques ». Le 

compostage permet ainsi une valorisation des biodéchets en engrais naturels pour les plantes 

et espaces verts de l’établissement. Par ailleurs d’autres ESSMS n’ont pas de composte sur 

site car « il y a des catégories juridiques de compostage ce qui complexifie tout » ou parce 

que « ça ne nous servirait à rien car personne ne l'utiliserait derrière. Malgré le fait qu'on ait 

plein d'espaces verts » (structure PH). Même si un directeur émet l’hypothèse d’avoir « une 

animation thérapeutique autour d'un jardin pour que le composte soit utile ».  

Un responsable de restauration d’établissement sanitaire énonce l’idée « qu'il faudrait créer 

des filières ou des services en interne des établissements sur le traitement/valorisation des 

déchets » de manière à ce que cela soit géré en interne et donc sur un circuit plus court. Ce 

mode de fonctionnement pourrait permettre davantage penser l’amont dans la lutte contre le 

gaspillage alimentaire.  

 

3.5.4.3. Collaboration avec des prestataires extérieurs :  

Au-delà de la valorisation des biodéchets sur site, les ESSMS peuvent nouer des partenariats 

avec des prestataires extérieurs. Par les structures interrogées, 2 établissements sanitaires 

donnent leurs biodéchets à des éleveurs de chiens qui vient les récupérer directement sur site 

pour s’en servir comme alimentation. Un conventionnement a donc été passé avec ce 

prestataire et cette collaboration permet de valoriser environ la moitié des volumes des 
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biodéchets produits. A noter que ce type de conventionnement est « soumis à une autorisation 

qui leur est accordée » (établissement sanitaire).  

Un autre établissement fait part d’une autre manière de valoriser les biodéchets : la 

méthanisation. Ce processus semble plutôt bien fonctionner d’après les retours de terrain. 

Enfin, la structure PH souhaiterait davantage « aller vers un partenariat avec des agriculteurs 

locaux pour valoriser nos biodéchets ». Par ailleurs, le syndicat agricole explique que « nous 

on ne travaille pas du tout avec les restaurations collectives sur le gaspillage alimentaire ».  
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4. Discussions 

 

4.1.  Les principaux résultats :  

En premier lieu, la revue de la littérature a montré qu’il existe une réelle convergence entre les 

recommandations de nutrition, de transition écologique et de résilience alimentaire (Tableau 

1). En effet, la plupart des actions à mener en restauration collective permet d’agir 

conjointement en faveur de ces trois critères. Seuls les impacts de l’approvisionnement local 

et de la production des repas sur site doivent faire l’objet d’une analyse spécifique en fonction 

du contexte de l’établissement.  

De plus, l’ensemble des données recueillies permettent d’appréhender la complexité et la 

transversalité de l’alimentation en ESSMS. Cette thématique ressort comme étant liée à la 

quasi-totalité des services et professionnels des établissements, ce qui la rend à la fois difficile 

à aborder mais aussi fédératrice. En effet, agir sur l’alimentation c’est toucher à la culture des 

individus, à l’ancrage territorial de la structure mais aussi à l’histoire de ses usagers. Ainsi, 

certaines actions peuvent sembler instinctives (comme l’approvisionnement local) et d’autres 

très difficiles à mettre en place (comme la diversification des sources de protéines). Mais 

l’alimentation a aussi une capacité fédératrice forte puisqu’elle donne l’opportunité d’impliquer 

tous les corps professionnels dans un projet commun. Or l’implication du personnel est 

identifiée par 80% des ESSMS ligériens comme un levier fort à très fort pour réduire les 

émissions de GES de l’alimentation (91% sanitaires, 67% PA et 79% PH) (Annexe 43).  

Aussi, ce travail a mis en lumière la méconnaissance forte des professionnels de la santé sur 

divers aspects de l’alimentation durable. D’abord, sur la réglementation qui s’applique à leur 

restauration collective (EGAlim) mais aussi et surtout sur les divers enjeux environnementaux 

de l’alimentation (ordres de grandeur, pollutions aux diverses étapes de la chaine 

d’approvisionnement, etc.). Et cette méconnaissance peut engendrer des actions contre-

productives, initialement pensées comme positives alors qu’elles causent davantage de 

pollutions environnementales. De plus, la plupart des ESSMS ne connaissent pas les divers 

outils d’accompagnement existants ainsi que les acteurs de leur territoire agissant sur le 

domaine de l’alimentation, ce qui représente un frein important. En effet, la collaboration 

territoriale est identifiée comme un levier majeur pour mutualiser des ressources, optimiser la 

logistique et mieux s’approvisionner. Ainsi, le secteur de la santé semble davantage avoir 

besoin d’accompagnement opérationnel et de formations sur ces enjeux.  
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Ensuite, les moyens financiers dédiés à la restauration sont identifiés comme une 

problématique importante des ESSMS. Ainsi, des économies sont réalisées au dépens de la 

qualité des repas produits alors que des leviers existent pour réduire les coûts comme 

centraliser et mutualiser l’achat de certaines denrées. Néanmoins, il semble urgent d’adopter 

une approche globale du coût de l’alimentation puisqu’elle peut représenter de nombreux 

gains économiques et sanitaires pour un ESSMS.  

Enfin, la composition des menus apparait comme un enjeu important permettant d’agir sur 

l’ensemble de la chaine d’approvisionnement de l’alimentation tout en améliorant les apports 

nutritionnels auprès des usagers. Ainsi, des repas simplifiés, adaptables au plus proche de 

l’usager et composés de davantage d’aliments végétaux apparaissent comme une des clés 

de la restauration collective et résiliente.  

 

4.2. Forces et limites du travail :  

 Forces :  

La principale force de ce travail est la complémentarité des outils méthodologiques mobilisés. 

En effet, l’approche mixte a permis de croiser des tendances régionales basées sur des 

données déclaratives à des retours d’expériences et témoignages basés sur des données 

d’entretiens. Aussi, cette approche mixte a généré une quantité de données importantes à la 

fois riche mais dont l’analyse a été chronophage. L’autre force de ce travail est la diversité des 

acteurs impliqués dans cette étude, permettant d’avoir une approche globale des enjeux de 

l’alimentation. 

 

 Limites :  

Les limites de ce travail sont d’abord les différents biais liés à la méthodologie utilisée : biais 

de sélection et d’incompréhension dans les réponses de l’enquête, biais de sélection dans les 

personnes interrogées en entretiens. De plus, certains acteurs importants n’ont pas été 

interrogés dans le cadre des entretiens (les usagers et les collectivités), ce qui représente 

aussi une des limites de ce travail. Enfin, l’une des limites de ce travail est le fait d’aborder un 

sujet complexe (l’alimentation en ESSMS) avec une approche globale expérimentale (grille 

d’analyse multicritères), en l’absence de modèle existant dans la littérature. Ainsi, certaines 

parties de cet écrit mériteraient davantage d’approfondissement et de temps d’analyse pour 

considérer ce travail comme aboutit.  
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4.3. Perspectives à donner au travail :  

Comme énoncé dans les limites, ce travail mérite d’être davantage approfondi pour le 

considérer comme aboutit. Ainsi, la première perspective à lui donner est de poursuivre ce 

travail d’état des lieux régional à travers une nouvelle enquête par questionnaire (pour 

consolider les données et aller chercher davantage de représentativité) et la poursuite des 

entretiens semi-directifs, notamment auprès des secteurs manquants (usagers et 

collectivités).  

Aussi, il serait intéressant d’aller plus loin sur certains points de l’analyse. Par exemple, il parait 

essentiel d’aller questionner le rôle que peut avoir l’alimentation dans la résilience de 

l’établissement (à l’échelle méso), en le confrontant à des modèles de résilience académique 

existants comme le cadre intégré des attributs de résilience de (Anderson et al., 2020). De 

plus, il parait essentiel d’aller approfondir des notions peu voire pas abordées dans ce travail 

et pourtant liées à l’alimentation : le service hôtelier, les enjeux du plastique (en lien avec les 

objectifs de la loi EGAlim), les bénéfices d’une alimentation saine sur la qualité des soins et le 

parcours de soins des patients, le rôle de l’environnement extérieur dans l’appréciation du 

repas (5 sens).  
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Conclusion 

L’alimentation durable en restauration collective est un concept récent qui a émergé en 

réponse aux diverses crises auxquelles notre système alimentaire est actuellement confronté : 

épuisement des ressources, dépendance aux pesticides et intrants, bouleversement du 

« système Terre », explosion des maladies non-transmissibles, etc. Ce travail a permis 

d’analyser la prise en compte de ce concept en restauration collective d’ESSMS au regard 

d’une analyse multicritères (environnement, santé et résilience) tout en apportant des clés de 

lecture sur les divers freins et leviers rencontrés sur le territoire des Pays de la Loire.  

Ainsi, les capacités d’action des ESSMS sont multiples pour favoriser une restauration 

durable : s’approvisionner en produits de qualités et durables, diversifier les sources de 

protéines, lutter contre le gaspillage alimentaire. L’ensemble de ces actions convergent vers 

une réduction des impacts environnementaux de l’alimentation, l’amélioration des apports 

nutritionnels aux usagers et la contribution à la résilience du territoire. Pour autant, ces 

principes théoriques se confrontent à diverses difficultés de terrain propres au secteur de la 

santé : des politiques d’achats complexes, un budget alimentaire restreint, des freins 

techniques et logistiques, une résistance au changement et la complexité des régimes et des 

profils alimentaires. Ces difficultés sont potentialisées par le manque de connaissances des 

professionnels de la santé sur ces enjeux, la réglementation, mais aussi des acteurs de 

l’alimentation. Ainsi, la mise en place d’une alimentation durable semble plus difficile au sein 

des ESSMS en comparaison aux autres restaurations collectives.  

Néanmoins, ce travail a permis d’identifier des pistes et leviers permettant de tendre vers ce 

concept : renforcer la collaboration territoriale (sur la logistique, les approvisionnements et la 

mutualisation de ressource) ; adopter une politique d’achats mixte (centralisation de certains 

produits mais reterritorialisation de la plupart des marchés) ; revoir la composition des menus 

à partir des indicateurs de l’alimentation durable ; investir à court terme sur l’alimentation pour 

faire des économies à long terme ; former les professionnels.  

Ce premier travail d’analyse nécessite d’être poursuivi pour approfondir certaines notions 

n’ayant pas pu être abordées : l’environnement extérieur du repas, le rôle du service hôtelier, 

l’impact d’une alimentation durable dans le parcours de soins du patient, etc.  
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La divergence entre le nombre d’entités géographiques et le nombre d’entités juridiques 

s’explique du fait que pour une entité juridique (exemple : le CHU de Nantes), il existe plusieurs 

entités géographiques du fait que ce soit des structures dites « multisites » en lien avec leurs 

activités variées (dans notre exemple : 40 entités géographiques rattachées au CHU de 

Nantes). Par souci de concordance avec le matériel utilisé explicité en seconde partie, les 

données issues ce mémoire sont comparées avec le nombre d’entités juridiques.  
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Annexe 7 : Méthodologie détaillée de l’analyse des réponses de l’enquête régionale. Source : Enquête régionale 

de la MAPES, 2023. 

Tri des données brutes 

Suppression des saisies vierges :  

Objectif :  Identifier, sur l’ensemble des ouvertures du questionnaire, les saisies considérées 

comme exploitables et celles à supprimer 

Moyen : Le jeu de données a été téléchargé au format Excel et, en comptabilisant pour chaque 

ligne le nombre de cases non-vides sur les 80 questions de l’enquête (en utilisant la formule 

« NBVAL »), des taux de réponses ont pu être calculés pour chaque saisie.  

Résultats : Au 13 juillet 2023, 319 ouvertures de questionnaire ont été enregistrées dont 197 

étaient vierges (ouvertures de questionnaire pour consultation) et 122 contenaient, à minima, 

le nom de l’ESSMS (la raison sociale était demandée en début de questionnaire) et des saisies 

de réponses à des questions. 

DETAIL DU CALCUL 

Nombre TOTAL d’ouvertures du questionnaire 319 

Nombre d’ouvertures vierges (sans identité de structure renseignée)  96 

Nombre de saisies nominatives vierges  101 

Nombre TOTAL des saisies vierges supprimées 197 

Nombre TOTAL de saisies restantes après suppression des saisies vierges 122 
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Suppression des doublons :  

Objectif : Avoir une seule saisie par structure répondante. La saisie ayant le plus haut taux de 

réponse est sauvegardée 

Moyens : suppression des doublons vides et suppression des doublons dont la saisie a un 

taux de réponse < 10% (explicité plus bas).  

A noter : certaines saisies d’un même répondant ont pu être mutualisées lorsque des données 

étaient saisies dans les doublons voués à être supprimés et qu’ils n’étaient pas saisies dans 

la version sauvegardée (complétude des données manquantes). 

Résultats : A l’issue de cette étape, 95 saisies étaient considérées comme exploitables, soit 

une suppression de 27 doublons. 

Quelques exemples de doublons : 

Identité de la structure Taux de réponse 

Résidence des sources 39,42 % 

84,33 % 

Association Le Cenro 45,11 % 

24,34 % 

CH Savenay 67,14 % 

90,69 % 

 

CH du Mans 

37,50 % 

96,11 % 

12,50 % 

 

DETAIL DU CALCUL 

Nombre TOTAL de saisies restantes après suppression des saisies vierges 122 

Nombre de doublons supprimés 27 

Nombre TOTAL de saisies restantes après suppression des doublons 95 
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Suppression des structures dont les saisies ont un taux de réponse < à 10% des questions :  

Objectif : identifier les saisies ayant des taux de réponses inférieures à 10% des questions de 

l’enquête.  

Motif : Si le taux de réponse est égal à 12,5% : cela signifie que le répondant a répondu à la 

1ère page des questions (Référencée « Questions générales »). Le choix a été de considérer 

les saisies comme exploitables lorsque celles-ci dépassent le seuil des 10% de taux de 

réponse. En-deçà, la saisie n’est pas considérée comme suffisamment qualitative pour être 

exploitée et analysée.  

Structures concernées : 

Identité de la structure Taux de réponse 

Accueil de jour Au fil des âges 2,5% 

EHPAD Maine Cœur de Sarthe 7,5% 

EHPAD La Charmille 2,5% 

 

DETAIL DU CALCUL 

Nombre TOTAL de saisies restantes après suppression des saisies vierges et 

doublons 

95 

Nombre de saisies dont le taux de réponse est < 10% des questions 3 

Nombre TOTAL de saisies restantes après suppression des saisies vierges, 

doublons et celles dont le taux de réponse est < 10% des questions  

92 

 

TABLEAU DE SYNTHESE DU TRI DES DONNEES BRUTES 

Nombre TOTAL d’ouvertures du questionnaire 319 

Nombre des saisies vierges supprimées 197 

Nombre de doublons supprimés 27 

Nombre de saisies supprimées dont le taux de réponse est < 10%  3 

Nombre TOTAL de saisies considérées comme exploitables  

A noter : la moyenne de taux de remplissage des saisies exploitables est de 65% 

(Médiane = 85% ; écart-type = 37% ; Mode = 13% ; Max = 100% et Min = 10%) 

92 
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Tri des données exploitables 

Ajout de données manquantes :  

Problème : l’identité complète de la structure est à renseigner en fin de questionnaire donc si 

le répondant n’est pas allé jusqu’au bout, il n’a pas renseigné son secteur (sanitaire, PA, PH), 

son statut (Public, Privé lucratif ou Privé non-lucratif) et sa localisation (44, 49, 53, 72, 85). 

Données à ajouter : Secteur ; Statut ; Localisation (FINESS) 

Méthodologie : à l’aide de sites internet et de l’identité de la structure renseignée en début de 

questionnaire, il est facile de retrouver les données manquantes. Sites utilisés : Ministère de 

la Santé et de la Prévention ; Base FINESS ; Annuaire FHF ; Action-sociale.org 

 

 

Identification des structures impossibles à localiser :  

Problème : Parfois l’identité de la structure renseignée en début de questionnaire n’est pas 

suffisamment précise pour la retrouver sur les bases de données internet.  

Structures concernées :  

Identité de la structure Taux de réponse 

Maison de retraite St Joseph 14,47% 

Résidence St François 12,5% 

Résidence St Joseph 12,5% 

 Il existe plusieurs structures avec ce même nom en région Pays de la Loire 

 Choix de les inclure en secteur PA et statut privé non-lucratif du fait de leur nom mais sans 

FINESS (sans pouvoir les localiser). Nous avons souhaité tout de même les inclure dans 

l’analyse (étant donné qu’elles ont un taux de remplissage > 10%).  

 

  

https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/annuaire-ehpad-et-maisons-de-retraite
https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/annuaire-ehpad-et-maisons-de-retraite
https://finess.esante.gouv.fr/fininter/jsp/rechercheSimple.jsp?coche=ok
https://etablissements.fhf.fr/
https://www.action-sociale.org/
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Croisement des données « Entités juridiques » VS « Entités géographiques » et « Organisme 

gestionnaire » et « Entité juridique » :  

Problème : la consigne de remplissage du questionnaire étant que les structures réalisent une 

saisie en tant qu’entité juridique (EJ) (exemple : 1 réponse en tant que CHU d’Angers et non 

1 pour son Centre de Soins de suites et réadaptation, 1 pour son EHPAD St Nicolas, etc.), soit 

pour l’ensemble de leurs entités géographiques (EG), il a fallu vérifier que des réponses 

n’avaient pas été saisies par plusieurs structures dépendantes d’une même EJ. Aussi, la 

même problématique s’est posée avec les saisies ayant été réalisées par des organismes 

gestionnaires (OG) de plusieurs ESSMS d’un même territoire (exemple : ADAPEI 44 qui a 

répondu au nom des 60 structures qu’elle dispos en Loire-Atlantique). 

Moyen :  

- Pour les EJ et EG : croiser les FINESS juridiques et les FINESS géographiques 

- Pour les OG : croiser les données issues de l’enquête et celle des sites internet des 

OG sur Excel 

Résultats :  

- Pour les EJ et EG : 2 EJ d’ESSMS (tableau ci-dessous) étaient concernés par ce 

double-remplissage : l’un a été supprimé de par ses réponses très similaire et l’autre a 

été maintenu dans l’analyse du fait de réponses très diverses entre les deux EG. 

- Pour les OG : aucun doublon n’a été identifié 
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Liste des répondants multisites :  

 

Entité juridique (EJ) ayant répondu 

Nombre 

de EG 

couvertes 

par l’EJ 

Entité 

géographique 

(EG) ayant 

répondu 

 

Choix et justification 

Association Monsieur Vincent 2   

Centre Les Capucins 3   

Centre Le Croisic 3   

CH du Haut Anjou (23,03%) 9 EHPAD Les 

Marronniers 

(99,31%) 

Maintien des 2 dans l’analyse car 

réponses très différentes et intéressant 

de croiser les 2 

CRF et ESRP La Tourmaline (98,68%) 2 CH Réadaptation 

Maubreuil 

(98,65%) 

Suppression de la saisie du CH 

Réadaptation Maubreuil car réponses 

très similaires (même quantités)  

Centre de Santé mentale Angers 21   

CH Châteaubriant Nozay Pouancé 12   

CH Château du Loir 4   

CH Corniche Angevine 3   

CH Doué en Anjou 4   

CH Jules Doitteau 3   

CH de Fontenay le Comte 3   

CH Laval 18   

CH Layon Aubance 5   

CHU Angers 7   

CH Le Mans 6   

CH Local du Sud-Ouest Mayennais 5   

CH Savenay 4   

CH St Nazaire 21   

Etablissement de Santé Baugeois 

Vallée 

7   

Etablissement Public Médico-social de 

l’Anjou 

10   

EHPAD Les Ligériennes 5   

EPSYLAN 18   

Hôpital Intercommunal de la Presqu’île 6   
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Institut de Cancérologie de l’Ouest 

(Nantes/Angers) 

2   

Pôle Santé Sarthe et Loire 4   

Pôle médico-social Bais/Hambers 4   

TOTAL :           26 191 2  

Méthodologie de tri : avec la base FINESS, croisement des FINESS juridiques avec FINESS 

géographiques parmi les structures répondantes. 

Liste des OG ayant répondu à l’enquête : 

Organisme Gestionnaire 

(OG) ayant répondu 

Nombre de EG 

couvertes par l’OG 

Entité géographique 

(EG) ayant répondu 

Justification 

du choix 

ADAPEI 44 60   

ADAPEI 53 27   

ADAPEI 72 8   

Association Le Cenro 3   

ADAMAD 10   

ARPS Sable sur Sarthe  2   

Psy’Activ 15   

Association HANDI 

ESPOIR 

4   

L’Arche en Anjou 4   

TOTAL :    9 133 0  

Méthodologie de tri : à l’aide d’Excel, croisement des structures PH répondantes avec la 

localisation (département). Des recherches sur les sites internet des OG ont permis d’affiner 

le tri.  

TABLEAU DE SYNTHESE DU TRI DES DONNEES EXPLOITABLES 

Nombre TOTAL de saisies considérées comme exploitables 92 

Nombre de saisie supprimée pour cause de répétition entre entité juridique et entité 

géographique 

1 

Nombre de saisie supprimée pour cause de répétition entre organisme gestionnaire 

et entité géographique 

0 

Nombre TOTAL FINAL de saisies exploitables  

A noter : la moyenne de taux de remplissage des saisies exploitables est de 65% 

(Médiane = 85% ; écart-type = 37% ; Mode = 13% ; Max = 100% et Min = 10%) 

91 

  

https://www.institut-cancerologie-ouest.com/
https://www.institut-cancerologie-ouest.com/
https://www.ch-polesantesartheloir.fr/74/les-5-sites-du-pssl.html
https://www.coevrons.fr/acteurs-services/pole-medico-social-bais-hambers
https://www.adapei44.fr/etablissements-et-services/carte-des-etablissements/
https://www.adapei53.fr/lassociation/etablissements/
https://www.adapei72.asso.fr/annuaire/
http://www.cenro.fr/
https://www.adamad.fr/adamad-accueil/presentation/
http://www.arps-sable.fr/
https://psyactiv.fr/l-association-28.html
https://handiespoir.fr/
https://handiespoir.fr/
http://www.arche-anjou.org/nos-foyers
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Annexe 8 : Répartition des taux de réponses selon les parties de l’enquête régionale. Source : Enquête régionale 

de la MAPES, 2023.  

 

 

Annexe 9 : Répartition des ESSMS par organismes/fédérations de rattachement (n=54). Source : Enquête 
régionale de la MAPES, 2023.  
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Annexe 10 : Répartition géographique (par département) des ESSMS répondants (n=88). Source : Enquête 

régionale de la MAPES, 2023. 

 

 

Annexe 11 : Profils des professionnels ayant réalisés la 
saisie des réponses de l’enquête (n=54). Source : 
Enquête régionale de la MAPES, 2023. 

 

Annexe 12 : Profils des professionnels ayant réalisés la 
saisie des réponses de l’enquête (n=54). Source : 
Enquête régionale de la MAPES, 2023 
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Annexe 13 : Guides d’entretiens des entretiens semi-directifs. 2023.  

Guide d’entretien 

Institutionnel 

 

Etudiant en Master 2 de Santé Publique Environnementale au sein de l’Ecole des Hautes 
Etudes en Santé Publique (EHESP), je réalise cette dernière année d’étude en alternance au 
sein de la Mission d’Appui à la Performance des Etablissements de Santé (MAPES) où 
j’accompagne les structures sanitaires et médico-sociales de la région Pays de la Loire sur les 
enjeux de transformation écologique. Dans le cadre de mes études et de mon alternance, je 
cherche à répondre au questionnement suivant :  

« Dans quelle mesure les structures sanitaires et médico-sociales peuvent atténuer les 
impacts environnementaux et sanitaires de leurs activités tout en contribuant à la résilience 

du territoire ? Pistes et leviers sur le bâtiment, l’alimentation, les médicaments et les 
dispositifs médicaux en région Pays de la Loire. » 

A travers ce questionnement - qui correspond également à la question de recherche de mon 
mémoire dirigé par Madame Laurie MARRAULD - je cherche à proposer un cadre d’analyse 
des actions d’atténuation et d’adaptation au regard de critères environnementaux (émissions 
de gaz à effet de serre, pollution des milieux naturels) et sanitaires (impacts directs sur la santé 
humaine) et ce, sur les 4 domaines d’activités étudiés (bâtiment, alimentation, médicaments 
et dispositifs médicaux).  

Afin de répondre à cette question, divers outils méthodologiques sont mobilisés :  

1. Revue la littérature régionale (Pays de la Loire), nationale (France) et 
internationale pour faire l’état des lieux des connaissances scientifiques sur ces enjeux 

2. Une enquête régionale auprès des 1600 structures sanitaires et médico-sociales afin 
de réaliser le 1er état des lieux des actions d’atténuation et d’adaptation face au 
changement climatique 

3. Des entretiens semi-directifs avec des experts (chercheurs, institutionnels, etc.) et 
professionnels de terrain afin d’approfondir certains enjeux, freins, leviers et/ou 
investiguer des actions déjà menées (retours d’expériences) 

Ce présent guide d’entretien sert de support à la méthodologie d’entretiens semi-directifs.  

 

Présentation :  

 Pouvez-vous vous présenter ?  

o Parcours professionnel, études et différentes fonctions exercées 

 Pouvez-vous présenter la structure pour laquelle vous travaillez ainsi que vos 
fonctions en son sein ? 

 

Questions introductives : 

 D’après vous, quels sont les enjeux de la restauration collective durable en 
établissement de santé ? Propres à la région Pays de la Loire ? 

 D’après vous, où se situent les principales pistes pour réduire l’empreinte 
environnementale de l’alimentation en restauration collective ?  

https://www.ehesp.fr/formation/formations-diplomantes/master-methodes-et-outils-en-sante-publique-environnementale/
https://www.ehesp.fr/formation/formations-diplomantes/master-methodes-et-outils-en-sante-publique-environnementale/
https://www.mapes-pdl.fr/
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Amont : achats et conditions de livraisons :  

 Dans votre travail, est-ce que vous incitez les établissements de santé à avoir 
une politique d’achats de produits alimentaires plus responsable ? Si oui, 
comment ? 

 D’après votre expérience, les objectifs achats fixés par la Loi Egalim (50% de 
produits de qualité et durables dont au moins 20% de produits issus de l’agriculture 
biologique ; proposer entre 60% et 100% de viandes et poissons de qualité durables) 
sont-ils suffisants pour réduire l’empreinte environnementale de l’alimentation 
en restauration collective ? Faut-il aller plus loin ? Ou sont-ils trop 
contraignants ?  

 Dans votre travail, est-ce que vous incitez les établissements de santé à 
s’approvisionner en circuit court (local, de proximité) ? Si oui, comment ? 

 D’après vous, en quoi les Projets Alimentaires Territoriaux (PAT) peuvent 
répondre à ces enjeux de favoriser des approvisionnements locaux et de 
qualité ?  

 

Sur place : stockage, préparation et menus :  

 En vous basant sur votre expérience, quelles sont les actions prioritaires qu’un 
établissement de santé doit réaliser sur place pour réduire l’empreinte 
environnementale de sa restauration collective ?  

 Quels sont ou peuvent être les principaux freins rencontrés sur place ?  

 

Lutte contre le gaspillage alimentaire :  

 D’après vous, quelles sont les actions prioritaires qu’un établissement de santé 
doit mettre en place pour lutter contre le gaspillage alimentaire ?  

 Quels sont ou peuvent être les principaux freins rencontrés sur place ?  

 

Ouverture :  

 Plus globalement, pensez-vous possible de réduire de l’empreinte 
environnementale de l’alimentation en restauration collective tout en respectant 
les recommandations nutritionnelles ? Si oui, de quelle(s) manière(s) ? 

 De quelle manière les établissements de santé peuvent évaluer l’empreinte 
environnementale (émissions GES et pollution des milieux naturels) de leur 
restauration collective ?  

 D’après vous, comment un établissement de santé peut contribuer à la résilience 
alimentaire de son territoire ?  

 En quoi les crises environnementales (changement climatique, dépassement 
des limites planétaires, etc.) auxquelles nous sommes confrontés nous 
demandent-elles de concevoir le système de santé autrement/différemment ?  

 Avez-vous des éléments à ajouter en plus de ce que nous avons abordés ? Avez-
vous des ressources à me transmettre/conseiller pour alimenter mes recherches 
?  
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Guide d’entretien 

ESSMS 

 

Etudiant en Master 2 de Santé Publique Environnementale au sein de l’Ecole des Hautes 
Etudes en Santé Publique (EHESP), je réalise cette dernière année d’étude en alternance au 
sein de la Mission d’Appui à la Performance des Etablissements de Santé (MAPES) où 
j’accompagne les structures sanitaires et médico-sociales de la région Pays de la Loire sur les 
enjeux de transformation écologique. Dans le cadre de mes études et de mon alternance, je 
cherche à répondre au questionnement suivant :  

« Dans quelle mesure les structures sanitaires et médico-sociales peuvent atténuer les 
impacts environnementaux et sanitaires de leurs activités tout en contribuant à la résilience 

du territoire ? Pistes et leviers sur le bâtiment, l’alimentation, les médicaments et les 
dispositifs médicaux en région Pays de la Loire. » 

A travers ce questionnement - qui correspond également à la question de recherche de mon 
mémoire dirigé par Madame Laurie MARRAULD - je cherche à proposer un cadre d’analyse 
des actions d’atténuation et d’adaptation au regard de critères environnementaux (émissions 
de gaz à effet de serre, pollution des milieux naturels) et sanitaires (impacts directs sur la santé 
humaine) et ce, sur les 4 domaines d’activités étudiés (bâtiment, alimentation, médicaments 
et dispositifs médicaux).  

Afin de répondre à cette question, divers outils méthodologiques sont mobilisés :  

4. Revue la littérature régionale (Pays de la Loire), nationale (France) et 
internationale pour faire l’état des lieux des connaissances scientifiques sur ces enjeux 

5. Une enquête régionale auprès des 1600 structures sanitaires et médico-sociales afin 
de réaliser le 1er état des lieux des actions d’atténuation et d’adaptation face au 
changement climatique 

6. Des entretiens semi-directifs avec des experts (chercheurs, institutionnels, etc.) et 
professionnels de terrain afin d’approfondir certains enjeux, freins, leviers et/ou 
investiguer des actions déjà menées (retours d’expériences) 

Ce présent guide d’entretien sert de support à la méthodologie d’entretiens semi-directifs.  

 

Présentation :  

 Pouvez-vous vous présenter ?  

o Parcours professionnel, études et différentes fonctions exercées 

 Pouvez-vous présenter la structure pour laquelle vous travaillez ainsi que vos 
fonctions en son sein ? 

 

Questions introductives : 

 Pouvez-vous m’expliquer comment fonctionne la restauration collective au sein 
de votre structure svp ?  

 Pour vous, quels sont les enjeux de la restauration collective de votre structure ?  

 Êtes-vous sensible aux conséquences de l’alimentation sur l’environnement et 
la santé ? 

https://www.ehesp.fr/formation/formations-diplomantes/master-methodes-et-outils-en-sante-publique-environnementale/
https://www.ehesp.fr/formation/formations-diplomantes/master-methodes-et-outils-en-sante-publique-environnementale/
https://www.mapes-pdl.fr/
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 Au sein de votre restauration collective, comment essayez-vous de prendre en 
compte ces enjeux ?  

 

Amont : achats et conditions de livraisons :  

 Avez-vous mis en place une politique d’achats responsables sur les produits 
alimentaires ?  

 Quelle est votre perception des objectifs achats fixés par la Loi Egalim (50% de 
produits de qualité et durables dont au moins 20% de produits issus de l’agriculture 
biologique ; proposer entre 60% et 100% de viandes et poissons de qualité durables) ? 

 Qu’est-ce qui pourrait vous inciter à acheter des produits de qualité (bio et autres 
labels) et locaux ?  

 Avez-vous souhaité/pensé à produire vos propres denrées alimentaires ?  

 

Sur place : stockage, préparation et menus :  

 Au sein de votre restauration collective, quelles sont les actions prioritaires que 
vous avez mises en place pour atténuer l’empreinte environnementale ? En 
termes de contenu des menus, conditions de stockage, techniques de 
préparation …  

 Quels sont les principaux freins lors de la mise en place de ces actions ?  

 

Lutte contre le gaspillage alimentaire :  

 Connaissez-vous la quantité d’aliments gaspillés au sein de votre structure ?  

 Quelles sont les actions prioritaires que vous avez mises en place pour réduire 
le gaspillage alimentaire ?  

 Quels sont les principaux freins rencontrés sur place ?  

 

Ouverture :  

 Comment travaillez-vous avec les autres acteurs de votre territoire sur le sujet 
de l’alimentation ?  

 Pensez-vous qu’il soit possible de réduire de l’empreinte environnementale de 
l’alimentation en restauration collective tout en respectant les recommandations 
nutritionnelles ?  

 En quoi les crises environnementales (changement climatique, dépassement 
des limites planétaires, etc.) que nous traversons nous demandent-elles de 
concevoir notre système de santé autrement/différemment ?  

 Avez-vous des éléments à ajouter en plus de ce que nous avons abordés ? 
Avez-vous des ressources à me transmettre/conseiller pour alimenter mes 
recherches ? 

Guide d’entretien 



Félix LEDOUX – Mémoire de l’Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique – 2022-2023  - 21 - 

ESSMS – Nutritionniste 

 

Etudiant en Master 2 de Santé Publique Environnementale au sein de l’Ecole des Hautes 
Etudes en Santé Publique (EHESP), je réalise cette dernière année d’étude en alternance au 
sein de la Mission d’Appui à la Performance des Etablissements de Santé (MAPES) où 
j’accompagne les structures sanitaires et médico-sociales de la région Pays de la Loire sur les 
enjeux de transformation écologique. Dans le cadre de mes études et de mon alternance, je 
cherche à répondre au questionnement suivant :  

« Dans quelle mesure les structures sanitaires et médico-sociales peuvent atténuer les 
impacts environnementaux et sanitaires de leurs activités tout en contribuant à la résilience 

du territoire ? Pistes et leviers sur le bâtiment, l’alimentation, les médicaments et les 
dispositifs médicaux en région Pays de la Loire. » 

A travers ce questionnement - qui correspond également à la question de recherche de mon 
mémoire dirigé par Madame Laurie MARRAULD - je cherche à proposer un cadre d’analyse 
des actions d’atténuation et d’adaptation au regard de critères environnementaux (émissions 
de gaz à effet de serre, pollution des milieux naturels) et sanitaires (impacts directs sur la santé 
humaine) et ce, sur les 4 domaines d’activités étudiés (bâtiment, alimentation, médicaments 
et dispositifs médicaux).  

Afin de répondre à cette question, divers outils méthodologiques sont mobilisés :  

7. Revue la littérature régionale (Pays de la Loire), nationale (France) et 
internationale pour faire l’état des lieux des connaissances scientifiques sur ces enjeux 

8. Une enquête régionale auprès des 1600 structures sanitaires et médico-sociales afin 
de réaliser le 1er état des lieux des actions d’atténuation et d’adaptation face au 
changement climatique 

9. Des entretiens semi-directifs avec des experts (chercheurs, institutionnels, etc.) et 
professionnels de terrain afin d’approfondir certains enjeux, freins, leviers et/ou 
investiguer des actions déjà menées (retours d’expériences) 

Ce présent guide d’entretien sert de support à la méthodologie d’entretiens semi-directifs.  

 

Présentation :  

 Pouvez-vous vous présenter ?  

 Pouvez-vous présenter la structure pour laquelle vous travaillez ainsi que vos 
fonctions en son sein ? 

 

Questions introductives : 

 Pouvez-vous m’expliquer comment fonctionne la restauration collective au sein 
de votre structure svp ?  

 Pour vous, quelles sont les enjeux de la restauration collective de votre 
structure ?  

 Êtes-vous sensible aux conséquences de l’alimentation sur l’environnement ? 

 Au sein de votre restauration collective, comment essayez-vous de prendre en 
compte ces enjeux environnementaux ?  

https://www.ehesp.fr/formation/formations-diplomantes/master-methodes-et-outils-en-sante-publique-environnementale/
https://www.ehesp.fr/formation/formations-diplomantes/master-methodes-et-outils-en-sante-publique-environnementale/
https://www.mapes-pdl.fr/
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Amont : achats et conditions de livraisons :  

 Au sein de votre structure, est-ce que vous achetez en fonction des besoins 
nutritionnels ou, à l’inverse, les besoins nutritionnels sont complétés avec les 
produits alimentaires achetés ?  

 Avez-vous un (ou plusieurs) rôle(s) à jouer dans la politique d’achats 
alimentaires de votre structure ? Si oui, le(s)quel(s) ?  

 Du point de vue nutritionnel, avez-vous identifié des freins dans la politique 
d’achats de votre structure ? Des leviers ?  

 D’après vous, les objectifs achats fixés par la Loi Egalim (50% de produits de 
qualité et durables dont au moins 20% de produits issus de l’agriculture biologique ; 
proposer entre 60% et 100% de viandes et poissons de qualité durables) présentent-
ils également des avantages du point de vue nutritionnel ?  

 

Sur place : stockage, préparation et menus :  

 Au sein de votre structure, comment collaborez-vous avec les professionnels 
gravitant autour de l’alimentation (personnel de restauration, services achats, 
logistique, équipes soignantes, etc.) ?  

 Dans votre structure, comment conciliez-vous réduction de l’empreinte 
environnementale de l’alimentation et respect des besoins nutritionnels ?  

 Est-ce que vous communiquez sur la qualité nutritionnelle et environnementale 
des aliments servis dans votre structure ? Si oui, pour quelle(s) raison(s) ?  

 

Lutte contre le gaspillage alimentaire :  

 Dans votre structure, adoptez-vous des actions de « mieux manger pour moins 
gâcher » afin de lutter contre le gaspillage alimentaire ?  

 

Ouverture :  

 Est-ce que vous voyez les objectifs de réduction de l’empreinte 
environnementale de l’alimentation comme une opportunité d’améliorer les 
pratiques alimentaires des usagers de votre structure ? Ou, au contraire, voyez-
vous ça comme une menace pour les besoins nutritionnels ?  

 En quoi les crises environnementales (changement climatique, dépassement 
des limites planétaires, etc.) auxquelles nous sommes confrontés nous 
demandent-elles de concevoir le système de santé autrement/différemment ?  

 Avez-vous des éléments à ajouter en plus de ce que nous avons abordés ? Avez-
vous des ressources à me transmettre/conseiller pour alimenter mes recherches 
?  
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Guide d’entretien 

Collectivités 

 

Etudiant en Master 2 de Santé Publique Environnementale au sein de l’Ecole des Hautes 
Etudes en Santé Publique (EHESP), je réalise cette dernière année d’étude en alternance au 
sein de la Mission d’Appui à la Performance des Etablissements de Santé (MAPES) où 
j’accompagne les structures sanitaires et médico-sociales de la région Pays de la Loire sur les 
enjeux de transformation écologique. Dans le cadre de mes études et de mon alternance, je 
cherche à répondre au questionnement suivant :  

« Dans quelle mesure les structures sanitaires et médico-sociales peuvent atténuer les 
impacts environnementaux et sanitaires de leurs activités tout en contribuant à la résilience 

du territoire ? Pistes et leviers sur le bâtiment, l’alimentation, les médicaments et les 
dispositifs médicaux en région Pays de la Loire. » 

A travers ce questionnement - qui correspond également à la question de recherche de mon 
mémoire dirigé par Madame Laurie MARRAULD - je cherche à proposer un cadre d’analyse 
des actions d’atténuation et d’adaptation au regard de critères environnementaux (émissions 
de gaz à effet de serre, pollution des milieux naturels) et sanitaires (impacts directs sur la santé 
humaine) et ce, sur les 4 domaines d’activités étudiés (bâtiment, alimentation, médicaments 
et dispositifs médicaux).  

Afin de répondre à cette question, divers outils méthodologiques sont mobilisés :  

10. Revue la littérature régionale (Pays de la Loire), nationale (France) et 
internationale pour faire l’état des lieux des connaissances scientifiques sur ces enjeux 

11. Une enquête régionale auprès des 1600 structures sanitaires et médico-sociales afin 
de réaliser le 1er état des lieux des actions d’atténuation et d’adaptation face au 
changement climatique 

12. Des entretiens semi-directifs avec des experts (chercheurs, institutionnels, etc.) et 
professionnels de terrain afin d’approfondir certains enjeux, freins, leviers et/ou 
investiguer des actions déjà menées (retours d’expériences) 

Ce présent guide d’entretien sert de support à la méthodologie d’entretiens semi-directifs.  

 

Présentation :  

 Pouvez-vous vous présenter ?  

 Pouvez-vous présenter la structure pour laquelle vous travaillez ainsi que vos 
fonctions en son sein ? 

 

Questions introductives : 

 Pouvez-vous me dire quels sont les enjeux de l’alimentation sur votre territoire 
ou en région Pays de la Loire ? 

 Quelles répercussions peuvent-ils avoir sur la restauration collective ? 

 

 

https://www.ehesp.fr/formation/formations-diplomantes/master-methodes-et-outils-en-sante-publique-environnementale/
https://www.ehesp.fr/formation/formations-diplomantes/master-methodes-et-outils-en-sante-publique-environnementale/
https://www.mapes-pdl.fr/
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Structurer une offre alimentaire locale et de qualité :  

 Est-ce que votre collectivité travaille sur la structuration de l’offre alimentaire 
locale et de qualité sur son territoire ? Si oui, quelles sont les actions que vous 
menez ?  

 Avez-vous élaboré un Projet Alimentaire Territorial (PAT) sur votre territoire ?  

o Si oui :  

 Quelle a été la méthodologie d’élaboration ?  

 Quelle est la gouvernance sur le temps long ? 

 Est-ce que des établissements de santé ont été impliqués dans 
l’élaboration ou la gouvernance ? Des organismes d’achats mutualisés 
(ex : GHT) ?  

 D’après vous, en quoi votre PAT peut permettre de répondre à cet enjeu 
de structuration de l’offre et diagnostic territorial ?  

 Est-ce que les PAT viennent s’inscrire en lien avec les autres plans 
locaux notamment avec les Contrats Locaux de Santé (CLS) ? Quels 
lien(s)/coordination entre ces deux politiques publiques ? Est-ce 
l’opportunité d’aller vers une approche intégrée santé-alimentation dans 
la politique publique locale (en miroir à la SNANC) ? 

o Si non, pour quelles raisons ? 

 

Accompagner les établissements de santé à la transition alimentaire :  

 Est-ce que votre collectivité travaille directement ou indirectement avec des 
établissements de santé concernant la restauration collective ? 

o Si oui :  

 De quel(s) secteur(s) ?  

 Dans quel cadre et pour quel contenu ?  

o Si non, pourquoi ?  

 Quel est (pourrait être) le rôle de votre collectivité dans l’accompagnement à la 
transition alimentaire des restaurations collectives des établissements de 
santé ?  

 Travaillez-vous avec les établissements de santé sur la composition des repas 
et notamment sur la diversification des sources de protéines / réduction de la 
consommation de viande ? 

 D’après votre expérience, quelles sont les particularités/spécificités des 
restaurations collectives du secteur de la santé par rapport aux autres 
restaurations collectives (écoles par ex) ?  

o Est-ce que ces spécificités représentent pour vous des freins ou des leviers ? 

o Quelles pourraient être les solutions à mettre en place pour y remédier ? 
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Aider à réduire le gaspillage alimentaire :  

 Est-ce que vous aidez/accompagnez les restaurations collectives des 
établissements à réduire leur gaspillage alimentaire ? Si oui, pouvez-vous 
expliquer vos actions ? 

 Quels sont les principaux freins rencontrés sur place ?  

 

Ouverture :  

 D’après vous, est-ce possible de réduire de l’empreinte environnementale de 
l’alimentation en restauration collective tout en respectant les recommandations 
nutritionnelles ?  

o Si oui, comment ?  

o Certaines actions qui cherchent à réduire l’empreinte environnementale 
peuvent-elles être dangereuses pour la santé ? 

o Quels sont les co-bénéfices nutritionnels et environnementaux existants ?  

o Est-ce que l’argument nutritionnel prévaut sur celui environnemental ? Est-ce 
que ça peut être un argument supplémentaire encore plus puissant ?  

 D’après vous, comment un établissement de santé peut contribuer à la résilience 
alimentaire sur son territoire ?  

 Avez-vous des éléments à ajouter en plus de ce que nous avons abordés ? Avez-
vous des ressources à me transmettre/conseiller pour alimenter mes recherches 
?  
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Guide d’entretien 

Secteur agricole 

 

Etudiant en Master 2 de Santé Publique Environnementale au sein de l’Ecole des Hautes 
Etudes en Santé Publique (EHESP), je réalise cette dernière année d’étude en alternance au 
sein de la Mission d’Appui à la Performance des Etablissements de Santé (MAPES) où 
j’accompagne les structures sanitaires et médico-sociales de la région Pays de la Loire sur les 
enjeux de transformation écologique. Dans le cadre de mes études et de mon alternance, je 
cherche à répondre au questionnement suivant :  

« Dans quelle mesure les structures sanitaires et médico-sociales peuvent atténuer les 
impacts environnementaux et sanitaires de leurs activités tout en contribuant à la résilience 

du territoire ? Pistes et leviers sur le bâtiment, l’alimentation, les médicaments et les 
dispositifs médicaux en région Pays de la Loire. » 

A travers ce questionnement - qui correspond également à la question de recherche de mon 
mémoire dirigé par Madame Laurie MARRAULD - je cherche à proposer un cadre d’analyse 
des actions d’atténuation et d’adaptation au regard de critères environnementaux (émissions 
de gaz à effet de serre, pollution des milieux naturels) et sanitaires (impacts directs sur la santé 
humaine) et ce, sur les 4 domaines d’activités étudiés (bâtiment, alimentation, médicaments 
et dispositifs médicaux).  

Afin de répondre à cette question, divers outils méthodologiques sont mobilisés :  

13. Revue la littérature régionale (Pays de la Loire), nationale (France) et 
internationale pour faire l’état des lieux des connaissances scientifiques sur ces enjeux 

14. Une enquête régionale auprès des 1600 structures sanitaires et médico-sociales afin 
de réaliser le 1er état des lieux des actions d’atténuation et d’adaptation face au 
changement climatique 

15. Des entretiens semi-directifs avec des experts (chercheurs, institutionnels, etc.) et 
professionnels de terrain afin d’approfondir certains enjeux, freins, leviers et/ou 
investiguer des actions déjà menées (retours d’expériences) 

Ce présent guide d’entretien sert de support à la méthodologie d’entretiens semi-directifs.  

 

Présentation :  

 Pouvez-vous vous présenter ?  

 Pouvez-vous présenter la structure pour laquelle vous travaillez ainsi que vos 
fonctions en son sein ? 

 

Questions introductives : 

 Pour votre structure, quels sont les enjeux agricoles actuels et futurs sur votre 
territoire ou en région Pays de la Loire ?  

 Quelles répercussions ces enjeux peuvent-ils avoir sur notre alimentation et 
notamment la restauration collective ? 

 

 

https://www.ehesp.fr/formation/formations-diplomantes/master-methodes-et-outils-en-sante-publique-environnementale/
https://www.ehesp.fr/formation/formations-diplomantes/master-methodes-et-outils-en-sante-publique-environnementale/
https://www.mapes-pdl.fr/
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Structurer une offre alimentaire locale et de qualité :  

 Réalisez-vous des actions pour structurer une offre alimentaire locale et de 
qualité ? Si oui, pouvez-vous les expliciter ? 

 Êtes/Avez-vous été impliqué dans l’élaboration de Projets Alimentaires 
Territoriaux (PAT) ? Si oui, quel est votre retour d’expérience à ce sujet ? 

 

Approvisionner les restaurations collectives des établissements de santé :  

 Avez-vous déjà travaillé avec des restaurations collectives d’établissements de 
santé ?  

o Si oui :  

 De quel(s) secteur(s) ?  

 Dans quel cadre et pour quel contenu ?  

o Si non, pourquoi ? 

 Observez-vous de plus en plus d’intérêt des établissements de santé de se 
tourner vers des approvisionnements locaux et de qualité ?  

o A l’inverse : est-ce que le secteur agricole se tourne de plus en plus vers le 
secteur de la santé ?  

 D’après votre expérience, quelles sont les particularités/spécificités des 
restaurations collectives du secteur de la santé par rapport aux autres 
restaurations collectives (écoles par ex) ?  

o Est-ce que ces spécificités représentent pour vous des freins ou des leviers ? 

o Quelles pourraient être les solutions à mettre en place pour y remédier ? 

 

Aider à réduire le gaspillage alimentaire :  

 Est-ce que vous aidez/accompagnez les restaurations collectives des 
établissements à réduire leur gaspillage alimentaire ? Si oui, pouvez-vous 
expliquer vos actions ? 

 Sur le terrain, quels sont les principaux freins que vous rencontrez ?  

 

Ouverture :  

 D’après vous, comment un établissement de santé peut contribuer à la résilience 
alimentaire sur son territoire ?  

 Avez-vous des éléments à ajouter en plus de ce que nous avons abordés ? Avez-
vous des ressources à me transmettre/conseiller pour alimenter mes recherches 
?  
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Annexe 14 : Tableau récapitulatif des entretiens semi-directifs réalisés. 2023. 
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Annexe 15 : Profils des professionnels interrogés lors des entretiens semi-directifs (n=18). 2023.  

 

NB : Les 17% considérés comme « chargé de mission » représentent tant des professionnels 

d’institutions nationales que du personnel de syndicats agricoles. 

 

 

Annexe 16 : Répartition géographique des acteurs 
interrogés en entretiens semi-directifs (n=16). 2023. 

 

Annexe 17 : Répartition géographique (par 
département) des acteurs des Pays de la Loire 
interrogés en entretiens semi-directifs (n=12). 2023. 
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Annexe 18 : Synthèse des impacts environnementaux de l’alimentation sur l’ensemble du cycle de vie. Source : 

données issues de la revue de la littérature, 2023  
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Annexe 19 Synthèse des impacts sanitaires et recommandations nutritionnelles par catégorie d’aliments pour un 

adulte. Source : données issues du PNNS4 et de la revue de la littérature, 2023 

Catégories 

d’aliments 

Apports nutritionnels Impacts sanitaires connus Recommandations 

PNNS4 

Légumes secs - Fibres solubles 

- Protéines 

- Magnésium, Calcium 

- Vitamine B3, B6 

- Bénéfique au microbiote 

- Régulation hormonale 

- Diminution du mauvais 

cholestérol 

Au mois 2x/semaine 

Fruits et légumes 

frais 

- Fibres solubles 

- Vitamines B2, B6, E et C 

- Folates 

- Fer 

- Magnésium, Calcium 

- Bénéfique au microbiote 

- Régulation hormonale 

- Diminution du mauvais 

cholestérol 

- Diminution de l’incidence de la 

dépression 

Au moins 5x/jour 

Fruits à coques - Riches en Omega-3 

- Vitamines E, B1 et B5 

- Fer 

- Magnésium 

- Cardio-protecteur 

- Bénéfique au système nerveux  

- Bénéfique à la rétine  

1 poignée/jour 

Pain complet, pâtes 

et riz complets 

- Fibres insolubles 

- Zinc 

- Magnésium, Calcium 

- Vitamines B1, B2, B3, B4, B5 

et B6 

- Bénéfique au microbiote 

- Régulation hormonale 

- Diminution du mauvais 

cholestérol 

Au moins 1 féculent 

complet/jour 

Huile de colza, de 

noix et d’olive 

- Vitamines E, B1 

- Omega-3 

- Cardio-protecteur 

- Bénéfique au système nerveux  

- Bénéfique à la rétine 

A consommer tous les 

jours en petites quantités 

Poisson - Riches en Omega-3 

- Protéines 

- Fer 

- Vitamines D, B2, B3, B4 et 

B12 

- Iode 

- Cardio-protecteur 

- Bénéfique au système nerveux  

- Bénéfique à la rétine  

- Attention à la bioaccumulation 

(métaux lourds) 

2x/semaine 

Alterner 1 poisson gras et un 

poisson maigre 

Produits laitiers - Calcium 

- Protéines 

- Zinc 

- Vitamines D, B2, B5, B6 et 

B12 

- Iode 

- Régulation hormonale 

- Bénéfique au système 

immunitaire 

- Bénéfique au système nerveux  

2 produits laitiers/jour 

Charcuterie - Additifs (nitrites) 

- Sodium 

- Cancerogène  Limiter à 150g/semaine 

Viandes - Protéines 

- Fer 

- Zinc 

- Vitamine D, B1, B4, B5, B6 et 

B12 

- Cancerogène probable 

- Maladies cardiovasculaires 

Limiter à 500g/semaine 

Privilégier la volaille 

Produits sucrés, 

gras, salés et 

ultratransformés 

- Additifs, colorants, 

émulsifiants et conservateurs 

- Sodium  

- Cancers 

- Maladies cardiovasculaires 

- DT2, obésité   

- Perturbateurs endocriniens 

- Dépression ou démence  

Limiter les boissons 

sucrées, aliments gras, 

sucrés, salés (max 5g/j) et 

ultra-transformés 
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Annexe 20 : Représentation simplifiée du système alimentaire français. Sources : Vers la résilience alimentaire, 

Les Greniers d’Abondance, 2020.  

 

 

Annexe 21 : Voies de résiliences. Source : Vers la résilience alimentaire, Les Greniers d’Abondance, 2020.  
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Annexe 22 : Répartition des repas servis dans les différents types de restauration collective. Source : Guide 
alimentation durable en restauration collective, ADEME, 2021.  
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Annexe 23 : Liste des labels incluent dans l’appellation « produits de qualité et durables ». Conseil National de la 

restauration collective, Capture d’écran du 04 août 2023.  
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Annexe 24 : Répartition (en %) des actions réalisées par les ESSMS pour proposer une restauration durable (n=49). 

Source : Enquête régionale MAPES, 2023.  

 

Annexe 25 : Répartition (en %) des actions 
réalisées par les structures sanitaires pour 
proposer une restauration durable (n=23). 
Source : Enquête régionale MAPES, 2023. 

 

Annexe 26 : Répartition (en %) des actions 
réalisées par les structures médico-sociales PA 
pour proposer une restauration durable (n=15). 
Source : Enquête régionale MAPES, 2023. 

 

Annexe 27 : Répartition (en %) des actions 
réalisées par les structures médico-sociales PH 
pour proposer une restauration durable (n=15). 
Source : Enquête régionale MAPES, 2023. 
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Annexe 28 : Tableau de pondération des approvisionnements des ESSMS de Pays de la Loire. Source : Enquête 

régionale MAPES, 2023. 

 

NB : Dans la pondération, il est supposé que les 17% d’ESSMS ayant atteint l’objectif proposent en 

moyenne 50% de produits de qualité et durables et que les 74% considérés comme « en cours » en 

proposent en moyenne 25%, 

 

 

Annexe 29 : Attentes des ESSMS pour réduire les émissions de GES liées à l’alimentation (n=54). Source : Enquête 
régionale de la MAPES, 2023. 
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Annexe 30 : Degrés de pratique des ESSMS des Pays de la Loire sur les outils liés à l’alimentation (n=52). Source : 

Enquête régionale MAPES, 2023. 

 

Annexe 31 : Degrés de pratique des 
structures sanitaires sur les outils liés à 
l’alimentation (n=24). Source : Enquête 
régionale MAPES, 2023. 

 

Annexe 32 : Degrés de pratique des 
structures médico-sociales PA sur les outils 
liés à l’alimentation (n=16). Source : Enquête 
régionale MAPES, 2023. 

 

Annexe 33 : Degrés de pratique des 
structures médico-sociales PH sur les 
outils liés à l’alimentation (n=14). Source : 
Enquête régionale MAPES, 2023. 
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Annexe 34 : Répartition du degré de pratique de Ma Cantine selon le secteur d’activité des ESSMS (n=47). Source : 

Enquête régionale MAPES, 2023. 

 

 

 

Annexe 35 : Répartition de l’état d’avancée des objectifs EGAlim d’approvisionnement parmi les structures ayant 
recours à la plateforme Ma Cantine (n=18). Source : Enquête régionale MAPES, 2023. 

 

 

 

Annexe 36 : Réponses des ESSMS sur la part de l'alimentation dans les émissions de GES du secteur de la santé 
(n=63). Source : Enquête régionale MAPES, 2023.  
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Annexe 37 : Réponses des ESSMS sur l'équivalence en émissions de GES d'un repas avec du bœuf (n=63). 

Source : Enquête régionale MAPES, 2023.  

 

 

 

 

Annexe 38 : Réponses des ESSMS sur la représentation moyenne du gaspillage alimentaire annuel d'un EHPAD 
de 30 résidents (n=62). Enquête régionale MAPES, 2023.  
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Annexe 39 : Freins identifiés par les ESSMS pour réduire les émissions de GES liées à l’alimentation (n=51). 

Source : Enquête régionale MAPES, 2023.  

 

 

Annexe 40 : Freins identifiés par les structures 
sanitaires pour réduire les émissions de GES 
liées à l’alimentation (n=22). Source : Enquête 
régionale MAPES, 2023.  

 

Annexe 41 : Freins identifiés par les structures 
médico-sociales PA pour réduire les émissions 
de GES liées à l’alimentation (n=15). Source : 
Enquête régionale MAPES, 2023. 

 

Annexe 42 : Freins identifiés par les structures 
médico-sociales PH pour réduire les 
émissions de GES liées à l’alimentation 
(n=14). Source : Enquête régionale MAPES, 
2023. 
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Annexe 43 : Leviers identifiés par les ESSMS pour réduire les émissions de GES liées à l’alimentation (n=51). 

Source : Enquête régionale MAPES, 2023. 

 

 

Annexe 44 : Leviers identifiés par les 
structures sanitaires pour réduire les 
émissions de GES liées à l’alimentation 
(n=22). Source : Enquête régionale MAPES, 
2023. 

 

Annexe 45 : Leviers identifiés par les 
structures médico-sociales PA pour réduire les 
émissions de GES liées à l’alimentation 
(n=15). Source : Enquête régionale MAPES, 
2023. 

 

Annexe 46 : Leviers identifiés par les 
structures médico-sociales PH pour réduire 
les émissions de GES liées à l’alimentation 
(n=14). Source : Enquête régionale 
MAPES, 2023. 
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Annexe 47 : Fréquence de collaboration des ESSMS avec les acteurs du territoire en matière d’alimentation durable 

(n=51). Source : Enquête régionale MAPES, 2023.  

 

Annexe 48 : Fréquence de collaboration des 
structures sanitaires avec les acteurs du 
territoire en matière d’alimentation durable 
(n=23). Source : Enquête régionale MAPES, 
2023. 

 

Annexe 49 : Fréquence de collaboration des 
structures médico-sociales PA avec les acteurs 
du territoire en matière d’alimentation durable 
(n=16). Source : Enquête régionale MAPES, 
2023. 

 

Annexe 50 : Fréquence de collaboration des 
structures médico-sociales PH avec les 
acteurs du territoire en matière d’alimentation 
durable (n=12). Source : Enquête régionale 
MAPES, 2023 
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Annexe 51 : Répartition par secteur d’activités des ESSMS 
ayant connaissance du Projet Alimentaire Territorial de son 
territoire (n=14). Source : Enquête régionale MAPES, 
2023. 

 

Annexe 52 : Répartition par secteur d’activités des 
ESSMS ayant participé à l’élaboration du Projet 
Alimentaire Territorial de son territoire (n=7). 
Source : Enquête régionale MAPES, 2023. 

 

 

 

Annexe 53 : Mode de production des petits déjeuners par secteur d’activités (n=57). Source : Enquête régionale 
MAPES, 2023.   

 

 

Annexe 54 : Mode de production des déjeuners par secteur d’activités (n=61). Source : Enquête régionale MAPES, 
2023.   
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Annexe 55 : Mode de production des diners par secteur d’activités (n=57). Source : Enquête régionale MAPES, 

2023.   

 

 

 

Annexe 56 : Identification par les ESSMS de la dépendance aux stratégies d’achats mutualisés comme frein pour 
réduire les émissions de GES liées à l’alimentation (n=51). Source : Enquête régionale MAPES, 2023. 
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Annexe 57 : Infographie de la répartition par secteur du gaspillage alimentaire en restauration collective en France. 

Source : ADEME, 2020.  

 

 

Annexe 58 : Répartition du gaspillage alimentaire par secteur de la chaine d’alimentaire (kg/habitant). Source : 
Lettre d’actualités ADEME sur l’Alimentation durable, juillet 2023.  
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Annexe 59 : Répartition des actions réalisées par les ESSMS pour réduire le gaspillage alimentaire (n=53). Source : 

Enquête régionale MAPES, 2023.  

 

 

Annexe 60 : Répartition des actions 
réalisées par les structures sanitaires pour 
réduire le gaspillage alimentaire (n=23). 

Source : Enquête régionale MAPES, 2023. 

 

Annexe 61 : Répartition des actions réalisées 
par les structures médico-sociales PA pour 
réduire le gaspillage alimentaire (n=17). 

Source : Enquête régionale MAPES, 2023. 

 

Annexe 62 : Répartition des actions réalisées 
par les structures médico-sociales PH pour 
réduire le gaspillage alimentaire (n=14). 

Source : Enquête régionale MAPES, 2023. 
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MASTER DE SANTE PUBLIQUE – Parcours METEORES 

Promotion 2022 – 2023 

Dans quelle mesure les structures sanitaires et médico-sociales 

peuvent atténuer les impacts environnementaux et sanitaires de 

leurs activités tout en contribuant à la résilience du territoire ? 
Pistes et leviers sur l’alimentation en région Pays de la Loire. 

PARTENARIAT UNIVERSITAIRE : Université de Rennes ; Université de Rennes 2 

Résumé : 

Le changement climatique et les crises environnementales ont des conséquences sur la 

santé et les activités de soins. Par ailleurs, les Etablissements Sanitaires et Structures 

Médico-sociales (ESSMS) sont sources de pollutions, également responsables de 

conséquences sanitaires. Il est donc nécessaire que les ESSMS atténuent leurs impacts 

environnementaux et sanitaires tout en œuvrant à la résilience du territoire. Le but de l’étude 

est d’appréhender ces enjeux en Pays de la Loire sur un domaine d’activité : l’alimentation.  

Une revue de la littérature a été réalisée pour caractériser les impacts environnementaux et 

sanitaires de l’alimentation et définir le cadre de la résilience. Une enquête régionale a été 

diffusée à l’ensemble de ESSMS de la région pour recueillir les actions mises en places. 

Des entretiens ont été effectués pour comprendre les freins et leviers vécus par les acteurs.  

Ce travail a permis d’identifier des actions pertinentes à réaliser en ESSMS au regard des 

3 critères choisis. Sur le terrain, celles-ci se confrontent à diverses difficultés : des politiques 

d’achats rigides, un budget alimentaire restreint, des freins techniques et logistiques, un 

manque de connaissance, une résistance au changement et la complexité des régimes et 

des profils alimentaires. Mais des leviers ont été identifiés : renforcer la collaboration 

territoriale, adopter une politique d’achats mixte, revoir la composition des menus, investir à 

sur l’alimentation, former les professionnels.  

Ce travail nécessite d’être poursuivi pour approfondir certaines notions et d’être rendu 

opérationnel pour les ESSMS. 

Mots clés :  

Crises environnementales ; Alimentation ; Résilience ; Etablissement de santé ; Nutrition 

L’Ecole des Hautes Etudes en santé Publique n’entend donner aucune approbation ni improbation aux opinions 

émises dans les mémoires : ces opinions doivent être considérées comme propres à leurs auteurs. 
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To what extent can healthcare establishments mitigate the 

environmental and health impacts of their activities while 

contributing to regional resilience ? 
Avenues and levers for action on food in the Pays de la Loire region. 

ACADEMIC PARTNERSHIP : University of Rennes ; University of Rennes 2 

Résumé : 

Climate change and environmental crises are having an impact on health and healthcare 

activities. In addition, healthcare establishments are sources of pollution, also responsible 

for health consequences. It is therefore necessary for healthcare facilities to mitigate their 

environmental and health impacts, while at the same time contributing to the resilience of 

the region. The aim of this study is to understand these issues in Pays de la Loire in one 

area of activity : food. 

A literature review was carried out to characterize the environmental and health impacts of 

food and define the framework for resilience. A regional survey was circulated to all ESSMS 

in the region to gather information on the actions implemented. Interviews were conducted 

to understand the obstacles and levers experienced by the players involved. 

This work has enabled us to identify relevant actions to be carried out in healthcare 

establishments with regard to the 3 chosen criteria. In the field, they face various difficulties 

: rigid purchasing policies, limited food budgets, technical and logistical obstacles, lack of 

knowledge, resistance to change and the complexity of diets and food profiles. But levers 

have been identified : strengthening regional collaboration, adopting a mixed purchasing 

policy, reviewing menu composition, investing in food and training professionals. 

This work needs to be continued in order to deepen certain concepts and to be made 

operational for healthcare establishments. 

Mots clés :  

Environmental crises ; Food ; Resilience ; Healthcare establishments ; Nutrition 

The EHESP does not intend to give any approval or impropriety to the opinions expressed in the briefs : these 

opinions must be considered as specific to their authors. 

 


